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MEMOIRES
•SUR-

MEMOIRES SUR LA COALITION

Dans la prochaine campagne élec-

torale, le peuple de la province de

Québec sera appelé à juger La con-

duite de ses représentants dans la lé-

gislature provinciale et apprécier la

conduite des chefs des deux partis

politiques.

Ces chefs sont l'Honorable M.
Ross, le premier du gouvernement, et

l'Honorable M. Meicier, le premier de

l'opposition.

Le temps des élections c^-t une épo-

que de luttes acerbes. Les jouteurs

des deux partis discutent à leur point

de vue les questions politiques et

cherchent à capter la confiance des

votants. C'est un combat acharné

qu'ils se livrent, et les accusations

succèdent aux accusations comme les

gouttes de pluie poussées par le

vent.

Le peuple, c'est son rô'e, devra

pouvoir, dans les discours q l'il enten-

dra, discerner le vrai du faux, appré-

cier avec calme et sagesse la situa-

tion et ne pas se laisser guider par

les p îjjgés et les caprices, s'il veut

donner un vote intelligent et remplir

son devoir suivant les dictées de la

conscience.

Nous venons auj mrd'hui soumet-

tre aux électeurs quelques faits pro-

pres à jeter du jour snr une question

qui a fait beaucoup de bruit de 1879
à 1883 et qu'il est bon de rappeler en
ce temps d'effervescence politique.

La connaissance parfaite de ces

faits aidera à juger de la valeur des
principes d'un homm« qui, à l'heure

présente, demande au peuple de lui



confier les rênes du pouvoir : nous

voulons parler de l'Honorable M.
Mercier.

Nous voyons ce monsieur parcou-

rir les différents comtés pour dénon-
cer ce qu'il appelle les turpitudes des

gouvernements conservateurs et se

faire accepter comme un modèle de
probité politique. Puisqu'il se pose

en réformateur des abus, il est juste

que )e peuple dont il sollicite le vote

s'enquière de sa conduite passée et

connaisse parfaitement ses antécé-

dents.

Nous allons donc jeter un coup
d'œil en arrière et voir quelles ont

été la consistance politique du chef

de l'opposition et ses velléités de re

venir au parti conservateur dont il a

été autrefois un des avocats les plus

ardents.

C'est en étudiant l'importante ques-

tion de la coalitimi que nos lecteurs

se convaincront du manque de sincé-

rité de M. Mercier en politique et de

l'absence chez lui de toute conviction

sérieuse.

Au reste, celui qui étudie le quart

de siècle de vie publique du député

de St Hyacinthe constate à chaque

instant une suite de contradictions

sur les points les plus essentiels de la

politique, et à ces contradictions se

mêlent une fourberie, une manie de
vouloir tromper tout le monde fort

extraordinaires.

Vers 1862, M. Mercier veut débu-

ter dans le journalii«me et déjà, entre

les deux partis, son cœur balance.

Sera-t-il collaborateur du journal li-

béral ou du journal conservateur ? Il

devient rédacteur du Courrier de St

Hyacinthe parceque, disait dans le

temps un libéral bien connu,//^ troU'

vait de meilleurs avattiages.

L'intérêt, dès le début,engage donc
M. Mercier à se dire conservateur. En
1863 il appuie la candidature de M.
George de Boucherville dans Bagot
contre l'Honorable M.Laframboise.

Il combat le gouvernement McDo-
nald-Dorion ; il supporte M. Rémi
Raymond de préférence à son patron

M. Auguste Papineau.

Il écrit des choses injurieuses con-

tre M. R. E. Fontaine dont il devient

plus tard l'associé.

Il injurie M. Bourgeois, aujourd'hui

juge, porte plainte contre lui pour

conspiration, le fait appréhender, et

quelques années après, il est heureux

de devenir son associé comme avo-

cat.

M. Letellier de St Just lui-même

ne trouve pas grâce devant M. Mer-
cier qui écrit que l'bon. ministre pos-

sède dans son portefeuille plus de

billets de barque que de projets pour

le soulagement de la classe agricole.

On sait que le député de ,^St Hyacin-

the accepta de ce même M. Letellier

un portefeuille qui n'a jamais conte-

nu, lui non plus, de projets favorables

à l'agriculture.

En 1866, M. Mercier proclame

dans son journal que " les principes

" conservateurs ont subi l'épreuve et

" reçu la sanction des siècles
, ;

que
" leur drapeau est celui delà cons-
*' cienceet du devoir ; leur école celle

"du patriotisme et de la religion,
"

comme il dit aujourd'hui que les

principes libéraux seuls assurent la li-

berté des peuples.

M.
frion,
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M, Mercier écrivait que M. Geof-

frion, de Verchères, était un homme
imbu de mauvais principes et M.
Huntington suspect aux Canadiens-

français et hostile à leurs droits, et en

1873, il les supporte comme ministres

et reçoit d'eux quelques mille pias-

tres pour faire une enquête au bureau

de poste de Montréal.

Une fois avocat, M. Mercier pense

qu'il lui serait plus profitable d'être

libéral que conservateur à St Hyacin-
the, et il change de parti.

En 1871, il supporte M. François

*Langelier contre M. Gendron dans
Bagot, tout en répétant qu'il est con-

servateur, et, vers cette époque, il de-

vient annexionniste et le déclare pu-

bliquement à St Hyacinthe.

On le voit, en 1872, travailler à la

formation du parti national, et il sol-

licite les suffrages des électeurs du
comté de Rouville. Il fait patte de
velours ; il n'est plus libéral et, par

subterfuge, il est élu dans Rouville

contre M. Cheval, en accaparant le

vote des conservateurs.

Une fois élu, il tourne le dos à ceux
qui l'ont envoyé en parlement et se

met à parler contre Sir George Car-

tier au profit de M. Jette, En reve-

nant à St Hyacinthe de son triomphe
de Rouville, il approuve les discours

jde MM. Fdbre et Bourgeois qui cons-

tatent que le *' parti national' d'alors

n'est autre que le parti libéral, et que
ce mot" de national n'a été ajouté que
pour la forme, puisque le parti libé-

ral avait toujours été le parti national

par excellence.

On ne pouvait déclarer en termes

«lus explicites que les libéraux de

toutes nuances ne s'étaient servis de ce

mot national que pour duper le peu-
ple de la campagne,

M. Mercier mécontente tellement

ses adversaires par cette conduite in-

conséquente, qu'en 1874 il ne peut se

faire élire dans Rouville et rentre dans
U vie privée.

Afin de le retenir dans les rangs du
parti libéral, on lui jette en pâture

pi es de $4,000, comme sa part de
spéculation dans la triste affaire du
canal Lachine, et il reste attaché à

ceux qui le servent bien.

Telles sont, en ré'-umé, les tergiver-

sations de M. Mercier, jusqu'à l'épo-

que de la coalition qui va fournir un
nouvel élément à la mobilité de ses

principes, à l'astuce de son caractère

et à l'élasticité de ses convictions po-
litiques.

Nous voulons être aussi court que
peut le permettre le sujet et nous en-

trons dejsuite en matière, en priant

les électeurs de lire attentivement et

sans parti pris les pages suivan-

tes.

I

ORIGINE DE LA COALITION

Pour connaître l'origine de la coa-

lition, il faut remonter à la chute du
gouvernement Joly en 1879.

Ce gouvernement avait accumula
sur sa tête tant de méfaits qu'il s'at«

tira la réprobation même de ses amii

et tomba sur un vote adverse de 1«

majorité des représentants du peuple,

M. Mercier avait fait partie de ce

gouvernement. A peine fut-il tombé



^u pouvoir, qM'il sembla regretter

amèrement de ne pas avoir suivi la

même ligne de conduite que MM.
Flynn, Paquet et autres.

Le député dé St- Hyacinthe quî.en

septembre, avait parcouru la province

pour exciter le peuple contre le Con-
seil législatif et faire de violents dis-

cours contre le cabinet de Boucher-

ville,n'était plus le même homme trois

mois après.Il y avait dans ses idées et

sa manière de parler un changement
notable, et il semblait tourner ait bleu,

d'ardent libéral qu'il avait été.

C'est )t 8 décembre 1 879 que ce

changement se manifesta, cinq semai-

nes seulement après la chute du cabi-

net libéral.

Rendant com te, ce jour-là, de sa

conduite parlementaire à la porte de
Féglise de Saint- Hyacinthe, en pré-

sence des électeurs de la ville et de
Fa paroisse, il se déclara favorable à

une coalition des Jtomnics forts et

honnêtes des deux partis, pour travail-

ler à tirer la province de ses embar-

ras financiers.

Voici en quels termes le Courrier

4e Saint Hyacinthe du 1 1 décembre
parlait de ce discours qui étonna tant

les libéraux de la localité :

Lundi dernier, à l'issue de la erande

lûcbse, M. Mercier a adrcssd la pirole

aux ^leotears de la paro'sse de St-llya-

eiïitbe, pondant une heure et demie, et a

tait l'txposé de sa conduite politique du-

rant son court passage au Conseil Ii^xécutif

âe cette province.

Notre intention aujourd'hui r'cst pas de

àîstéquer le discours qu'il a prononcé et

de rétablir les faits qu'il a parfois altérés.

Nous no voulons que constater une cliose
;

(p.'^eEt quCjContrairement à son habitude, M.

Mercier a été modéré dans ses expressions,

modéré môme dans ses opinions et dans ses

appréciations des chefs conservateurs. Il

n'est plus celui qui, le printemps dernier,

vouait aux gémonies ses adversaires, et les

combattait à outrance ; il a osé à peine

dire qu'il» avaient eu tort et s'est abUcnu,
à plusieurs reprises, d'apprécier leurs actes,

de peur, sans doute, de porter un jugement
témérui'*e.

Fn parlant dos cinq députés libéraux

qui ont abandonné le ministère Joly, il n'a

pas voulu les appeler traitres ou vendus,

à la manière de VEclaircur, de h Patrie

et de V Uîiion ; il a même été jusqu'à dire

que leurs motifs pouvaient être houorables,

condamnant par là les excès de lang-^e et

l'attitude injurieuse de la presse libérale.

Les réticences de M. Mercier,scs allures

quasi pacifiques, ont été remarquées, sur-

tout par ses ami» de la ville qu'il avait

habitués à un langage plus énergique, à

des opinions plus trancht^es et plus déci-

f'ives. Ils se sont demandés et avec beau-

coup de raii^on se que cola voulait dire, et

lour ébahissement a été complet, quand
M. M»:rcier, aprè.-' certains ménagement?,

s'est pronorcé en faveur de la coalition

de tous les hommes politiques de bonne

volonté et a admis que la dette de la pro-

vince avait é,6 créée pour l'accomplisse

ment de grands travaux d'utilité pub'iquc,

et que ceux qui tont animés d'un patrio-

tisme sincère devraient s'unir pour ùm6-
lioror cotre position lioancière. Dans ses

paroles, j-lusùairs ont conclu que l'cx-solli-

cifeur général n'aurait hucuijc répugnance

à mavcher avec les chefs du parti couser-

vateur, et ce doit être là le fonds de sa

pensée et le secret de ses désirs.

Les derniers événements politiques ont

sans doute porté M, Mercier à réfléchir
;

il s'est aperçu que les chefs libéraux ne

po?t-édaient pas assez de force, ni assez de

prestige pour commander dans la province.

Il a vu qu'à Ottawa nous étions en posses-

sion du pouvoir et que la politique inau-

pr<
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gurdo depuis Ica élections fél(5ralos ^tait

Férieuse, vaste dans ses conséquences et

précieuse nour l'avenir de la Puissance. Il

s'est dit : voilà des hom-res avec lesquels

j'ai marché autrefois et qui sont déterwii-

nés à développer les rcspourcea du pays
; à

Québec, d'autres chefs du même parti ont
on main les renés de l'administration, avec
l'approbation du peuple, et il e-^t visible

que les conservateurs ont accaparé le pou-
voir peuL-etre pour vingt ans. Kst-il sage
pour moi do cousuraer mes forces dans les

froides régions do l'opposition, jusqu'à
r.lge de 60 ans peut ê re ? E-:t ce que les

honnêtes gens defl deux partis no peuvent
point s'uûir pour gérer ensemble les af-

faires de la province ?"

Ceux qui l'ont écouté croient que M.
Mercier a du «e tenir à lui--n"ins ce pa-

trioti'jue langage , il se seni suns (loule

appliqué le ruot qu'il écriviit, à uu ancien

aroi pour l'engager f^ se rallier, e;i 1872,
au parti lib(.'ral :

" tu as trop d'esprit
" pour ne pas teudi-e la main à au parti
" qui triomphe, j'attends ton adhésion,
" COQ vaincu que ce n'est qu'une question
'* de temps."

Xous Ci'oyons donc avec beaucoup
d'autres que M. Moreiei* a de fortes ten-

dances à se rallier aux con-,e:'rateur3. Ou
coi.iproud qa'uua transition est nJeessairo

;

on no brilla pas ses vaisseaux du promior
coup

; du rouge vif au bleu tendre la

nuauoo tist farte, ut lu député de 8t.-llj .
-

cinthe a assez d habileté pour ne pas agir
de u;aoièi.'o à heurter trop f^itomeut lesou-

timout qui prédomitio à iS: Hyaciuthe.
Duiis son discours il eut le soin de dire

que, durant la dernière Ses -ion, ses amis
étaient venus lui déjlarer qu'il pouoaix
entrer dans un cabinet de coalition, et que
lai-même, aurait pu être accepté comme
premier ministre par les conservateurs, et

il ajouta . soit M. Langelier ou moi. Son
obiectioa est qu'il voulait laisser la pre-

mière place à M. Jjly et dornandiit l'abo

lîtioû du Conseil Législatif. Sos amis

voyant que ces conditions no soraien

point aaortptéos par les conservateurs, in

si'^tôrent de nouveau, dit il, pour qu'il en

trât dans le nouveau cabinet snnxronli

tion, sauf à considérer plus tard la que^

tion de l'abolition de la chambre hautf,

mais M Joly refusa.

Reste à savoir si Monsieur 31ercior

s'aperçut qu'on no voulait point do lui, et

reste à savoir encore »i l'ox solliciteur gé-7

néral n'a pas exag ré son importance et

pris sf^s désirs pour des réalités. AI Mercier

n'avait donc que deux objections, ou i

proprement parler qu'une seule, et il n'a

point été question de la différence cxi-tanfe

entre les principes libéraux et conserva

teurs, d'où on peut conclure que It député

do St Hyacinthe renoncerait à ses idées

d'aujourd'hui pour revenir à ce qu'il écri*

vùt en IStJf), quand il s'écriait :

'' Les principes conservateurs ont suVi

l'épreuve et reçu la sanction des sièi-les ; ils

sont tout à la fois ia garantie du pouvoir

et la sauvegarde des libertés ; la l'orée de
la loi et la protection des nationalités. Leu*
drapeau 08t celui de la conf;cieoo) et du
dovo'r, leur école celle du patriotisme et de

lareligior»."

Il di>ait encore :
" La population can*-

" dienoo française est et doit re.^ter con-
" serv!, triée ; l'élément con.->ervatJur do-
te

u
mm(',ii

tiou.

faut lui conserver sa domina-

Xjus meitOQs cos plira^es sous les youi
de M. M 'rcier, afin (ju'uu besoin il puisse

b'oo rappeler et lij-i faire appréci- r pat
ceux qui sont le^jiigos de Fa c;>r-duit<î

comme homme public. Aujourd'hui,

comme en 18GG, l'élémrnt cons/'rvfteut'

domine il faut lai cons'irof.r sa domlnu tion.

Cette narration du Courrier força

X Union à p irler ; et.dans l'article cité

plus bas, ce journal admet que M.
Mercier avait déclaré ne pas être op-
posé à l'idée d'une coalition. Cette

aiaiiisio.i est d'autant plus impor-

.1
/;•
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^ante que.dans une lettre qu'il publia,

VI. Mercier accusa le Courrier de
Xiensonge, ce qui était contredire en
neme temps l'assertion de V Union.

Voici donc ce que disait celle-ci le

13 décembre 1879.

" M. Moroior a déclaré en honnête hom-
me qu'il n'avait pas été et n'était pas con-

traire à l'idée d'une coalition d'hommes
respectables des deux partie politiques

pnis dans un but patriotique, avec dos

idées et des prinoipea certains et détiniB...

Mais ce journal, comme s'il eut eu
peur de l'effet Je cette admission au-

près de ses amis, termina son article

en disant :

" M. Mercier est trop bon politi-

que pour faire volte-face dans
les circonstances

;
quel honneur en

effet et quel avenir pour un homme
de sa valeur que de pouvoir s'asseoir

à côté des vendus d'hier, des traîtres

d'aujourd'hui et des renégats de de-

main.
"

L'effet de l'article du Courrier fut

tel parmi les libéraux de St- Hyacin-
the que M. Mercier lui-même sentit

la nécessité d'écrire et de publier la

lettre suivante dans \ Union,

St-Hyacinthe, 14 décembre 1879.

* ' Mon cher Monsieur,

" Le Courrier de cotte ville a publié

jeudi dernier un article qui est censé rénu-

mer les explications que j'ai données à mes
électeurs de la paroisse de St Hyacinthe,

le 8 courant. Je suis tellement habitué à

voir ma pensée travestie par ce journal que
je n'ai pas cru devoir relever les insinua

tions injurieuses que cet article contenait

à mon égard.
" Comptant Pur le bon sens du public,

'avais décidé de laisser à mes amis îe soin

défaire justice de ces insinuations* Je
croyais sincèrement que je n'avais pas be-

soin de déclarer que ce journal me calom-
niait, comme il l'a toujours fait depuis dix
ans, et que je repoussais avec mépris les

avances malhonnêtes qu'il semblait me
faire.

" Mais on m'informe que les remarques
du Courrier ont été prises au sérieux par
quelques conservateurs naïfs et certains li-

béraux timides, Qt qu'elles ont été inter

prêtées, quelque part, de manière à mes
nuire auprès de mes amis.

" Mon devoir est d'intervenir sous de
toiles circoubtanoes, malgré lu répugnance
que j'éprouve à le faire ; et en conséquence
je prie le public de ne pas ajouter foi aux
avances du dit journal, auquel je donne ici

un démenti formel.
" Cet article n'exprime nullement ma

pensée : au contraire il me prête des inten-
tions que j-> n'aipa et dcH paroles que je

n'ai jamais p. moncées, dans le discours
auquel il fait allueion.

" Je crois avoir parlé honnêtement, le 8
courant, et avoir loyalement défendu la

cause du parti dans les rangs duquel je

suis fier du marcher ; et mes amis qui
m'ont entendu, dans cette occasion, savent
que je n'ai rien dit qui puisse justifier les

espérances du Courrier.

** J'ai trop de confiance dans l'excellence

et l'honnêteté de notre cause pour cesser

de la défendre, et j'ai trop d'amitié pour
les députés libéraux qui m'ont honoré
de leur confiance, durant la derrière ses-

sion, pour les abandonner dans un mo-
ment critique, comme celui-ci. Qu'il me
soit permis d'ajouter que le premier devoir

des libéraux dans le moment est d'être

unis et de se rallier comme un seul homme
e utour du drapeau que not»'e chef, l'hono-

rable M. Joîy, porte avec tant d'honneur et

défend avec tant de patriotisme. Ma place

est à côté de cet honnête homme et, Dieu
m 'aidant, je resterai fidèle à ce poste

d'honncu*".

dl
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" Je ne crois pas m'abuser sur l'esprit

de loyauté de mes adversaires on espérant

qu'ils uae rendent la j istice cte faire repro-

duire cette lettre dans lears journaux qui

ont publié l'article du Courrier.
" Croyez, mon cher Monsieur, à la con-

sidération avec laquelle j'ai l'honneur de
me dire,

Votre tout dévoué,

Honoré Meroikr. "

Lf* Courrier de St Hyacinthe iuî

répo. dit en ces termes le i8 décem-
bre.

" Le discours que M. Mercier a pronon-

cé, le 8 décembre courant, devant les élec-

teurs de St-Hyacinthe, a tellement tombé
sur les nerfâ de ses partisan même en de-

hors de notre ville, que ce monsieur a cru

prudent de publier une lettre pour détruire

jusqu'à un certain point l'impression qu'il

avait produite.
" L'ex- solliciteur-général prend pour

prétexte l'artiolo du Courrier^at nous com-
prenons ce mouvement do tactique de sa

part. Ca n'empêche point que plusieurs

libéraux en entendant M. Mercier ont

compris que ses idées semblaient considé-

rablement modifiées et qu'il inclinait à la

conciliation avec les conservateurs. Il

traite de libéraux timides ceux ue ses amis
qui ont interprété comme nous le ton

général de son discours. Ce n'est certes

pas un compliment leur faire et ils doivent

être étoanés de se voir mis par leur repré-

sentant sur le même pied que le Courrier

qu'il n'aime gu«^re.

" M. Mercier comptait, comme il le dit,

sur le bon sens du public pour s'exempter

d'écrire q<ie notre journal le calomniait
;

et, chose surprenante, ce bon sens du pu-
blie lui a fait défaut, au point que l'ex

ministre a été forcé de prendre la plume.
Il est donc à présumer que ce discours

prêtait le flanc à double interprétation,

puisque conservateurs naïfs et libéraux

4imides ont compris la même chose.

Le député ie St Hyacinthe donne,dans sa

Uttro un démenti formel à oe que nous avons
rapporté do soi discours. Il peut bien dire

qae l'interprétation, que d«u8 avons donnée
à ses paroles, n'est pas correcte

;
que nous

nous sommes mépris
;
que nous avons p%

nous tromper comme l'ont fait ses propres

amis, mais il ne peut aller plus loin, et

quand il dément nos assertions, il dément
son propre discours.

" Qu'avous-nous dit, indépendemment
do notre interprétation des paroles de M.
Mercier ? Que celui-ci relise notre article

et il trouveca les faits suivants.

"1. Qu'il a été modéré dans ses ex-
pressions, contrairement à son habitude,

modéré même dans ses opinions et ses ap-
préciations des chefs conservateurs.

'' 2. Qu'en parlant des cinq députés

libéraux qui ont abandonné M. Joly, il n'a

pas voulu les a; '^ler traîtres ou vendus et

qu'il a été jusqu dire que leurs motifi?

pouvaient être honorables.
" 3. Qu'il s'est prononcé en faveur de

la coalition des hommes politiques de bon-
ne volonté des deux partis et u dit que la

dette de la province avait été contractée

pour l'accomplissement de grands travaux

publics.
" 4. Que, durant la session, ses amis

lui ont dit qu'il pourrait entrer dans un
cabinet de coalition et que lui-même serait

accepté comme premier ministre par les

conservateurs ; lui ou M. Langelier.
*' 5. Que son objection était ou'il vou-

lait laisser la première place à M. Joly et

demandait l'abolition,du Conseil Législatif.

" 6. Que ses amis insistèrent de nouveau
pour qu'il entrât dans le cabinet, sauf à

considérer plus tard l'abolition de la oham-
bre haute, mais que M. Joly refusa.

" Yoilà la partie au aisoours à laquelle

nous avons fait allusion, et quand M.
Mercier vient donner un démenti formel

à nos assertions, ou il veut en imposer au
public et particulièrement à ses amis de
Montréal et do Québec, où il veut désa-

vouer c« qu'il a dit ouvertement lo 8 de
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décembre. Il p'y a pas d'autre alterna-

tive.

'• Daos ces différentes assertions que
nous veuûus d'énumérer, il y en h une qui

domine toutes les» autres, c'est celle qui a

rapport à la coalition. Or l' Union elle-

même a aàxùXB formellement que M. Mer-
cier s'était prononcé dans ce sens. Alors

comment celui ci, dans ca lettre, peut-il

dire que noue l'avons, culamnié, et que no-
tre assertion est fuusse, quand il est à la

connaissance de tou» ici qu'il a Ueuandé a

sen auditeurs d'oublier les dissentioiis de

parti pour se ressouvenir qu'ils étaient tous

fils d'un même pays ? M. Mercier peut-il

nier sincèrement ne pas avoir dit oela ?

Nous l'en défions.

Comme de raition la lettre que nous pu-
blions contredit les idées de conciliation

émises par M. Mercier dans son discours,

puisqu'il écrit que " le premier devoir des

libéraux dans le moment est d'être unis et

de se rallier comme un seul homme autour

du drape»': que M. Joly tient dans sa

main ; mais M. Mercier a le soin de dire

*\dans le moment," car si plus tard il croit

de son devoir de se lallier à un autre chef,

fces amis ne pourront point le taxer d'être

en contradiction aytc sa lettre.

Nous lie nous serions point douté que
notre représentant eut une pudeur déjeune
fille, car il déclare à la face du ciel, qu'il

repousse avec mépris les avancés malhon-
nêtes que le Courrier a semblé lui faire.

M. Mercier, à dessein sans doute, te mé-
prend étrangement ; nous n'avons jamais

©u l'intention de commettre un assaut sur

sa personne ni l'idée de lui faire des

avances même honnêtes. Nous avons cons-

taté un fait voilà tout, car si plus tard

notre adversaire d'aujourd'hui revient au
parti conservateur, il y reviendra de lui-

même, après avoir ditadieu à ses doctrines

libérales et fait taire ses int^tincts déma-
gogiques. Ce n'est qu'à cette condition

que nos chefs l'accepteront.

" Il y a un axiome qui dit :
*' à tout

péché miséricorde, " et c'est parcequc, le

8 décembre, fête de vierge, M. Mercier

avait peté ses paroles que son discours a

pu se ressentir de ses méditations et être

interprêté par les libéraux fim>dcs comme
le fait d'un navigateur qui met son vais-

seau en panne en examinant d'où vient le

vent qui le conduira plus sûrement au port.

" Qui sait si, dans un avenir peu éloigné,

notre membre, après que le calme se sera

fait sur son discours et qu'il se croira suffi-

samment aôermi dans son comté pour

aba .donner à leur ssort les libéraux timides^

ne songera pas de nouveau à tondre dans le

pré conservateur la largeur de sa langue.
'* Tout dépendra des circonstances.

"

Cette polémique au sujet de la

coalition n'avait pu passer inapperçue,

et la Minerve du 20 décembre faisant

allusion à cette affaire disait :

" Nous prenons note de la dénéga-

tion de M. Mercier en faisant remar-

quer que puisqu'il nie avoir tenu le

langage que tout le monde lui prête,

il devrait bien répéter ce qu'il a dit,

mais clairement cette fois.

Cette invitation de la Minet ve

resta sans réponse, car M. Mercier ne

tenait point à dévoiler toute sa pensée

et à mécontenter les libéraux. Il

avait intérêt à les ménager et ce n'est

qu'à petite dose qu'il voulait leur ad-
ministrer la poudre de la coalition.

Nous observerons que, jusqu'à l'é-

poque du discours du député de St
Hyacinthe, personne n'avait parlé de
coalition dans le public et qu'il fut le

premier à exprimer cette idée d'où

l'on peutraisonablement conclure que

ces paroles équivalaient à un ballon

d'essai ou étaient un appât jeté 'dans

le champ des conservateurs.

Au reste, il déclama son discours
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avec cal ne et sang froid, et souvent il

jeta le regard sur le député de St

Hyacinthe aux Communes, quii'é-

coutait avec attention. M. Mercier

semblait parler surtout pour lui et

vouloir lui dire: N'est-ce pas, que

si les libéraux peuvent se méprendre
sur le sens de mes paroles, vous, vous

les comprenez bien et devinez parfai-

tement le fonds de ma pensé ?

Plus loin le lecteur aura la preuve

que M. Mercier donnait le change au

public et trompait ses amis de St-

Hyacinthe en niant, dans sa lettre,

être favorable à la coalition. Quand
il écrivait* :

'• le Courrier me prête des

intentions que je n'ai pas," il contait

un de ses mensonges dont il est côu-

tumier et qu'il ne lui répugne nulle-

ment de proférer lorsque son intérêt

l'exige.

NEGOCIATIONS AU
. .TEMPS DE i88o

PRIN-

Pour la première fois, le 8 décem-

bre 1879, M. Mercier parla publique-

ment de coalition.

Huit jours après,il prétendit avoir

été calomnié par le Courrier et dé-

clara, pour rassurer ses amis, que le

premier devoir des libéraux était d'ê-

tre unis et de se rallier comme un seul

homme autour du drapeau libéral

Six semaines plus tard on le trou-

ve en correspondance avec son ami
politique, M. de Beau fort, fixant des

entrevues pour parler coalition et

s'entendre avec les chefs conserva-

teurs. ^ . ,

Afin qu'on ne puisse pas nous taxer

d'exagération ou de calomnier M.
Mercier en signalant chez lui des

contradictions aussi palpables et des

revirements aussi subits, nous allons

publier le compte-rendu qu'il a donné
lui-même de son entrevue avec M.
Mousseau, le 21 février 1880, c'est-à-

dire onze semaines après son discours

à St- Hyacinthe.
Nous ferons précéder ce mémoran-

dum des lettres fixant l'entrevue.

Montréal, 28 janvier 1880.

Honorable H. Mercier, St Hyacinthe,

Cher monsieur et ami, >

Je devais vous écrire lundi, mais pour

des raisons que je vaia expliquer, je n'ai

pas pn le faire, la personne avec laquelle

je voulais vous faire traiter étant à Sorel.

Cette personne est partie dimanche au soir

et n'est arrivée à Montréal que lundi après-

midi ; étant arrivé ave 3 tous les ministrea

à Montréal, je n'ai pu le voir que le len-

demain matin c'est-à-d'''i^ mardi.

Comme vous m'avez dit que le 28 vous

ne pourriez pas venir et que tous ces mes-

sieurs partent ce soir pour Shetbrooke.nous

avons arrêté que l'entrevue aurait lieu lundi

ou mardi, le jour qui vous plaira le mi'îux.

Une lettre de vous me fixera le jour de

votre choix. Veuillez recevoir, je vous

prie, mes salutations distinguées.

J. de Beaufort.

Cher monpieur,

Je vous rencontrerai à sept heures p.m,,

luidi, à l'Hôtel Cam^da.
J R. Thibaudeau.

ÎO ianvier 1880.
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Confidentielle.
*

Saint-Hyacinthe, 30 janvier 1880.

Mon cher Monsieur,

En réponse à votre lettre du 28 cou-
rant, j'ai l'honneur de vous dire que je

fixe l'entrevue demandée à lundi soir, 2
février, vers les huit heures, à l'endroit par

vous fixé et que vous serez assez bon pour

me faire connaître.

Je partirai d'ici à trois heures p. m. lun-

di
;
j'y serais allé le matin, mais la cour

siégeant ici toute la semaine, je ne suis li-

bre que le soir.

Je me permettrai de vous rappeler que
l'entrevue ait lieu entre quatre personnes

seulement, parmi lesquelles j'aurai un té-

moin de mon choix, et mon adversaire un
autre du sien.

Tout à vous, Honoré Mercier.

Montréal, 2 février 1880.

Moniieur J. de Beaufort, Montréal
Mon cher monsieur

Je regrette d'avoir à vous dire que je

ne puis accepter l'entrevue proposée à

moins que les premières conditions ne

soient maintenues. V ous vous rappelez,

que j'ai eu l'honneur de vous écrire que
j'exigeais la présence d'un témoin de mon
choix et qu'il n'y eût que quatre person-

nes : l'adversaire politique qui désire me
rencontrer, et son témoin, d'un côté, et

moi-même et mon témoin de l'autre.

Ce matin, pour ne pas vous désobliger,

j'avais consenti à mettre cette condition de

côté, mais permettez-moi d'y revenir.

Veuillez croire que je n'ai pas le moindre
soupçon sur l'honorabilité de celui que je

dois rencontrer, je suis sûr que tout se

passera comme les choses doivent se passer

entre gentilshommes, mais il vaut mieux,

pour les deux partis, que nous soyons qua;

tre, afin de prévenir tout malentendu.

Veuillez me faire dire par le porteur si

je puis me rendre avec mon ami.
Tout à vous,

(Signé) . H. Mercier.

Montréal, 14 février 1880.

Mon cher Mercier,

M. do Beaufort sort d'ici et doit vous
écrire cette après- midi que Mousseau ac-

cepte vos conditions, c'est-à-dire entrevue

de lui-même et Dansereau d'un côté et

vous et moi de l'autre.

Mousseau, Dansereau et moi devant être

nécessairement à Ottawa la semaine pro-

chaine, vous serez requis de pousser une
pointe jusque-là où l'entrevue aura lieu.

Tout cela ira à perfection et me con-
viendra, si cela vous convient à vous.

A la hâte,

J. R. Thibaudeau.
Par le langage de de Beaufort, je crois

comprendre qu'il s'agirait d'une coalition

dirigée contre les Anglais du Bas Canada.

.

.

Ce serait là une route périlleuse qu'il ne

faut aborder qu'avec beaucoup de soiù. Il

me répugnerait fore d'entretenir n^ême une
semblable idée. Enfin nous verrons.

Peut-être M. de Beaufort fait-il fausse

route.

J. R. T.

Montréal le 16 février 1880.

Honorable H. Mercier, St Hyacinthe,

Cher monsieur et ami,

L'on a pris en considération sur le voya-

ge d'Ottawa et on a trouvé que vous aviez

parfaitement raison et ils se sont rangés de

votre avis ; la réunion aura lieu samedi soir

au même endroit qu'à l'ordinaire à 6 hrs.,

p.m.

La perscnnne avec laquelle vous étiez est

prévenue et adhère pour le jour et l'heure
;

donc à samedi.

Votre tout dévoué serviteur,

J. DE Beaufort.
p. s.—Si toutefois le jour choisi ne

vous plaisait pas pour une raison ou pour

une autre, soyez assez bon de me l'écrire

dans tous les cas. Veuillez, s'il vous plaît

accuser réception de ma lettre, car seule-

ment alors j'aviserai Ottawa que le jour a

été accepté.

J. DE B. 14 rue St-Louis.
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Saint Hyacinthe, 17 février 1880.

Mon cher monsieur,

Je serai à Montréal samedi soir, et j'irai

vous rencontrer vers les 7 heures de l'après-

midi, chez vous.

Bien à vous,

, Honoré Mercier.

MEMORANDUM

Samedi, le 21 février 1880, nous nous

sommes rendus chez M. de Beaufort, 14
rue St Louis, Montréal, vers Q\ hrs, p. m.,

pour y rencontrer M. Mousseau, député
de Bagot, et M. Dansereau, rédacteur de

la Minerve.

Cette entrevue avait éjé demandée par

M. MouHseau à M. Mercier ; l'honorable

R. Thibaudeau et M. Dansereau ayant été

ehoisis respectivement pour v^^moins.

M. Mousseau lut une lettre de M. Dan-
sereau ^ >r laquelle il s'excusait de ne pou-

voir être présent à cause d'une grande in-

disposition qui le retenait chez lui et

priait M. de Beaufort de le remplacer.

Après quelques remarques préliminai-

res, M. Mousaeau déclara qu'il était char-

gé par Vhonorable M. Chapleau de propo-

ser à M. Mercier de former avec lui un
ministère de coalition, dans le but de tirer

la province de Québec des embarras dans
lesquels elle se trouvait.

M. Mercier répondit qu'il n'avait au-

cune objection à favoriser la formation

d'un ministère de coalition afin d'obtenir

un résultat ausM désirable que celui qui
venait d'être mentionné, pourvu qu'il ffit

possible de s'entendre sur certaines ques-

tions préalables.

M. Mercier ajouta qu'il voulait qu'il fût

bien compris qu'il ne s'engageait pas à faire

partie de ce gouvernement, mais qu'il était

prêt à servir d'intermédiaire auprès de son

parti et donnerait volontiers son appui le

plus cordial à telle combinaison si elle était

réalisée
;
que lui, M. Mercier ne voulait

pas agir seul et individuellement
;

qu'il

voulait refifèr loyal et fidèle à son parti et

ne ferait rien sans le concours de ses amis.

M. Mousseau répondit que M.Chapleau
serait très heureux de s'entendre avec M.
Mercier seul, mais qu'on s'adre«sant à deux
chefs du parti libéral, il prouvait le d<'sir

qu'il avait de faire alliance, dans un but

patriotique, avec les principaux hommee du
parti opposé

;
que lui, M. Mousseau, était

heureux de voir que M.Mercier n'était pas

opposé à une coalition et qu'il le priait de
faire connaître les bases sur lesquelles une
entente était possible.

M . Mercier objecta à ce mode de procé-

der en disant qu'il n'était pas venu pour

faire des propo8ition8,mats pour en recevoir»

L'honorable M. Thibaudeau remarqua
alors que c'était à M. Mousseau à faire

connaître les intentions de M. Chapleau et

les bases sur lesquelles il voulait une alli-

ance
;
que lui, M. Thibaudeau, sans être

opposé en principe à une coalition véritable,

faite dans l'intérêt de lî. province et non
dans celui d'un parti, ou de l'autre, ne la

croyait guère praticable dans les circons-

tances
;
qu'une telle coalition ponvait de-

venir un danger pour le parti libéral qui

aurait contre lai toutes les forces actuelle-

ment à la disposition du parti conserva-

teur, savoir : le gouvernement fédéral, le

Lieutenan^Gouverneur, le Premier-Mi-
nistre et le Conseil Législatif.

M. Mousseau répliqua que M. Chapleau
ét&it désireux d'en arriver à une entente

loyale et honorable, et que pour cela il

était disposé à donner aux libéraux une
position dans laquelle ils pourraient se

faire respecter et maintenir leurs droits.

Que c'était le devoir des véritables amis
de la province de s'unir pour lui assurer

un ban gouvernement, la faire sortir de ses

embarras financiers et empêcher tes hom-
mes politiques d'être à la merci de cerrai-

ne coterie et des fanatiques des deux par-
tis. Que si une telle entente n'était pas

possible, M. Chapleau ne rencontrerait pas
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les charabres actuelles, mais ferait faire

des élections géDérales en mai.

Après une discussion qui dura quelque

temps, M. Thibaudeau déclara qu'il H'en

rapportait à la prudence de M. Mercier et

qu'il le lais, ait libre de décider s'il conve

jsait d'aller plus loin dans les négociations.

M. Mercier déclara alors qu'il compre-

nait toute la gravité de la situation
;
qu'il

était désireux de sauver à, la province le

trouble et les dépenses de nouvelles élec

tions générales et que, pour assurer les né-

gociations ou y mettre fin de suite, suivant

que M. Chapleau accepterait ou refuserait

les conditions qu'il allait imposer, lui, M.
Mercier était prôt à faire la déclaration

suivante : qu'il consentirait à discuter la

formation d'un ministère de coalition avec

M. Chapleau : lo. Si cette coalition avait

pour but Vabolition du Conseil législatif
;

2o. Si le parti libéral recevait sa part dans

la dit^tribution des postes importants do ce

nouveau cabinet et ti certaines questions

de personnalités et de détails importants

pouvaient être réglées à la satisfaction des

deux pattis, et 3o. Si on permettait à M.
Mercier de consulter ses amis et de leur

soumettre le projet avant de ne rien con-

clure.

M. Mousscau répondit que M, Chapleau
s'attendait à ce que VahoUtion du conseil

serait exigée ; qu'il croyait Ventente possi-

ble sur ces bases, que M. Mercier aurait ua-

turellement le droit de ee consulter avec

ses amis avant de ne rien conclure et qu'il

désirait que MM. Thibaudeau et Mercier

rencontrassent M. Chapleau le lendemain,

dimanche le 22, afin de procéder plus loin

dans les négociations.

M. Mercier ayant déclaréqu'il ne pour-

rait rencontrer M. Chapleau qua vers la fin

de la semaine suivante, M. Mousseau re-

marque qu'il désirait qu'il n'y eût pas de

malentendu et qu'il voulait savoir s'il avait

bien compris la déclaration de M. Mercier.

Il répéta alors la dite déclaration et deman-

da si c'était bien cela. M. Mercier répondit

affirmativement.

M. Mousseau voulut alors savoir si M.
Thibaudeau approuvait cette déclaration

de M. Mercier. M. Thibaudeau répondit

qu'il ne pouvait s'engager ni engager le

parti d'nne manière formelle, mais qu'il

pensait qu'une coalition n'était pas impos-

sible sur de telles bases et qu'il consentait

à la discuter.

L'tntrevue fut alors ajournée. M. Mous-

scau ievait s'entendre avec M. Thibau-

deau sur la date de la nouvelle réunion.

Les choses en restèrent là jusqu'au 17

mars 1880, jour de l'enterrCiDent du re-

gretté M. ITolton, et durant ce temps-là de

nombreuseh correspondances furent échan-

gées entre MM Thibaudeau et Mercier,

le premier ne désirantplus continuer les né-

gociations f^ur le.s mSmcs bases, et celui-ci

voulant les continuel'.

Le 17 mars, plusieurs libéraux se ren-

contrèrent ch(Z L. 0. David et ce docu-

ment leurfut donné. L^, il fut décidé de

fixer le jour de lu nouvelle entrevue et

MM. Thibaudeau et Mercier allèrent le

même eoir trouver M. Mous?cau pour l'in-

former qu'ils étaient prêts à continuer les

négociations ourles b^iSes posées. L\n-
trevuefut fixée au lendemain matin, au

bureau du gouvernement, rue St-Gabriel

y

mais la Patrie ayant publié un article h^

matin, révélant les négociations, M. Mous-

scau déclara qu'il fallait ajourner et laisser

fiiire pour le moment.

(Signé) Honoré Mercier.

Ce mémorandum de M. Mercier

constate quatre choses principales.

lo Que l'entrevue avait été deman-
dée par M. Mou. seau à M. Mc'.cier,

2o Que M. Mousseau déclara avoir

été chargé par l'Honorable M. Cha-

pleau de proposer à M. Mtrcîer de

former avec lui un ministère de coa-

lition.
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30 Que M. Mercier répondit n'a-

voir aucune objection à favoriser la

formation d'un ministère de coalition,

\
si cette coalition avait pour objet

^ premier l'abolition du Conseil Légis-

|latif;

l 40 La répoiîse de M. Mousseau
qu'il consentait

|
que M. Chapleau s'attendait à ce

qu'on exigeât l'aboi

s savoir si M.
Itc d(îclaratioa

udeau répondit

ni engao;er le

lie, mais qu'il

tait pas impos-

ée. M. Mous-

c M. Thibau-

velle réunion.

;i jusqu'au 17

relent du re-

t ce temps-là de

s furent échan-

:igtât l'abolition du '^onseil.

Malheureusement pour M. Mercier,

son rapport est contredit, dans ses

points essentiels, par MM. de
Beaufort et Dansereau.

M. de Beaufort constate que l'idée

de la coalition a germé dans son cer-

lu et Mercier,
j veau et que c'est à l'instigation d'un

continuer les né;
| purent de M. Mercier qu'il fit des dé-

lases, et celuicî 5*^
, ^ j ^ 1 • •

'

I
marches auprès de celui-ci, sans avoir

béraux se ren- l^^" préalable consulté M. Mousseau ou

id et ce (heu- |qui que ce soit. " Ce n'est donc pas

il fut décidé de 1 ajoute M. de Beaufort, M. Mousseau
le entrevue et tqui a sollicité des entrevues avec M.
lier allèrent le f Mercier.

"

,s?eau pour l'in-
. ^^ Dansereau. dans une lettre que

a continuer les. .
^

Dosées L'en- ^
^^^^^ allons publier, dit aussi que 1 en-

am mâtin, nu |
trevue du 21 février 1880 n'avait pas

ue St-Gabriel, | été demandée par M. Mousseau.

iitn article le l M. de Beaufort a réfuté M. Mer-
tions, M. Mous-

| ^j^^ ^^^ ^j^ autre point en affirmant

qu'il n'avait pas communiqué son
projet de coalition à M. Chapleau ni

uoi que ce soit s'y rattachant.

I
M. Dansereau dit de son côté que

principales. ] M. Chapleau n'était poar rien dans

ait été deaiaii- Jtout celi.

M. Meicier.
^ M. Merciei est encore contredit par

déclara avoir i M. de Beaufort au sujet de l'aboli-

ible M. Cha- j tion du Conseil législatif et par la let-

ï. Mtrcîer dejtre de M. Chapleau lui-même, renfer-

listère de coa-Jmée dans les explications de M Dan-
sereau.

nurner et laisser

RÉ Mercier.

M. Mercier

Mais lisons ce qu'écrivit M» de
Beaufort à la Minerve.

A u Rédactfztr de la Minerve^

Monsieur,

Je vous prie de na'ouvrir vos colonnes

pour quelques instants—pour diro un mot
à votre confrère V Etendard^ rclalivement

à son article à sensation intitulé " La Coa*
lition " et reproduit dans son numéro du
7 courant.

Jo n'eusse jamuis songé à rendre publics

des pourparlers deatinéd à toujours rester

dans le domaine privé.

La chose ayant été divulguée par tout

autre que moi, j'en rejette la responsabi-

lité sur qui àa droit.

Seulement je me trouve forcé de recti-

fier certaines assertions—et aussi d'établir

la part que chacun a prise dans Icb démar-
ches qui ont été faites.

Si votre confrère se fût donné la peine

de s'informer auprès de M. Mercier ou do
moi, il aurait pu obtenir une version plus

conforme auy faits.

Je dois dite, d'abord, que l'idée de la

coalition en question a germé dans mon
cerveau—à la buite de di&cussions politi-

ques avec un parent rapproché de l'hono-

rable M. Mercier, un libéral comme moi.

Comme nous déplorions tous deux la

division qui existait entre les partiw politi-

ques de la province de Qiébsc, j'ai cru
qu'il serait de l'intérêt du pays d'opérer

un rapprochomcnt, sur des babts honora-

bles pour les deux partis.

EIl c'est à l'instigation de ce parent mê-
me, que je fi^s alors des démarches auprès
de l'honorable M. Mercier et sans avoir au
préalable consulté ni M. Mousseau, ni qui
que ce soit. Et cela remonte à l'antée

1879.

J'étais moi-uiême dans des rappokts

d'intimité avec M. Mercier et j'avais d'in-

times amis dans les deux camps politi-

ques.

(^uant à l'honorable M. Mousseau, il est

pour moi un ancien ami, et je prends ici

I
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oocasion de dire qu'il n'y a entre lui et

moi aucune parenté, nonobstant l'asser-

tion de VEtendard^ du Ttmps et du Star.

Je rencontrais souvent M. Mercier à

cette dpoque soit à mon magasin, soit ail-

leurs, et c'est dans le cours de nos nom-
breuses conversations, que j'eus l'occasiun

d'attirer son attention Hur ma manière de
voir.

Il parut favorable à mes id*ies de coa-
lition, sana que nous ayons jamais établi

les bases «ur lesquelles oHop.mvaii b'opivcr

Et c'est avec son assentiment que je con

ferai de la chose avec l'honorable M.
Mousseau et M. Dansereau. Jo connais-

sais asi*ez le dévouement de M. Mousseau
à la cause publique pour ôtre certain d'a-

vance que toute proposition qui tendrait à

améliorer la condition politique de la pro-

vince recevrait son appui. Et je n'hésitai

pas un instant à promettre à M. Mercier le

concours de l'un de mes amis dans un
projet que je croyais être pour le bien du
pays.

Ce n'est donc pas M. Mousseau qui a

sollicité des entrevues avec M. Mercier,

pas plîîs que M. M'^rcior en a sollicité avec

M. MoUHseau.

J'étais le seul instigateur, et je l'ai par-

faitement fait comprendre à l'un et à l'au-

tre de ces messieurs.

Ceci m'amène, tout naturellement, à dé-

clarer e'bphatiquemcnt le fait positif que
ni avant, ni pendant ces pourparlers, et à

venir jusqu'au mois de septembre courant,

je n'avais communiqué mon projet de coa-

lition à l'honorable Chapleau, ni quoi que
ce soit s'y rattachant. Je n'ai jamais eu

d'autorisation de sa part d'agir eu son nom,
et de fait, je ne me suis jamais servi de

son nom malgré les assertions contraires

de l'honorable M. Mercier, dans son dis-

cours à l'asserabléo Je St Laurent.

Après avoir eu l'adhésion de mes amis
des deux côtés, je m'entendis avec eux
pour les réunir chez moi et les amener à

discuter mon projet entr'eux.

C'est ce qui a donné lieu à une corres-

pondance entre M. Mercier et moi, dont
partie seulement a été rendue publique.

Je retrouve daus mes tiroirs deux lettres

de ce monsieur.

M. de Beaufort cite ici les lettres de
M. Mercier reproduites plus haut et

Jlatées de St Hyacinthe le 30 jan\ ter

et le 17 février 1880, puis il ajoute:
J'ai assisté aux deux asucmblées teYîueC)

oho/i moi et auxquelles assif.ilaient les ho-
norables MM. Mousseau, Thibaudeau et

Mercier.

Dans ces deux occasions, M. Mousseau,
après avoir écouté l'exposé des vues de ces

messieurs, exprima sa conviction qu'il ne
croyait pas que M. Mercier insisterait sur
sa proposition d'abolir le Conseil Législa-

tif,

Il n'a pas été dit par M. Mous8eau,dan3
le cours de ces entrevues, que qui que ce

soit de son parti accepterait l'abolition du
Conseil.

Après ces entrevues, je suis resté sous

r impresf ion que ces messieurs ne pour-
raiect tomber d'accord sur les moyens de
réaliser mou projet.

*

Il me reste à corriger un mot erroné

du post-scriptum *^ la lettre que l'hono-

rable M. Thibaudeau adressait à l'honora-

ble M. Mercier, le 14 février 1880,etdans

lequel il dit qu'il croit comprendre par

mon langage qu'il s'agissait d'une coali-

tion dirigée contre les Anglais du Bis-Ca-
nada.

Si je n'ai pas relevé plus tôt cette mal-

heureuse appréciation, c'est que j'ignorais

l'existence de cette lettre avant sa publica-

tion dans VEtendard,

M. Thibaudeau m'a certainement mal
compris. Pour faire ressortir les avanta-

ges d'une coalition, j'ai cité comme exe^i-

ple à suivre messieurs les Anglais ijui res-

tent toujours unis quand leurs intérêts sont

en jeu ; tandis que les Canadiens-Français

trouvent toujours moyen de se diviser, sur

i\ \
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à une oorres-

ot moi, dont

le publique.

ira deux lettres

les lettres de
plus haut et

630 jan\ter

s il ajoute :

:iiiblées teYiuea

Paient les ho-
Thibaudeau et

M. Mousscau,

les vues de ces

action qu'il ue

insisterait sur

onseil Légiala-

VIou8seau,dan»

jue qui que ce

l'abolitioa du

lis resté sous

ira ne pour-
es moyens de

mot erroné

ro que l'hono-

lait à l'honora-

sr 1880,etdans

m prendre par

d'une coali-

,is du B:is-Ca-

'

des chicanes do oartis, au détriment des

intérêts du pays. «

Avant de fiuir, un seul mot à l'adresse

du IStar :

Dans son numP'-o du huit courant, ce

journal prétend, eiitr'autres choses que j'ai

réfutées plus h aiu, que je ne sais pas un
i mot d'anglais et quti j'emploie mon temps

\h cabalcr au biMiéiioo de mon ami le Pre-
mier.

Je me contenterai de répondre que je

Vous êtes bien surpris d'apprendre au
bout de deux années, que prooôs-verbal a

été dressé de cette conversation et que vo-

tre rencontre porte le nom d'entrevue.

Chacun a le droit d'avoir ses idées par-

ticulières en politique ec de les émettre

dans ses relations sociales. Cela ne tou-
che ni de près ni de loin à l'organisation,

ni à la marche du parti. Qtiand le parti

a donné le mot d'ordre par ses chefs ou
ses organes, les opinionj privées restent

Oocnais assez d'aii/lais pour fa re face aux des opinions privées et l'opinion publique
exigences de ma position et que l'auteur de est seule en possession du terrain, cjue
l'article ne nourrait peut-être pas s'enor- m. Chapleau, que M. Mousseau ou d'uu-
gueillir d'une connaissance équivalente de

la langue française.

Je ne m'occu'^T aucunement d'élection.

Je me contente d'aller oii m'appelle les do

très aient parlé fusion, conciliation ou coa-

lition avec MM. Mercier, Thibaudoau,etc,

tous ces messieurs ne faisaient qu'user du
droit qu'a tout citoyen d'échanger avec

voirs de ma charge et pour surveiller l'ob- d'autres ses vues personnelles sur les afïai

res du pays. Ainsi, dans le cours de

trois années, M. Chapleau a parlé pendant

qviinze minutes coalition avec M. Mercier.

C'était à l'heure du lunch, à l'endroit où
nous allions tous les jours. Une fois que

M. Mercier s'y trouve jjar hasard, il arri-

ve à parler politique : vite, il rédige un
procès-vrrbal. J'ai peut-être eu quaran-
te conversations différentes sur eo sujet de

libéraux et

aervance des lois de? licences, même en

temps d'élection.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

Jean de Beaufort.

Voyons maintenant la partie du
témoignage de M. Dansereau, qui se la coalition avec quantité de

rapporte à l'entrevue chez M. de
Beaufort. On constatera qu'au cours

de ses remarques, M. Dansereau dé-

clare que " les procès-verbaux de M.
Mercier sont faux sur les prmcipaux
'points'^

bon nombre de conservateurs. Je n'ai ja-

mais songé que chaque fois que j'en agis-

sais ainsi, je prenais part à une conféren-

ce
;
je croyais tout simplement tenir des

conversations privées. Puisque M. Mer-
cier a pris sur lui de changer tout cela et

d'en faire des conversations publiques, je

ôt cette mal- ^ trois reprises différentes, l'honorable vais tâcher de le suivre, avec toute la ré

q[U0 j Ignorais

ant sa publica-

tainement mal
rtir les avanta-

comme exe^i-

nglais qui res-

rs intérêts souii

idiens-Français

se diviser, sur

? M. Mercier me met en cause dans ce

qu'il appelle ses procès ve7'baux et dans
son discours de Saint Laurent. Dans

i

quel but, je l'ignore, j'avais toujours con-

I sidéré ces pourparlers sur la coalition com-

I
me de simples conversations privées entre

I
amis. De fait, il n'y a jamais eu autre

I
chose. On se rencontre au coin d'une rue

;

1 on échange des paroles sur le sujet et l'on

I
est des semaines sans y songer davantage.

pugnanoe d'un homme qui a des idées bien

arrêtées sur le caractère privé d'une en-

trevue amicale. Ce qui m'embarrasse le

plus dans cette nouvelle voie, c'est que je

ne sais vraiment plus où poser la borne en-

tre ce qui doit être dit et ce qui ne doit

pas être dit.

Je déclare que les procès-verbaux de M.
Mercier sont faux sur les principaux

points.
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Ainsi, Ventrevae du 21 février 1880
chez M. de Bo.aufort entre MM, Mousscau,

Mercier et Thibaudoau, n'avait pas été

demandée par M. Mousscau. Voici les

faits.

J'étais en relation d'affaires avec M. do

Bcaufort, marchand de vin. Son magasin

était dans le voisinage immédiat de mon
bureau. Comme il arrive toujours en ces

cas, les relations d'affaires se convertirent

en relations sociales. Il était libéral avan-

cé, j'étais tout le contraire. Si mes amis

avaient pris l'initiative de ces démarches,

ils auraient au moins fait agir un conser-

vateur. Un jour, M. de Bjaufort me fit

la remarque qu'entre gens intelligents, il

devrait y avoir moyen de nous entendre

en politique comme nous nous entendions

sur mille autre choses.

Quand j'attribuai cette séparation aux
dispositions irréconciliables de ses amis

politiques, il me fit la remarque qu'au con

traire, ees amis étaient prêts à une coali-

tion et que M. Mercier venait d'en donner

la preuve, dans u*j dipcnurs prononcé le S

décembre alors dernier (1879;;à la porte

de l'église de Saint- Hyacinthe. Plus j'ex

primais mon incrédulité, plus il insistait

sur les b unes dispositions de M. Mercier,

au point qu'il me dit :
" Sûriez-vous dis-

)K)sé à le rencontrer, si je le décidais à ve-

nir parler de coalition ?"

Tel e»t le point de départ des conféren-

ce» sur la coalition. Ni moi, ni M. Mousseau
ne voyions d'objection à cela, et quelque

temps après, M. de Beaufort me mon-
trait une lettre de M. Mercier, à pou près

en ces termes :
" J'irai rencontrer ces

messieurs à Montréal tel jour. " J'oublie

la date.

Je vois par le procès-verbal de M. Mer-
cier que la reucontre eut lieu le 21 février

1880 ciio'/. M. de Beaufort. J'étais mala-

de ; M. Mou^ptau passa chez moi ; il hési-

tait, trouvatit ridicule d'aller à une pareil-

le entrevue pans base de discussion, sans

programme, sans plan décerné, sans auto-

rîpation surtout ; car je dois avouer que
comptant peu sur Uaffaire, nous ne nous

en étions gujrc parlé. " Mais qun vaisjo

dire, après icut ? me demanda M. Mous-
seau, je vois par le discours du 8 décembre
de Mercier qu'i' veut ab-olumunc l'aboli-

tion du Conseil Législatif; il va m'en par-

ler. " " Qu'importe, lui répondis je, qu'il

vous en parle
;
ça ne vous engage à rien.

Si voua constatez que c'est une idée bien

arrêtée chez lui, vous saurez tout simple-

ment qu'il ne veut pas sincèrement la coa-

lition, car il sait que nous ne pourrons lui

concéder cela. Faites-lui comprendre
tout do suite que quand bien mèine nous

lui promettrions la tête du Conseil, nous

ne pourrions tenir notre parole, puisqu'il

faut que ce soit le Conseil lui-meaie qui

vote sa propre abolition.
"

Je n'assistai pas à la réunion
, mais

voilà ce que M. Mousscau devait dire. Je
connais assez sa fidélité et son habilité

pour a.sHurer qu'il n'a pas dû sortir do là.

Dans tous les cas, M. Chftpleau n'était

i>our rion dans tout cjla ; il n'était pas

à la ville et je ne sais même pas si je

lui avais parlé d»? notre projet de rencon-

tre.

Nous n'avons jamais attaché la moindre
signification à cette entrevue et nous n'a-

vons jamais cherché à lui donner suite, ce

que M. Mercier reconnaît dans son procès-

verbal, qu'il finit par les mots suivants :

" M. Mousseau déclara qu'il fallait ajour-

ner et laisser faire pour le moment. " La
querelle survenue entre MM. Thibaudeau,

Mercier et la Patrie a seule pu faire sor-

tir de l'insignifiance un incident des plus

ordinaires, et l'importance de l'ontrevue

n'a jamais existé que dans l'imagination

des libéraux.

Nous avons, sans doute, continué pen-

dant des mois et des années à converser

entre amis sur ce sujet, en passant, tout

comme nous aurions parlé de la pluie et

du beau temps. MM. L. 0. David, Gus-

tave Drolet, L fl. Fréchette, F. X. Ar-
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Voyons maintenant la partie du
témoignage de M. Dansereau, qui se

' rapporte à l'entrevue chez M. de
Beaufort. On constatera qu'au cours
de ses remarques, M. Dansereau dé-
clare que " les procès-verbaux de M.
Mercier sont /aux sur les principaux
points'^

A trois reprises difféientes, l'honorable

M. Mercier me met en cause dans ce
qu'il appelle soi? jyrorès varbdux et dans
son discours de Saint Laurent. Dans
quel but, je l'ignore, j'avais toujours con-
sidéré ces pourparlers sur la coalition com-
me de simples conversations privées entre

•mis. De fait, il n'y a jamais eu autre
chose. On se rencontre au coin d'une rue

;

on échange des paroles sur le sujet et l'on

eit des semaines sans y songer davantage.
Vous êtes bien surpris d'apprendre, au
bout de deux années, que procôs-^erbal a

été dressé de cette conversation et que vo-

tre rencontre port« le nom d'entrovuo.

Chacun a le droit d'avoir ses idées pf.r-

ticuliôres en politique et de les émettre
dans ses relations sociales. Cela ne tou-
che ni de près ni de loin à l'organisation,

ni à la marche du parti. Quand le parti

a donné le mot d'ordre par ses cheft ou
ses organes, les opinions privées restent

des opinions privées et l'opinion publique
est seule en possession du terrain. Que
M. Chapleau, que M. Mousseau ou d'au-
tres aient parlé fusion, conciliation ou coa-

lition avec MM. Mercier, Thibaudeau,eïc,
toua ces messieurs ne faisaient qu'user du
droit qu'a tout citoyen d'échanger avec

d'autres ses vues personnelles sur les affai-

res du pays. Ainsi, dans le cours de
trois années, M. Chapleau a parlé pendant
quinze minutes coalition avec M. Mercier.

C'était à l'heure du lunch, à l'endroit où
nous allions tous les jours. Une fois que
M. Mercier s'y trouve par hasard, il arri-

ve à parler politique : vite, il rédige un
procès-verbal. J'ai peut être eu quaran-

te conversations différentes sur ce sujet do
la coalition avec quantité do libéraux et

bon nombre de conservateurs. Je n'ai ja-

mais songé qu3 chaque fois que j'en aifis-

sais ainsi, jo prenais part à une conféren-
ce

;
je croyais tout simplement tenir des

conversations privées. Puisque M. Mer-
cier a pris sur lui de changer tout cela et

d'en faire des conversations publiques, je

vais tâcher de le suivre, avec toute la ré-

pugnance d'un homme qui a des idées bien

arrêtées sur le caractère privé d'une en-

trevue amicale. Ce qui m'embarrasse le

plus dans cette nouvelle voie, c'est que je

no sais vraiment plus oîi poser la borne en-
tre ce qui doit être dit et ce qui ne doit

pas être dit.

Je déclare que les proflôsverbanx de M.
Mercier sont faux sur les principaux
point».

Ainsi, i entrevue du 21 février 1880
chez M. de Bt^aufort entre MM, Mousseau,
.Mercier et Thibaudcau, n'avait pas été

demandée par M. Mousseau. Voici les

faits.

J'étais en relation d'affaires avec M. des

Beaufort, marchand de vin. Son œagaHin
était dans le voisinage immédiat ie mon
bureau. Comme il arrive toujours en ces

cas, les rclationn d'aiFaires se convertirent

en relations sociales. Il était libéral avan-

cé, j'étais tout le contraire. Si mes amis
avaient pris l'initiative de ces démarches,

ils auraient au moins fait agir un conser-

vateur. Un jour, M. do Boaufort me fit

la remarque qu'entre gens intelligents, il

devrait y avoir moyen de nous entendre

en politique comme nous nous entendions

sur mille autre choses.

Quand j'attribuai cette séparation avx
dispositions irréconciliables de ses amis
politiques, il me fît la remarque qu'au con^

traire, eea amis étaient prêts à une coali-

tion et que M. Mercier venait d'en donner
la preuve, dans un discours prononcé le 8

décembre alors dernier (187Û^\à la porte

de l'église de Saint Hyacinthe. Plus j'ex.

.\ m
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primais moD incrddulitd, plus il insistait

sur îes b' nnes dispositions de M. Mercier,

au point qu'il me dit :
'' Scrii z-vous dis-

posé à lo rencontrer, si je le décidais à ve-

nir parler de coalition ?
"

Tel evt le point de d(^part dos onfércti'

ce» sur la coalition. Ni moi, ni M. Mousscau
ne voyions d'objection à cela, et quclqno

temps après, M. de Bcaufort me mon-

trait une lettre do M. Meicier, à pou près

en ces termes :
" J'irai rencontrer ces

messieurs à Montréal tel jour. " J'oublie

la date.

Je vois par le procÔH-verbal de M. Mer-

cier que la rencontre eut lieu le 21 février

1880 chfz xM. de Btaufort. J'tHais mala-

de ; M. Mousseau passa chez moi ; il hési-

tait, trouvant ridicule d'aller à une pareil-

le entrevue eans base do discussion, sans

programme, sans plan concerté, sans auto-

risation surtout ; car je dois avouer que

comptant peu sur l'aftaire, nous ne nous

en étions guère parlé. " Mais que vais-je

dire, après iout ? me demanda M. ""Tous-

seau, je vois par le dit^conrs du 8 décembre
de Mercier qu'il veut ab olumcnt l'aboli-

tion du Conteil Législatif; il va m'en par-

ler. " " Qu'importe, lui répondis je, qu'il

vous en parle
;
ça ne vous engage à rien.

Si vous constatez que c'est une idée bien

a;rêi'^''' cb' 7. l.i, vc."^ i-nnrrz tot.t «irnplp-

incM; tj'i'i; ;.t \tur , a.-. M:A-j;cirjcijr la co;i-

lition, car il ^ai^ que nous ne pourrons lui

concéder cela. Fa!to.y-lui comprendre
tout de t«uite que quand bien même nous

lui promettrions la tête du Conseil, nous

ne pourrions tenir notre parole, puisqu'il

faut que ce soit le Conseil lui môme qui

vote sa propre abolition.
"

Je n'assistai pas à la réunion , mais

voilà ce que M. Mousseau devait dire. Je
connais assez sa fidélité et son habilité

pour assurer qu'il n'a pas dû sortir de là.

Dans tous les cas, M. Chapleau n'était

pour rien dans tout cela ; il n'était pas

à la ville et je ne sais môme pas si je

lui avais parlé d*» notre projet de rencon-
tre.

Nous n'avons jamais attaché la moindre
signification à cette entrevue et nous n'a-

vons jamais cherché à lui donner suite, ce

que 5l. Mercier rcconnaitdans sct rrocès-

verbal, qu'il finit par Icb mots suivants :

'' M. Mousseau déclara qu'il fallait ajour-

ner et laisser faire pour lo moment. " La
querelle surve/iuc entre MM. ïhibaudcau,
Mercier et Ift Patrie a seule pu faire sor-

tir de l'insiguifiarice un ii cident des plus

ordinaires, et l'importance do l'outrevue

n'a jamais esisté que dans l'imagination

des libéraux.

Nous avons, sans doute, continué pen-

dant dta mois et des années à converser

entre amis sur ce sujet, en passant, tout

comme nous auriouH parlé de la pluie et

du beau temps. MM. L. 0. David, Gus-
tave Drolet, L H. Fréchetto, F. X. Ar-
c.iambault, sont des amis personnels que
MM. Chapli.au, Mousseau et moi rencon-

trons tous les jours sur la rue. Comme
nous partageons encore tous la même idée

d'union dans le véritable sens des intérêts

canadiens et qne nous nommes unanimes à

déplorer nos divisions parfois puérilef ,nous

avons plus d'une fois remis à l'étude ce

prjfcième difficile, non encore résolu, de la

Tiarificatio-' et do la réunion 'h"-^ DiOiUenrcs

iuLclligcLccc dau.-< un t liort conimiiu. Je
leur ai dit plu8 d'une fuis, et c'était aussi

leur avis, qu'il ne devait pa.s être question,

dans tout cela, de jouer au plus fin et que
ceux qui n'avaient en vue que de gagner
quelque léger avantage pour leur parti

perdraient leur temps et leur latin. Nou8
avions le pouvoir, nous étions t-ùrs des
élections générales de 1881, nous avions

comme nous avons encore une députation

unie et intelligente, en sorte que nous n'a-

vons jamais éprouvé le besoin de faire des

concessionf inutiles, déloyales ou injusti-

fiables. Mais précisément parce que nous
sommes en force et que nous avons la res-

ponsabilité du pouvoir, nous avons compris

d
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que nous no devons jamais mettre d'obstacle

à la moindre idée ou tentative d'union et

do conciliation, de quelque côté qu'elle

vienne. C'est assez dire que M. Chaploau
n'a jamais éprouvé le besoin d'accorder

aux libéraux l'abolition du Consoil Lé^^is-

latif. M. Mercier veut donner à entendre,

dans un autre procès verbal, que M. Cha-
pleau lui aurait fait cette concession.

Ce que je sais de M. Cliapleau par

me rapports intimjs avec lui et par ses

déclarations publiques m'autoriserait à

rcct fi<'r cette assertion si jo n'avais heu-

reusement sous la main un d<icumeiit quo
j'ai 1» permission do publier et qui mot-
tr& l'îiffirmation de M. Morcier !-oivs son

vrai jour. Voioiune lettre que m'écrivait

M. Chap!oau le 8 octobre IHSl, c'est-à-

dire p usieurf. mois après la rencontre

chez M. de B 'ai.fjrt, oii M. Mousst>au au-

rait, du premier coup, concédé l'abolition

du Conseil Législatif.

Privée.
" Qucb'c, 13oct., 1831.

Mon cher Dansereau,

"Jo suis enchanté de ce qui se prisse h

Iborville. Si Molleur est battu, ce sera

un soulagement pour la Chambre.
''Maintenant, tu me dis que [X. Z] et

quelques autres veulent absolument de la

coalition.qu'ils m'accepteraient comme chef,

avec le programme que j'ai posé. Cola ne

mo surpieTid pas ; nous ne différons, les

chefs libéraux et moi, que sur une couple

de points : l'organisation de l'instruction

publique et le Conseil Législatif ; et en-

core sur ces deux points seraient-ils prêts à

attendre pour le premier, et à accepter une
réduction de dépenses pour l'autre. Nous
sommes tous protectionnistes, et le pays
l'o-st avec nous. Nous nous entendons sur

l'opportunité de vendre le chemin de fer

un bon prix.
" n ne reste donc que les hommes.

Veulent-ils sacrifier Senécal, pour lui voir

substituer un étranger qu'on nous enverra

^'Ecosse ou des Etat«-Unis ?

'•Tu me dis qu on exigerait que je motto
à la porte deux de mes coll(\;^ue>', llynn
et Paquet. Et pourquoi ? C>ni;uont ! Oi
prc'he l'oublie des anciennes lutto^, des

vieilles aniraosités, ot le premier af^te do
ce pardon mutuel serait un acte do ven-

geance de la part d'une dos parties coa*

tractantes. Jarnî'.ii ! Oq me connaît pou,

si l'on croit que je cons'^'itirais à une vi!é

nie, et ça en serait une de ma part. J'ai

choisi mes collègues liSreraont, et tatit

(|u'ils me seront tidiMes, je les traiterai co-
blemont. Si U's nécessités do la p.>litiqne

me foiyaient à leur demander un sacrifice,

je le forais en me croyant et me sachant

leur oblifïé s'ils con-entaicat de bonne

grâce à s'rffacor. Et les traditions gctu-

vernomentales nous tracent la ligne de

conduite \ suivre dans de t'.'llos ocoa,^ion<î.

Mais les jet< r sur la voie comme une liolo-;-

causte à la haine de ceux qui veulent

Tenir travailler avec moi, les donr er com-
me prix du marché que je ferais ! Non. Je
ne fais pas de ce commerce là I Quand le

navire sombre, on jette sa marchandise à
l'eau, jamais son équipa^^e, ni raéjie les

passagers, à moins qu'on ne leur donne une
chaloupe de sauvetage. Si c'est là une
condition d'union que l'on pose, je laisserai

poser encore longtemps ceux qui s'offrent à

ce prix.

"Je suis heureux d'accepter tous ceux qui

veulent collaborer au travail régénérateur

qui ge fait en ce moment dans notre pro-

vince. Je sais ce qu'il faut faire dans ces

as-là, et je suis prêt à le faire comme ' a
chef de gouvernement, et surtout comme
un gentilhomme et pas autrement. Les
amis qui me tendent la main peuvent
compter sur la mienne comme sur ce h
d'un ami ; ils ne pourraient pas croire à

cette poignée de main,m63 amis de dema'a
s'ils me faisaient consentir à donner des

coup? de pied à mes amis d'hier.

Tout à toi,

J. A. Chai'LEAU.
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$ Si j'avais bceoio do corroborer cotto let-

tre, jo n'aurnis qu'à couper du discours-

programmo de 5l. Chaplcau, prononcé à

Sainte-Thérèse aux ëleotioDS générales do

1881, l'extrait suiTant :

" Les libéraux posent en tête do leur

programme l'abolition du Conseil Légis-

latif. Quelques uuoB des autres provin-

ces ont voulu HO paseer du Conbcil Légis-
latif. Maiu, nouH, nous sommes dans une
position bien diffurcutc. Notre population

n'est pas aussi homogène que la leur. Avec
la générosité qui distingue les conserva-

teurs, nous avons songé à la minorité an
giaibc et protestante de la province de

Québec, qui, un jour ou l'autre, aura be-
soin do la protection du Consoil. Les An-
glais et les protestants n'y songent pcut-

Êtrc pas assez. Mais ii est possible qu'un
jour arrive où ils uous sauront gré de no-
tre conduite à leur égard. Le Conseil est

une protection poux le peuple, dans les

temps d'cffervcbccnce et de luttes dans

l'assemblée législative,

" La grande objection des libéraux cfet

que ce corps est trop coûteux. 11 y a

moyen de réduire ses dépenses : le conseil

a d('yd pris l'initiative dans cette direction
;

et je n'ai pas de doute que cette réforme

ae cûutiauera. Après cela, si les libéiaux

veulent toujours l'abolition du Conseil Lé-

rislaùf, lcpev2)Je dira avec nousqiie leurs

exigences sont outrées.'^

Si l'abolition du Conseil Législatif avait

été sur notre programme, il est évident

que M. Chapleau ne m'aurait pas, dans

l'intimité, parlé de cette manière

= A. Dansercau

M. Rosaire Thibaudeau n'était pas

aussi enthousiaste que M. Mercier et

n'était probablement pas mû par les

mêmes motifs. Il écrivit à M. Mer-
cier :

Montréal, 20 février 1880,
Uonorablc TT. Mercier, St-IIyacintho,

Cher monsieur.

Je rr(;oi« à l'instant môme Rculcment
votre mémoire qui était à Ottawa où jo

n'ai pu me rendre cotte semaine, en ayant
été empêché par un mauvais rhume. J'on

prendrai connaifisance co soir et y répon-
drai lo plus tôt possible.

Plus j'y pense, plus jo crois que j'ai rai-

son d'insister sur une coalition qui embras-
Bcrait le local et le fédéral, car aux pro-
chaines élections fédérales vous verrez les

libéraux et les conservateurs se ruer les uns
'jontre les autres et j'airnerais alors à voir

la figure que feront les ooalitionistes libé-

raux qui feront partie du gouvernement
Chapleau.

La démission Letellier, la démission Pa-
caud, la révocation de tous les ordres en
conpcil du gouvornement Joly me font mal
présager de l'avenir et je crains fort qu'une
coalition purement provinciale ne conduise
le parti libéral à la ruine en complétant
son démembrement et cela sans aucun, hé'

7fé/ice jjoiir la province ; car en dehors des
cnaUtionisti^ avee portefeuille, le parti en
dekors restera le mèoae.

Les conservateurs au lendemain de nos
déceptions resteront intacts avec le fédéral,

le Gouverneur de Québec et le premier de
Québec Ils se seront associés les li-

béraux pour passor leurs tax<»s directes ot

n'auront laissé aux broussailles que le con-

seil législatifqui aujourd'hui les en^bar-

rasso autant que nous. Ils auront tout

gagné et nous aurons tout perdu.

A la hâte,

J. R. Thibaudeau.

M. Mercier s'empressa de lui ré-
pondre pour le convaincre qu'il fal-

lait la coalition, et, pour être plus sûr

de son affaire, il lui écrivit deux let-

tres, le même jour. Le lecteur les

lira avec intérêt, et remarquera, dans
la seconde, ce cri du cœur : " cest
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beau, mon cher amî, /a lutte des prin- le devoir dos libéraux Jo l'aider dansl'œu-

cipes, c'est grand, c'est noble si vous vre patriotique qu'il aurait entreprise, les

le voulez ; mais c'^j/ j/w/'/Vé^ de per- pnooipoa ot non les homoicft devant no.

sister dans cette lutte par entêtement, '"1;^^ ,^« guides. Si cette manière de voir

/r 1 i.
• u j est )U8te, pourquoi la coalition sur cette

Quana on nous oitre le triomphe de u •: n • o * i- j jv^M»
^ ^

14
v^ V, V. V

i^
iv, «V,

base serait elle mauvaise ? Au lieu do don-
ces principes pour lesquels nous com- o^r notre vote souloment, nous donncron.4
battons.

"

Le triomphe pour M. Mercier c'é-

tait d'arriver au pouvoir.

Lisons :

27L.'rierl880.
L'honorable Thibaudeau, sén^^our,

Mon cher monsieur,

En réponso à votre lettre d'hier, j'ai

1 honneur do vous dire que je regretterais

infiniment votre détermination, si aile d«-

notre influence pour le suooôs d'une idér

qu'il importe do faire triompher. De plus,

n« pouvant obtenir, pour les libéraux seuls,

la gloire d'avoir fuit du bien au pays, noua

la partajjeons avec les conservateurs. Où
f t le mal ?

Voilà, mon cher ami, ma manière de
vc .. Je crois la donner sans arrière pen-

sée ot avto déiintérosHomcnt. Je suis pour

la coalit' )n afin do sauver et la province

venait définitive. La coalition à Ottawa ^'^^ ^
^f^

^* ^ '* rmuo et aussi dans Icspe

est impossible dans ces circonstances.tandig
^•'*'^«° ^« ?^"^7 ^""^

'^^^J''' ^1» P^»".^'
i''^''*^

que la ooa ition à Québec, ayant l'aboli-
>!^rles rmne, du comii UjtdiUj

;
mais

tion du conseil l.<;,Mslatif pour ba.e, ostncm- Jf ^^° ^^"* P»^ P".'^"" ^ *"^P^^
^^'' P*?''^°

sculemonc possible, mais même d-inirablo.
bouilles, et je ne sais pas si je conseotiraw

L'abolition de ue corps inutile et dan!:çe-

reux, doit être notrr principale polit iqu-
;

ce conseil est notre ennemi et celui de notre

pays. Sans lui, les libéraux seraient resté'*»

au pouvoir ; avec lui, ils n'y reviendront

peut-être jamais, ou s'ils y reviennent eu

sera pour tomber de suite. Je considère

que c'est lo. devoir des libéraux do fuiro

à entrer dans \è gouvernement de coali-

tion J'aimerais mieux y voir trois do
mo8 amis on qui j'aurais pleine conjianco

et dans lesquels je verrais a^sez d'empiro

pour assurer le succès do l'idée que je veux
voir triompher. AhoUr k Conseil et sau-

ver la province de Québec.

Ne refusez donc pas cotte balle occasion

de servir les deux. Vous avez de l'influ-des sacrifices pour faire disparaître cet
, . , .

obstacle. Le conseil aboli, lea libéraux
en«o et du prest.ge

;
ne reculez donc pas

sont muîtres de la situation et la province
^«vaat la tache qui s impose devant vous,

peut être sauvée ; et j'ajoute qne l'obtea-

tion des réformes désirables devant être

plutôt notre bat que l'obtention du pou-
voir, nous devons accepter la coalition pour

assurer ces réformes,dus3ioos-nous nous re-

tirer le Icûdcmain de l'abolition du conseil

J i vous demanderai en terminant de mu
donner votre dernier mot. Voulez. vous ou
ne voulez vous pas 7 Permettez moi de
vous rappeler que vous avez cooncnti vous,

GeoffrioQ et 13 -ausolcil à une coalition

moins acceptable que celle (jui vous est

chose que nous pourrons faire avec honneur Pr^posée aujourd'hui. Votre consente-

après avoir obtenu une réforme importante,

la seule peut être, du quelqu'importanco,

qui reste encore sur notre programme.
Je poserai la question autrement : Je

suppose que le ministère Ghapleau motte

l'abolition du conseil législatif dans son

programme, sans coalition
j ce serait alors

ment m'a entraîné plus loin quo j'aurais

été si je ne l'avais pas eu. Si vous le reti-

rer, dites-le moi, et alors je saurai ce que
j'aurai à faire.

[Signé]

H. Mercier.
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27 février 1880.

A l'hoD. R. Thibaudeau, Séo&teur,

Mon cher ami,

Permettez moi que je revieDoe sur ma
lettre de ce matin, et que j'ajoute à ma
pensée que je n'ai pas suffis-imment déve-
loppée, faute de temps.

La seule objection que vou«« faites, c'est

que la coalition proposée est incomplète, en
autant qu'elle n'est pas fédérale en même
temps que provinciale. J'avoue que je

préférerais une coalition pour les deux
gouvernements si la chose était praticable.

Mais franchement, vous savez qu'elle ne
l'est pas> Comment voulez-tous faire faire

une coalition entre Langevin et Laurier,

entre Sir John et Blake ?

D'ailleurs les piincipes de la protection

et du libre écliane;e divisent tellement les

deux pa?.tis à Ottawa, pour les fins fédé-
lales, que ce serait un suicide pour l'un ou
]0ur l'autre qu'un rappiochement dans

circonstances.

Du moment que la coalition est impossi-

ble à Ottawft pour le pré>ent, vous ne de-
vez pas y songer, mais ça ne la retd pis

mauvaise X Q-iébec.

Or, en principe, elle est bonûe et peut

faire du bien à la province, tout ce que
vous pouvez dire c'est qu'elle sera moins
avantageuse au parti, mais eat-ce une rii-

Bon pour la repousser ? ]S 'allons donc pas

faire les intransigeants, noua perdrions

tout et la province sera la victime de cette

politique extrême.

Vous le uavez, si nous n'arrivons pa- à

iine entente, Chapl» au ne rencontrera pas

les Chambres. Mousseau noi s l'a dit

l'autre soir, et je le savais d'autres sources.

Nous aurons des éhictions générales en mai,

dans lesquelles il ne sera pas question dos

tories, nous serons balayés et Chapleau
ayant le pouvoir pour quatre ans imposera

les taxes et gardera le conseil léjislati/ !

jbk dans quatre ans le peuple aura oublié

les taxes et les libéraux avec. Nous serons

13 ou Irt comme autrefois pour fair la

lutte des i)rincÎ2)cs. C'est beau, mon chei'

ami, la 'atte des principes, c'est grand,

c'est noble si vous le voulez ; mais c'est

stupide de persister dans cette lutte par

entêtement quand on nous ojfrele triomphe
de ces principes jjoiir lesquels nous combat-

tons. Franchement, pourquoi refuser

d'abolir le conseil ? Ou nous offre son

abolition comme prix de l'alliance, c'est un
principe cela. Ce ne sont pas des porte-

feuilles qu'on nous offre, c'est la tête du
conseil, et pour en assurer l'exécution, on
nous offre une place honorable dans le ca-
binet.

Mon cher ami, nous pouvons sauver la

province avec cette alliance ou la perdre

sans elle. Nous pouvons sauver le piirti

libéral ou lui donner son coup de grâce.Je

vous crois un ami intelligent et de votre

pays et de votre parti, ne refusez donc pas

cette belle occasion de servir les deux.

Vous avcz de l'ipflnenoe et du prestige, ne

reculez do»^c pas devant la tâohe qui s'im-

pose devant vous.

Jo vous demanderai, en terminant, vo-
tre dernier mot : voulez-vous ou ne vou-
lez-vous pas?

Permettez-moi de vous rappeler que
vous avez consenti vous.Gcoffrion et Beau
soleil à une coalition moins acceptable que
celle qui nous a été proposée aujourd'hui.

Votre consentement m'a entraîné plus loin

que j'aurais été si je ne l'avais pas eu. Si

vous le retiioz, dites-le moi. Alors je ver-

rai ce que j'aurai à faire.

(Signé)

Honoré Mercier.

M. Rosaire Thibaudeau ne se lais-

sa pas convaincre par les raisonne-

ments intéressés de M. Mercier. Il

lui adressa la lettre suivante :

Montréal, 1 er mars 1880.

Honorable H. Morcier, St- Hyacinthe.

Cher monsieur.

J'ai bien reçu samedi dernier vos deux

lettres du 27 février, et mou message vous
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vos deux
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a annoncé pourquoi j^^ n'y pouvais répon-

dre ce jour-là.

Permettez- moi d'abord de vous rappeler

l'entrevue que vous eûtes, il y a quelques

mois avec Gcoffrion, Bijausoleil et moi, et

dont vous vous prévalez maintenant pour
asseoir les bases de la nouvelle coalition.

Alors il s'agissait :

lo. De se coaliser avec une partie im-
partante du parti conservateur pour ren-
verser le gouvernement Chapleau, qui re-

présentait le parti conservateur pour nous.

2o. D'exiger dans cette coalition : lo.

Le chef du gouvernement pour le parti li-

béral ; 2o. L'abolition du conseil législa-

tif
, 3o. La répudiation des traîtres Ùhau-

vcau, Paquet et Fiynn.

Aujourd'hui il «'ac^it de se coaliser : lo.

Pour maintenir Caapleau au pouvoir ; 2o.

Pour s'embrasser avec les traîtres Chau-
veau, Paquet et Flynn ; 3o. Laisser à nos

adversaires la position importante de pre-
mier-ministre de la province ; 4o. Four
obtenir Vaholition du Conseil.

Eq quoi alors, mon cher monsieur Mer-
cier, trouvez -vous donc cette dernière coa-

lition plus acceptable que celle que vous

discutiez avec Geoffrion, Boausoleil et

moi ?

Dans la première c'est une partie im-

portante des conservateurs qui auraient

accepté de nous une coalition pour ren-

verser leurs chefs. Dan? la seconde, ce

sont nos chefs qui accepteraient une coa-
lition pour marcher à l'ombre du drapeau
conservateur, acceptant Chapleau comme
chef, embrassant ceux qui nous ont trahis,

avalant le fameux Sénécal et sanctionnant

les nombreuses démissions de nos amis.

Non, décidément,ce n'est pas là une «oa

lition acceptable et je doute fort que le

parti en conseil y songeât un seul iubtaut.

Dans tous les cas, je crois qu'il nous appar-

tenait bien à vous et à moi, d'accepter une
j.'r.:aiière eutrovao dos conservateurs pour
e'euquérir de la position qui serait faite au
parti libéral dans une coalition, mais je

vous avoue maintenant que je suis convain-

cu qu'il ne nous appartient ni à l'un ni 3

l'antre à présent d'a'ler plu8 loin. Vous
avez do nombreux amis à St Hyacinthe, et

le parti en compte aussi beaucoup à Mont-
réal et aux environs

;
je croia que ces amis

devraient être appelés en caucus le plus tôt

possible et être mis au fait de la situation.

Si, à cette fiii, vous fixez un jour la semai-

ne prochaine ou cette semaine, vous amè-
nerez à Montréal vos ami* de S -Hyacin-
the pour rencontrer ceux d'ici, et do cette

manière je suis certain que nous saurons

nous entendre pour le bien de notre pro-

vince et celui de notre parti.

Je voua assure que pour moi, " l'aboli-

tion du conseil " ne prime pas tous les a\i-

tres intérêts.

Je voulais aussi vous dire que je n'ai pas

encore sigr^é le mémoire de notre entrevue,

parce que je n'ai pas vu de détails suffisants

pour démontrer les principes sur lesquels

je basais une discussion de coalit'on. J ai

bien l'intention d'ajouter un posc-soriptum

pour remplir cette lancune, m aiii j'attends

l'issue de cette correspondance. Vous
savez que dès l'entrevue et pendant toute

l'entrevue avec MM. Mousseau et de Biau-
fort, j'ai déclaré qu'une coalition ne serait

acceptable pour notre parti que si nous
avions le chef du gouvernement, et une
coalition embrassant également le local et

le fédéral. Ces messieurs ne nous donnent
ni l'un ni l'autre et vous croyez toujours,

cependant, que la coalition est encore

possible. Jo sais bien qu'une coalition au
fédéral est à peu près impossible, car ni

le parti libéral, ni moi assurément ne con-

sentiraient à fsacrifior nos principes et nos
amis d'Ontario, mais l'impossibilité dans
ce cas ne doit pas nous engager davanta-

ge à repousser V incomplète que les conser-

vateurs nous offrent duos la province do
Québec.

Au pouvoir, les conservateurs reoon-
naisseat comme nous la charge inutile du
cons'îil et il serait bien habile de leur part
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de s'en débarrasser en morcellanfc notre

parti ; mais pour nous,je crois que ce serait

folie de risquer l'oxistence de notre parti

^ur une économie de S30,000 [tout en ac-

ceptant Senécal qui coûtera double de cette

8omme à la province chaque année.]

Encore uni fois, je termine en vous pri-

ant de vouloir bien organiser un caucus à

Montréal des vrais amis du parti, et je

suis certain que vous et le parti n'auront

qu'à gagner à la discussion. Quant à moi,

vous savez que je marche avec le parti, et

je serai là où il sera.

Tout à vous,

J. K. TlIIBAUDEAtr.

On l'a remarqué, dans cette der-

nière lettre, M. Thibaudeau avait de-

mandé à M. Mercier de réunir ses

amis de Montréal et de St- Hyacinthe
pour les consulter, en ajoutant :

" je

vous assure que pour moi, l'abolition

du Conseil ne prime pas tous les au-

tres intérêts.
"

M. Mercier trouva une raison pour
ne pas consulter les libéraux et il

écrivit la lettre suivante :

Se Hyacinthe 2 mars 1880.
Mon cher monsieur,

Je viens de recevoir votre lettre d'hier et

en réponse, j'ai l'honneur de vous dire que
je regrette iofiniment la position que vous
prenez, parce que je la crois opposée aux
intérêts de la province et à ceux du parti

libéral. Franchement, malgré tout le res-

pect que j'ai pour votre opinion, je penne

^

que nous aurions pu discuter avec profit

et pour la province et pour notre parti, la

formation d'un ministère de coalition ayant
pour base l'abolition du conseil législatif

et composé des principaux chefs des deux
partis. "Vous préfértz une coalition des

libéraux avec des hommes secondaires dan»
le parti conservateur : 'Ce n'est pas mon
opinion. J'aime mieux m'associer avec
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des hommes comme Chapleau, Loranger
et Lynch pour en obtenir l'abolition du
conseil législatif seulement, que d'obtenir

plus avec des hommes comme Tarte, Ma-
thieu, etc.

Vous proposez un caucus des libéraux à
Montréal ; la chose n'est pas possible dans-

le moment et vous savez pourquoi : nous
nous sommes engagés à ne rien soumettre à
nos amis avant la prochaine entrevue qui
doit avoir lieu entre Chapleau et Mousseau
d'une part, vous et moi de l'autre. Si à

cette entrevue nous étions tombés d'accord

sur la composition dn ministère et certai-

nes autres questions de détail importantes,

nous aurioDS réuni nos amis et aurions pris

leur sentiment. Mais du moment que vous
déclarez nepas consentir à cette nouvelle en-

trevue, nous n'avons qu'à en rester là pour
le moment.

Je vous ai dit et j'ai dit à mes adversai-

res dès le début que je ne voulais rien faire

seul et que je désirais rester loyal à l'égard

de mes amis et fidèle à mon parti. Je n'ai

pas changé d'opinion. Teuillez ajoutei' ce

qui manque au mémoi.'c et me l'expédier

afin que je signe ces ajoutés si je puis les

approuver.

Tout à vous, *

deu

(Signé) Honore Mercier^

II

Négotiatlons au printemps de 1880.

Nous avons vu précédemment avec
quelle onction touchante, quelles pa-

roles mielleuses, M. Mercier suppliait

M. Rosaire Thibaudeau d'accepter la

coalition. " Je vous crois, lui disait-

il, un ami intelligent et de votre pays
et de votre parti, ne refusez donc pas
cette belle occasion de servir les

((
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deux. " En s'exprîtnant ainsi, ne
vous semble-t-il pas, lecteur, que M.
Mercier avait les larmes aux yeux et

que son cœur était gros, bien gros ?

M. Beaugrand, lui, n'était pas un
ami de la fusion des partis ; mis
au fait sans doute par M. Thibau-
deau des angoisses du député de St-

Hyacinthe et de ses sollicitations

pressantes de s'allier aux conserva-

teurs, il voulut empêcher la coalition.

Le i6 mars, dans le temps que M.
Mercier allait, la nuit, frapper discrè-

tement à la porte de M. Mousseau,la

Pairie publia un article virulent con-

tre son chef dont elle redoutait la

trahison, et lui imprima sur le front

le cachet du déshonneur en lui criant :

" chaque homme a son prix.
"

Elle termina son article en disant :

" toute entrée de l'un des nôtres dans
" le cabinet Sente tl, dans le but de
" sauver de la ruine M. Chapleau et

" son ministère de compromis hon-
" teux, ne s'appellera jamais une coa-
*' lition, mais une trahison.

"

Voici les principaux passages de
cet article de la Patrie:

Chaque homme a sou prix, a dit Wal-
pole ; et les héritiers de celui qui a fait

cet aphorisme cynique la base de la politi-

que canadienne,soat eu train[de laisser leur

maître bien loin derrière eux, sur le che-

min du machiavélisme. Sir George se

contentait d'acheter le menu fretin, lui, à

la façon do Senécal. Il n'a jamais eu

l'audace do tendre ses filets à nos chefs.

Aujourd'hui, ses disciples ne doutent de

rien ;
et s'ils avalent la monnaie sous le

pouce, ils tenteraient d'acheter le parti en

bloc.

On no nous dit pas sans doute, comme
on a dit à MM. Flyna et Paquet :

'' Li-

vrez nous votre parti, votre mandat, votre

honneur et votre conscience, en échange
d'un portefeuille I" Oh ! non ; on est

plus insinuant
; on y met des formes ; et

tout en visant au même résultat, on a le

soin de dorer convenabl'^ment la pilule.

Que désiroz-vous, en somme ? nou9 dit-

on. L'abolition du Conseil Législatif?

nous sommes prêts à vous l'accorder ; et

in caudâ venennm !—vous aurez droit à
trois sièges dans le cabinet.

" C'est fort habile,messieur8 les renardî»;

mais p iriez au portier ! Et c'est nous,

vous comprenez le portier ! Le parti li-

béral ! le parti libéral un peu aifaibli, un
peu découragé par la défection de cinq

traîtres, mais toujours aussi fier, aussi con-

fiant dans la justice de sa cause et plus

décidé que jamais à rester ferme au poste

d'honneur que lui ont confié les grands

fondateurs de nos libertés ! Le parti li-

béral dont vous avec bien pu détacher

quelques membres gangrenés pour en faire

vos ministres, mais qui n'en restera pas

moins inébranlable et compact mal-

gré tous les eflForts que vous pouvez faire

pour le disloquer !

•' Oui, parlez au portier

** Et maintenant que vous êtes aux
abois ; maintenant que le peuple, que vous
allez taxer pour faire face à vos extrava-

gances, commence à comprendre ce que
veulent dire vos grands mots de concilia-

tion et d'apaisement ; maintenant que vous

sentez chanceler sous vos pieds les ais d'un

pouvoir acquis par l'oubli de tout ce qui

constitue la dignité humaine, vous venez

nous prier nous, de vous sauver du désas-

tre !

" Mais, messieurs vous n'êtes donc que
de? farceurs !

.,,..« ••••••••.. ..••.•••••>.. •••>••*

" Tenez, messieurs, nous allons vous

parler franchement ; ne comptez pas sur

nous pour faire vos petites affaires. Ti-
rez-vous de votre guêpier, comme vous
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l'entendrez : n'attendez pas notre con-

cours.

" Vous savez, comment VEclaireur, l'un

do voB organes, a baptisé ceux qui ont été

assez lâches pour vendre leur parti pour

des portefeuilles, eh bien, s'il y en avait

d'autrcH parmi nous qui fussent capables

de faire le même pas, ils mériteraient le

Biême titre. Mais, allez frapper ailleurs,

messieurs ; vous avez acheté tout ce qui

était à vendre I

" Nous sommes loin,—que l'on nous

comprenne bien,— d'être opposés à une

coalition qui serait faite sur des bases ho-

norables et impartiales. Mais ce n'est pas

une coalition que vous offrez là. C'est

seulement une propofition honteuse que

vous faites à des hommes intègres. C'est

un nouvel achat de consciences que vous

voudriez opérer. \ous vous apercevez

que les gougeons insignifiants que voua

aviez réussi à prendre en vos filets ne va-

pêche plus

pas.

Vous avez été rebutés ; vous le serez tou-

lent rien ; et vous rêvez une

substantielle. Vous n'y arriverez

jourrf. S'il en était qui voulussent suivre

l'exemple des Paquet et des Flynn, libre à

eux de le faire ; mais le parti libéral res-

tera toujours le parti libéral ; nous savons

combattre pour autie chose que le pou-

voir

" Voilà à quelles c jnditions nous pour-

rons acoeptftr une coalition. Si elles con

viennent à nos adversaires, c'est à eux de

le dire. Sinon, ils peuvent faire des tenta-

tives ici et là,, mais qu'il soit bien compris

que chaque portefeuille que M. Chapleau
pourrait ainsi nous donner lui gagnera une

voix—^commo|celle de Flynn ou dePaquet

—

mais pas plus ; et que toute entrée de l'un

des nôtres dans le cabinet Sendcal, dans le

but de sauver de la ruine M. Chapleau et

son ministère de compromis honteux, ne

s'appellera jamais une coalition, mais uno
trahison !"

Le portier,pour nous servir des ex-

pressions de la Patric,àyaint parlé en

ternies non équivoques,r Union de St-

Hyacinthe qui était censée recevoir

ses inspirations de M. Mercier, jugea

opportun de répondre immédiate-
ment. Il fallait sauver les apparen-

ces et faire le chien couchant, afin de

ne pas exciter M. Beaugrand outre-

mesure. Elle se contenta de
lui faire la leçon en termes aussi mo-
dérés que possible.

U Union disait donc, le i8 mars ;

" Notre confrère de la Patrie, dans son

numéro du IG mars courant, publie un ar-

ticle sur la coalition.

" Jusqu'à présent, nous avons cru de-

voir garder le silence sur les rameurs plus

ou moins fondées qui ont circulé, depuis

quelque temps dans les cercles politiques,

nous n'interviendrons pas encore, formelle-

ment, ne considérant pas le moment comme
opportun.

" Le point faible de notre parti a tou-

jours été le même ; c'est-à-dire les soldats

ont, trop souvent, voulu commander aux
chefs, et n'ont pas su comprendre leur posi-

tion. Pour nous simple soldat dans l'armée

libérale, nous attendons l'S ordres de ceux

qui ont votre confiauce.

" Si l'article publié par notre confrère,

émane de ce que nous pourrion>, appeler

l'état major du parti, nous en accepteroas

les idées quoiqu'on ce moment nous ne les

partageons pas entièrement.
" Notre confrère est si tranché dans son

ultim itum et affiroie de-i faits tels que nous

ne pouvons guère douter que les chefs aient

parlé.

" En effet, il est impossible qp'in jour-

naliste, quels que soient son passé, soa dé-

vouement, son patriotisme, ses talents et ses

lumières, nrenn*^ sur lui de parhr ainsi de

sa propre aut^orité, en des circonstances

aussi graves. Dans ce cas son zèle pourrait

être inconsidéré.

Nous le répétons, dans les que tiens((
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de discipline et de tantîque, ce sont aux
chefs que nous obéirons, nous avons assez

de confiance en eux pour savoir que les

principes libéraux ne seront pas sacrifiés.

Ils doivent aussi connaître l'intérêt de leur

parti et de leur pays ; autrement ils ne se-

raient pas hommes d'Etat.
" Tout ce que nous dirons maintenant

esc ceci : si une coalition véritable, repo-
sant sur des bases équitables et honorables

peut, seule,sauver la province de la ruine,

[les questicps de détail étant secondaires]

le parti libéral de cette partie du payn est

prêr à l'accepter. A nos chefs d'en régler

les conditions, nous les approuvons.
'• Il est vrai que ce ne serait qu'une

suspension d'armes. Car les principes li-

béraux et conservateurs ne peuvent natu-

rellement s'absorb'îr. Ils diffèrent essen-

tiellement. Cependant si la province pou-

vait tirer quelque bénéfice d'une telle trê-

ve, ce serait tant mieux.
" Néanmoins, tout cola n'est qu'hypo-

thétique et nous parlons sans autre auto-
rité que la nôtre, et nous avouons,en toute

sincérité, que cette autorité n'est pas abso-

lue. La question est assez grave pour que
nous nous en rapportions à d'autres.

Cependant M. Mercier désirait

toujours la coalition, poussé par ce

désir ardent qui le poursuit sans

cesse de mettre la main dans le coffre

public

Le 17 mars, le lendemain de l'arti-

cle publié par la Patrie, il y eut nou-

velle réunion chez M, L. O. Davi J, à

la suite de laquelle MM. Mercier et

Thibaudeau se rendirent chez M.
Mousseau ; mais celui-ci, comme l'ad-

met M. Mercier, dans sa narration,

déclara qu'il fallait ajourner et lais er

faire.

La Patrie avait-eîle eu vent de
cette nouvelle réunion du 17 mars }

Il est à présumer que oui, car elle

manoeuvra de manière à prévenir les

défections dans les rangs du parti li-

béral. Sous le titre de " Les bruits

de coulisse", elle publia le 18 mars
l'article suivant :

Il est certain que l'on prépare un nou-

veau drame politique et que l'on verra

bientôt un changement de décor
" On sent que le ministère Chapleau

n'est pas dans ane situation normale et

qu'il est en proie à des tiraillements sé-

rieux qu'il cherche vainement à apaiser ou
à dominer.

" Quel sera le dénouement ? Il est diflS-

cile de le prévoir. On n'ose plus parler

d'acheter nos amis ; on comprend que l'on

a atteint les dernières limites du succès

dans le commerce des traîtres et que le

marché est désert. On a songé à une
coalition ; mais la réalisation de ce rêve

tant de fois réchauffé entraînerait des sa-

crifices considérables. Il faut donc recou-

rir à de nouveaux expédients."

III

NEGOCIATIONS DE L'AU-
TOMNE DE 1880.

Le ^ septembre 1880, le Courrier

de St-Hyacinthe qui a toujours été

opposé à une coalition avec M. Mer-
cier, disait :

" Jusqu'à ces derniers jours, nous n'a-

vons pas cru devoir discuter avec nos con-

frères de la presse à propos des rumeurs
étranges qui circulaient dans le pubiie sur

certains changements ministériels.
*' Nous n'avons jamais compris pour-

quoi on mentionnait le nom de libéraux

inflï.icùts coumo minit,tro8 probables d'un

c ibiaet de coalition, car il n'a pas dû en-
trer daus l'esprit de l'Hon. Chapleau de
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laisser de côté des amis qui ont vaillam-
meat combattu en faveur du drapeau con-
servateur, et possèdent toutes les aptitudes
nécessaires pour en faire d'excellents mi-
nistres, afin de favoriser une coalition dont
la province n'a guère besoin.

" Les membres du gouvernement sont
eux-mêmes surpris de voir les journaux
discuter sur le naérite de semblables chan-
Çemonts, quand ils n'ont rien fait depuis la

session qui pût donner raison à une polé-
mique de cette nature.

** On a particulièrement mentionné le

nom de M. Mercier comme pouvant deve-
nir le collègue de M. Chapleau, et à ce
propos, en notre absence,on nous a fait ex-

primer l'opinion suivante :

^
" Mais s'il (M. Mercier; devait revenir

flincèremont aux principes conservateurs
et qu'en lui donnant un portefeuille le

parti dût en être fortifié d'une manière ap-
préciable, nous croyons qu'il ne faudrait
pas le repousser, car avant tout c'est l'in-

térêt du parti qui doit être le motif déter-
minant do nos actions en semblables ma-
tières.

" Nous ne pensons pas que l'intérêt du
parti que l'on doit sans doute chercher à
sauvegarder soit le seul motif déterminant
en semblables matières. Il y a quelque
chose de plus sacré que le parti, ce sont les

principes qui en sont la base. Or on sait
que le député de St Hyacinthe a exprimé
publiquement des opinions radicales et fait

preuve d'un libéralisme dangereux.
" Nous pensions bien avec plusieurs

autres que M. Mercier ne serait pas fâché
de s'allier aux chefs conservateurs, et sa
conduite de la dernière session comme sa

modération apparente en certaines circons-

tances Font des indices qui n'ont pas échap
pé à l'attention même de ses amis politi-

ques.

Aussi h'il veut revenir aux idées qu'il

professait autrefois avec sincérité sans
doute, il en a bien le droit, mais il ne
pour; ait s'attendre raisonnablement à obte

nir la récompense de son entrée au bercail

par un portefeuille de ministre II lui

faudrait auparavant combattre comme
simple soldat et non supplanter de" hommes
qui ont beaucoup plus de titres que lui

aux faveurs du parti.

" La sincérité et les convictions d'un

personnage politique ne se prouvent pas

tant par une acceptation de portefeuille

dans une administration quelconque, que
par des déclarations de principes et des

actes. Voilà pourquoi nous pensons qu'ac.

cepter M. Mercier comme ministre serait

aâ'aiblir inutiloment notre parti, sans corn*

pensation pour les idées conservatrices dont

nous sommes un ardent défenseur et un
ami sincère."

Cinq semaines après la publication

de cet article, M. Mercier vint à St-

Hyacinthe voir ses électeurs, et le ré-

sumé suivant de son discours que ffu-

hllai V W/iion d\x 15 octobre prouve

que ce monsieur rêvait encore à la

coalition. Cette idée hantait son

cerveau.

\J Union dit :

" Il rappela que la aernière fois qu'il

eut adressé la parole à ce même auiitoire

[savoir : le 8 Décembre 79) il avait pris

renji;agement formel do ne point faire d'op-

position factieuse, et de remplir ses devoirs

au meilleur de sa conscience et jugement,

sans aucun esprit de parti

"Je me suis séparé à regret,ditM. Mercier de

mon chef M.Joly,homme honorable et dont

l'opinion e-^t toujours consciencieuse, lors-

qu'il s'est agi du bill incorporant uae
compagnie organisée dans le but de percer

un tunael sous le St- Laurent, à Montréal,

entreprise rendue, suivant moi, néoessairo

pour mettre fin au monopole exercé par le

Grand-Tronc au moyen du Pont Victoria.

J'ai prêté en cette circonstance mon ap-
pui au gouvernement parceque, suivan

moi, ce projet était favorable aux meil-

leurs intérêts de la province, et j'ai la sa-
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tisfaction de vous dire que la grande ma-
jorité des députés libéraux ont marché

avec moi

" Par cet exposé, vous remarquerez que

j'ai, à la dernière session, commue aupara-

vant, marché et travaillé en parfait accord

avec mon parti. En aucun caf je m'en

suis isolé. Je n'ai jamais trahi mes de-

voirs, soit comme député, soit comme par-

tisan politique. J'ai été modéré, loyal et

juste et à propos de mesures oomme à pro-

pos d'hommes. J'ai combattu le gouver-

nement avec mon parti, quand il le fallait,

ot l'on ne peut me prouver que j'ai fait au-

cune concession de principes à mes adver-

«ires. Mon appui ne leur a été donné

que lorsque l'intérêt ce la Province l'exi-

geait. Comment se fait-il, comment ex-

pliquer que des rumeurs aient circulé sur

mon compte tendant à faire croire que je

m'étais livré au parti oonsfrvateur ?

" On a parlé de coalition, l'on & préten-

du que j'y étais favorable. Vous n'ignorer

pas, et je voug l'ai déjà dit, que j'ai tou-

jour? été et suis encore favorable à l'union

des hommes honnêtes et intelligents des

deux partis, sur une base honorable et in-

telligente : l'intérêt bien entendu de tou<e

la province de Québec
;
je n'ai pas à rougir

de ce sentiment que partagent tous les li-

béraux et tous les conservateurs honnêtes

et respectables du pays. L'esprit de parti

a fait assez de mal au pays pour engager

les véritables patriotes à réagir éncrgique-

ment contre la manie qui fait voir deo cunc-

mis là où il n'y a que des adversaires. Mon
opinion est que les hommes publics doivent

travailler au bien du pays avant de songer

au bien du parti. Fai>5ong plus d'affairefc

et moins de politique, nous n'en serons paa

plus mal et le pays en sera mieux.

Comme ces idées de coalition n'é-

taient point partagées par la Patrie

et un grand nombre de libéraux im-

portants de Montréal, M. Mercier eut

bientôt la satisfaction d'avoir un or-

gane dans la Tribune que M. David
ressuscita le 23 octobre 1880.

Voici son programme.
" Dos amis dont j'appréaie fort l'expé-

rience et le patriotisme, m'ont fait croire

qu'il y avait place dans le mcincnt pour

uu petit journal qui, une fois par semaine,

ferait entendre quelques paroles de paix,

de conciliation et de vérili5.

•' On sent partent le besoin de s'unir

pour réparer les désastres du passé et as-

seoir sur des fondements durables notre

prospérité future
" Quant à la politique provinciale, La

Tribune sera l'interprète de ceux qui

croient que le soûl moyen d'avoir une poli-

tique honnête et nationale, d'obtenir le»

réformes que requiert la situation, d'arra-

cher le gouvernement aux mauvaises in-

fluences, d'inspiier confiance aux capitaux

étrangers qui nous arrivent si heureuse-

ment, serait de rallier sous un même dra-

peau toutes les bonnes volontés, les meil-

leures intelligences. Aucun des deux

partis n'est capable seul d'imposer à la

population les sacrifices qu'il faudrait faire,

pour eauver la province de Québec de la

banqueroute, pour engager la population

qui s'en va à coloniser et pour aider les

industries nouvelles en voie de s'établir.

" Sans doute les libéraux qui ont prédit

que la confédération serait désastreuse

pour la province do Québec et la condui-

rait à la taxe directe ou à la banqueroute,

qui ont été dénoncés comme de mauvais

catholiques et de mauvais citoyens pour

avoir fait ces prédiction3,sont portés à lais-

ser aux conservateurs la responsabilité des

mesures impopulaires qu'il va falloir adop-

ter. Mais il est des circonstances ot. il

faut savoir sacrifier à l'intérêt public, au

salut de son pays ses rancunes personnelles,

la satisfaction de son amour-propre
" Quand on pense au mal que nous tout

ces luttes fratricides, et au bien qu'un mi-
nistère composé des hommes les plus forts

des deux partis pourrait faire, dans un mo-
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ment où de si leaux horizons s'ouvrent

devant nous, on ne peut s'empêohor de dé-

sirer que cette union tant dérfiréo arrive,

pourvu qu'elle soit faite dans des condi-

tions honorables, dans le but do faire tri-

ompher un prof^ramne national.

" Qui dit coalition ne dit pas Irahisoc."

On remarquera le mot de la fin :

" Qui dit coalition ne dit pas trahi-

son." C'était la contre-partie de
cette phrase de la Patrie du i6 mars
précédent : " toute entrée d'un des
" nôtres dans le cabinet Senécal
" ne s'appelkira jamais une coalition,

" mais une trahison," et iVI. Beau-

grand dut en saisir la portée.

M, Mercier pouvant compter sur

un journal à Montréal, il lui fallait

s'assurer à St Hyacinthe d'un organe

prêt à le suivre en tous points, et à le

défendre au besoin contre la Patrie.

C'est pourquoi l'on vit M. Desmarais,

associé de M. Mercier, prendre, dans

le même temps, la direction absolue

de r Union et publier, le 3 novembre
1880, ie programme suivant

" Depuis au-delà de sept anndes, que
nous suivons les affaires publiques en no-

tre pays, nous avons eu adse;^ feouvont oc-

casion (i'ox primer notre opinion, tant isur

les hustings que dans la presto, pour qu'il

ne soit guère nécessaire de faire une nou-
velle profession de foi politique.

" Cependant prenant d'une manière ab-
solue la direction de V Union, nous croyons

devoir faire en peu de nûots, l'exposé de

la conduite que nous entendons tenir en

cette circonstance.

" Notre intention n'est pas de faire du
journalisme une occupation spéciale, mais

seulement d'y consacrer quelques instants

enlevés à notre profession. Comprenant
les devoirs de la presse, nous n'ignorons

pus la lourde responsabilité dont nous nous

chargeons, tant envers la société que vis-à-

vis notre propre confcienoe. Nous nous
efforcerons toujours de suivre les sentiers

du patriotism'5, du droit, de la justice et

de la vérité.

" Modéré sans faiblesse, ferme sans vio-

lence, nous défendcrons les principes libé-

raux que nous croyons être la sauvegarde
des libertés populaires acquises, après bien

des luttes, au prix d'héroïques sacrifier s

" Cela ne veut pas dire que nous serons

toujours prêts à approuver ce qui sera fait

par des libéraux et à condamner tout ce

que feront les conservateurs. Quand,
après examen, nous croirons une proposi-

tion propre à servir les intôrêts publics

nous ta supporterons loyalement, de quel-

que part qu'elle vienne. D'un r.utre côté

nous opposerons énergiquorncnt ce que noi'S

croirons contraire à ces mêmes intérêts.

" Nous savons que, malheureusement, il

est difficile d'eu agir ainsi, dans notre

pays oii les luttes se font trop souvent au
point de vue exclusif d'un parti et avec

une acrimonie excessive. No'is n'avons

pas la prétention do nout-i poser en réfor-

mateur de la presse ni en censeur. Mais
nous aimerions à voir nos hommes publics

traiter ceux qui les combattent tout sim-

plement comme des adversaires et non
comme des ennemis. Nous aimerions à
voir \eH questions d'intérêt public traitées

au point de vue pratique et des aff^iros.

" Oa se plaint souvent que la popula-

tion semble être devenue indifférente à ses

véritables intérêts. Cela dépend de ce

que ceux qui sont chargés de créer pour
ainsi dire, l'ooinion publique, ne cherchent

qu'à soulever des préjugés afin de sa-
tisfaire de mesquines ambitions.

" Il faut donc s'entendre et prc fitcr de

l'expérience acquise et parler franchement

au peuple et être loyaux en tout et tou-
jourSjCt ceux avec lesquels nous pourrons

différer d'opinion ne seront pour nous que
des adversaires ; néanmoins les gens sans

vergogne, sans honneur et sans principes



31

fcidté que visa-

>. Nous nous
e les sentiers

la justice et

erme sans vfo-
)riDcipe3 lib5.

la sauvegarde
ses, après biou

lues sacrifices

ue nous serons

3 qui sera fait

aner tout ce
surs. Quanrl,

une proposi-

3rêts publics

ent, de quel-

in r.utre côté

ut ce que noie
(S intérêts,

ireuscment, il

li, dans notre

p souvent au
parti et avec

^0'i8 n'avons
)ser en réfor-

iseur. Mais
nmes publics

ot tout sim-

aires et non
aimerions à

iblic traitées

!S affAiros.

le la popuîa-

'érente à ses

pend de ce

créer pour
ne cherchent

fia de sa-

t pr( fitcr do

ranchement

tout et tou-
iis pourrons

ir nous que
s gens sans

is principes

seront toujours pour nous un objet do

mdpriH
'' A 0.u«'bec, il semble que la position

est bien mauvaise. La Province marche
à grands pas vcrn la ruine. Il faut des

remèdes dnerj^ïques. Les partis qui, à

part une petite école, nft sont divisée» que
par fort peu de choses, sc font une guerre

iiifructucuse ; ii faudrait qub des hommes
dévoués, honr.ôto-^ et désintéressés entre-

prendraient de tr«nver ce qu'il faut.

" Si la coalition est le seul moyen de

sauver la Provirje'\ nous l'acceptons, pour-

vu qu'elle se ias^: d'une manière honora-

ble et avec desél-'aonts honnêtes. Il fau-

dra qu'une alliaiuij se fasse avec d'autres

motifs que ceux Je se partager le pouvoir.

Hommes honnêtes, sincères et capables,

tels seront les ruinistres qu'il nous faudra.

" Encore une fois, entre les libéraux et

les libéraux conservateurs la distance n'est

pas grande. Il no serait pas be oin de

concession de principes ; seulement une pe-

tite dift'érence dans le mode d'application,

" Nous demanderons toujours l'abolition

du Conseil, rouage inutile et dispendieux,

et la réforme du service civil.

" Nous aimerions aussi voir les gouver-

nenaents laisser un peu plus à l'initiative

privéi', dans les entreprises que la plnp;irt

dv,-^ pays consiiJèr'.'iit piuiôt eoiniuo ooni -

merciales que publiques.

" Cela permettrait de diriger nos forces

vers d'autres projets propres à développer

la prospérité. Ne pourrait-on pas

donner un nouvel essor à l'agriculture,

améliorer les chemins municipaux et en-

courager davantage la colonisation.

" Nous accorderons sincèrement not''e

concours aux hommes qui travailleront

dans le sens que nous menons d'indiquer,

et dans la faible mesure de nos forces,noua

combattrons leurs adversaires.
"

Pendant que M. Mercier se pour-

voyait d'organes, dans la presse, il

cherchait en même temps à faire

accepter ses idées de coalition par les

libéraux de Montréal, et à cette épo-
que «eut lieu une réunion d'amis chez
M. le sénateur Thi bandeau, à sa rési-

dence de Milleflears à la Longue
Pointe.

Il se' trouvèrent une quinzaine
d'amis réunis chez M. Thibaudeau,
Dans le cours de la conversation M,
Mercier alla jusqu'à dire que M. Cha-
pleau consentirait à s'effacer pour
faire place à un libéral comme pre-

mier-ministre et que Ton accorderait

aux libéraux la majorité dans le mi-

nistère et l'abolition du Conseil légis-

latif. '• C'était le monde renversé,.

" comme l'écrivait ironiquement M^
" Beaugrand. Tous les bleus se fai-

" saient rouges et l'âge d'or nous
" arrivait comme un cadeau du jour
" de l'an à un mioche, par l'entremise
" de Santa Claus, en passant par la
" cheminée."

M. Mercier ne fut pas pris au

sérieux chez M. Thibaudeau et en
considé»'a sa coalition comme une
immense dupoTie. Mais il y tenait

beaucoup et les circonstances aidant,,

ii ne tarda pas à donner des preuves

de ses bonnes dispositions à l'égard

des conservateurs.

L'Honorable M. Mousseau venait

d'être appelé à faire partie du cabinet

d'Ottawa, et son acceptation d'un

portefeuille nécessitait une élection

dans le comté de Bigot. Ce mon-
sieur avait été de tout temps un des

ardents adversaires du parti libéral et

un de ceux qui, dans la chambre des

Communes, avaient contribué le plus

»•-».
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àîla destitution du lieutenant-gouver-

neur LetelHer.

Aussi les libéraux en général dési-

raient-ils faire à M. Mousseau une

lutte acharnée, afin de lui démoiltrer

qu'ils avaient la mémoire du cœur.

I^^La Concorde des Trois- Rivières

était la plus ardente à conseiller la

guerre à outrance. Elle disait :

" Rallions-nous, libéraux du Canada,

Serrons nos rangs. L'heure des

grands combats n'a pas encore sonné,

il est vrai ; mais les événement de
chaque jour réclament notre part

d'efforts et de dévouements. Brome
nous a échappé par notre faute

Nous regrettons sincèrein'înt qtic les

chefs libéraux à Montréal n'aient pas

jugé à propos de prendre part à cette

élection. Nous espérons les voir ré-

parer cet échec dans la campagne qui

va s'ouvrir cette semaine à Joliette,

(nous pourrions ajouter à IBagot, cù

l'insulteur de M. Letellier devra se

faire élire comme ministre.)
•' N'importe ! Allons bravement

sur les hustings et démasquons nos

adversaires
"

M. Mercier fit la sourde oreille à

ces appels chaleureux des libéraux,

fasciné qu'il était par l'idée de la coa-

lition. Il la voulait envers et contre

toug, au détriment même des princi-

pes auxquels il se disait si profondé-

ment attaché.

Celui qui écrit ces lignes s'en rap-

pelle. C'était un soir de novembre
;

M. Mousseau était venu à St-Hya-
cinthe pour organiser son élection.

Après e souper, il y eut entrevue se-

crète entre le nouveau ministre et M.
Mercier. Que s'y passa-t-il } Per-

sonne ne le sait, mais beaucoup s'en

doutent. Toujours est-il qu'un docu-
ment rédigé par M. Mercier fut remis
entre les mains de M. Biais, alors M.
P. P., qui le lut, le dimanche suivant,

à la porte de l'église de St-Pie, la pa-
roisse la plus libérale du comté de
BjgotM. Bergeron, aujourd'hui dé-
puté de Beauharnois, était présent et

représentait M. Mousseau. Ce docu-
ment dans lequel on déclarait que le

parti libéral consentait à l'élection

par acclamation de M. Mousseau, fut

publié dans V Union du 17 novembre,
et le voici :

'• Comme vient de vous l'expliquer i*I.

Berie;croD, votre député aux Communes
l'honorable M. Mousseau a accepte? un
portefeuille de Sir John A. Macdonald, et

-8t entré dans son cabinet comme prési-

dent du ooneeil des ministres. La consti-

tution veut qu'il se présente de nouveau
devant ses électeurs pour savoir s'ils ap-

prouvent son entrée dans le gouvernement
de la Puissance; et c'est mon dcvoir,comme
ancien citoyen et député de ce comté à la

Législature locale, de yous faire connaître

mon opinion sur ce qui vient de se passer.

"L'usage généralement suivi en Angle-

terre est de ne pas offrir d'opponition à un
nouveau ministre, entrant en chanre du
rant l'existence d'un parlement. Les con-

servateurs de ce pays ont fréquemment
violé cet usage, et n'ont pas manqué l'oo-

casion do faire de l'opposition aux minis-

tres libéraux chaque fois qu'ils se présen-

taient devant leurs constituants, à la suite

de leur entrée dans son gouvernement. Eu
eflfet, pour ne parler que de la Province de
Québec, nous avons vu des conservateurs

faire une guerre acharnée à l' Honorable
M. L^flamme, dans Jacques Cartier, en

1876 ; à l'Honorable M. Laurier dans
Drumoiond et Arthabaska, en 1877 ; et

enfin à l'Honorable M. Mercier, dans lo
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démarches anli patriotiques et pressantes

qu'il a faites pour faire obtenir la destitu-

tion de rilonnruble Luc Letellicr de St

Just, comme Lieutenant (louvorneur do

cette province ; sa oonriulte dans cette cir-

constance a été celle d'un mauvais Cana-
dien.

"L'honorable M. Letollior était un bon

patriote qui voulait sauver sa province des

jtaxes que les cotv^crvateura clioichuieut à

mposer.

" Et sa destitution, œuvre du fanatisme

politique, a été un euipiôtcoient de la part

du gouvernement iédéral sur nos Lber^iés

provincialert. iMalgré toutes ces ra'soas,

nous avonn décidé de ne pas faire d'oppo-

sition à l'honorable M. iMousscau, nous

voulons faire le bien poui' lo mal. Oq a

souvent reproché aux libéraux d'être de

mauvais catholiques, au moins on admettra

dans cette circonstance qu'ils ont plus de

charité que leurs adversaires.

"Il doit être bien compris que noire abs-

tention dans cette circoMstanco,n'ost nulle-

ment une approbation des acte» politiques,

soit do l'honorable M. Mous'^eau, soit du
parti conservateur ; car si nous le jugions

convenable nous pourrions pi'ouvor à la sa-

tisfaction du peuple, je le pense, que les

actes d'administration du gouvernement

de sir John et plusieurs des votes de M.
Mousseau même sont entièrement opposés

à l'intérêt public. Nous nous réservons

une occasion plus favorable pour dire et

prouver ces choses. Je pourrais ajouter

que quand je me suis présenté dans le

comté, M. Mousseau a cru devoir me com-

battre de toutes ses forces et chercha à

convaincre les cultivateurs de ce comté

qu'ils devaient repousser un des leurs, au-

quel ils voulaient coafier ia défense de

leurs intérêts. Mais comme la vengeance

ne m'a jamais inspiré, soit dans

ma vie pnbliqu oit dans ma vîeprivéc.jo

suis heureux de c Ju"oir dire que le souve-

nir de la lutte de iril huit cent soixante et

dix huit, n'est pas assez désagréable chez

moi pour m'enga^orà rendre à l'honorable

M. Mousseau les fatigues et les ennuis que
lui ot son parti m'ont imposés dans lo

temps.

"D'ailleurs, je croÏJi que M. Mousseau élu

par acclamation aura |)Jus de prestige et,

sera plus fort, s'il veut faire du bien, et

étant plus fort il sera plus coupable, s'il

n'obtient pas quclqu'avant igo signalé pour

notre province. Nous s livrons sa condui-

te en chambre ot dans le ministère et sau-

rons la lui reprocher amùromont aux pro-

chaines élections si elle est hostile au pays.

"Nous le ferons dans le temps avec

l'indépendance dont nous donnons une

preuve aujourd'hui en le laissant élire par

acclamation.
"

Après la lecture de cette déclara-

tîo I, toute opposition à l'élection

étnnt devenue inutile, M. Mousseau
fut élu par acclamation.

IV

LA COALITION EN i88i

On a vu qu'en 1879 et 1880, le dé-

puté de St Hyacinthe avait fait tout

en son pouvoir pour effectuer son

union avec M. Chapleau, en dépit de
l'opposition de la Patrie.

Nonob>itant les échecs qu'il essuya,

il ne perdit pas espoir et, au commen-
cement de 188 1, M. Mercier qui ha-
bitait Saint- Hyacinthe, s'en alla de-

meurer à Montréal, afin de se trouver

sur un plus grand théâtre, d'être en

relations journalières avec les hommes
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politiques des deux partis et proba-

blement pour surveiller de plus près

ses chances de coali* n. Aussi,dans ce

même hiver, on le retrouve en confé-

rence avec plusieurs coalitionistes.

\JEtendard a publié une narration

circonstanciée de ce qui s'est passé en

mars iS8i. Cette narration est de

M. Mercier et nous L reproduisons

textuellement.

Lo ;}() mars 1881, moo8i?ur F. X. Ar-
chambault, C. il., Montréal, e«t allé au

bureau do M. Merci, r lui diro que riiouora-

ble M. Chaplcau désirait avoir une ontre-

vuc avec lui au sujet do certaines afftiircs

politiques. M. Mercier s'est renda avec

M, Archambault, vers midi et demi, au

restaurant do M. Victor, et après quelques

minutes d'attente, M. Chaploau est arrivé,

avec MM. Dansereau et Soriécal, et après

les salutations d'usage, MM. Chapleau et

Mercier furent laissés seuls. Ils eurent

alors une conversation qui dura pendant

un quart d'heure ou vint^t minutes.

M. Chapleau demanda la permission de
proposer à M. Mercier une question préli-

minaire sur son consentement, ot lui pofia

la question suivante :

" As tu quol.-ju'entente directe ou indi-

recte avec Tarte ?" Sur sa réponse née^a-

tivc, il lui demanda h'il était toujours fa-

vorable à une coalition. M. L^lercier lui

répondit que oui, pourvu qu'elle fût faite

d'une manière honorable, dans l'intérêt de

la Province, et non d'un rarti et sur des

bases acceptables aux chefs des deux par-

tis.

M. Chapleau ajouta :

J'en suis heureux. La crise est proche.

J'ai des amis qui mo trahissent, et s'il n'y

a pas d'entente, je serai obligé de faire des

élections générales et je voudrais sauver à

la province le trouble et les dépenses qu'el-

les occasionnent. Je sais que tu exiges

l'abolition du Conseil Législatif. C'est

une question qu'il faut régler. Mes vues

sont changées il ce sujet ot je pense ([ue je

puin m'cntendro aveo toi là-dessus. Je
suis prêt il mettre à ta diupositloo deux ou

trois portefeuilles et donner à ton parti la

portion qu'il est en droit d'espérer dans Ich

circonstances.

M. Mercier répondit :
" L'ubolition du

Conseil est une do^ condition*) que j'ai don-

nées à tes amis dans l'automne do 1871) et

en février do 1880, quand ils m'ont appro-

ché. Mais j'ai imposé doux autres condi-

tions, ot pour qu'il n'y ait pas do malen-

tendu, je Vdis te les rappeler. D'abord, il

faut que tu t'effaces comme premier.
" Je ne veux pas faire de coalition avec

ton gouvernement, et le voudrais-je, que
mon parti ne lo voudrait pas. Or, je ne

veux pas m'isoler de mes amisi, auxquels

je veux rester loyal. Mon adhésion à un
gouvernement sera profitable à la province

et on ne pourra la sauver de la crise qui

la menace quo si elle se fait dans des con-
ditions acceptubieH aux hommes impor-
tants des deux partis.

" Pour cela, il faut que tu cesses d'être

prtmier-ministre. Et il va sans dire que
dans les combinaisons je veux rester libre,

tout en l'appuyant loyalement, de ne pas

faire partie du gouvernement de coalition.

Ma détermination finale ù. ce sujet devant

«tre arrêtée suivant les circonstances et

suivant que mes amis et moi déciderions

être lo plus utiie à la Province et à empê-
cher de nouveaux embarras.

" Une autre condition est que je ne dé-[i

cide rien d'une manière détinitive, sans

consulter les chefs de mon parti, si j'arrive

avec toi à m'entendresur le futur Premier,

et avec ce dernier, sur les bases fondamen-
tales du nouveau gouvernement.

'*Jc réunirai mes collègues en Chambre
et d'autres amis influents, et s'ils repous

sent l'arrangement projcté,j'en resterai là."

M.Chapleau observa qu'il ne pensait pas

que M. Mercier forait de sa résignation

comme Premier, une condition essentielle.
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(}uo porponncllr'monf. il no tenait pas i\

conserver ce poste, qu'il no voudrait pas

êtro un obtitaolo et empôuhdr une combi-
naii^on utile au pays. Que d'aillcnrs il

était malade et trùs-fatigué, mais que, ce-

pendant, son départ amènerait dos compli-

cations propres à faire manquer le projet,

et que M. M 1er devrait, dans l'intérêt

puhlic, consentir à ce qu'il restrit premier-

ministte durant la procliiiinc sosion et

([u'après, la t'ii>ioii étant faite, il se retire-

rait. Que M. Mercier dcviondriiit natu-

relleinoDt le ch"f Co dernier répliqua

que la chose était impo-'-ib'o, qu il n'avait

aucun rcs.scntir.ictit pcrMOnnoî ooniry lui ;

qu'il PO plaisait à reconnaître aos taîonts,

sou habilité et ses- vue^^ largos et lib'h'aleni,

njais que s'il désirait rester le premier, il

était inutile de .^ouger ù fairaune coalition.

M. ChapUau lui dit alors :
" Mai^* as-

tu l'intention de demander un premier mi

nistre libéral ?"

M. Mercier lui répondit que non, qu'il

était prêt à accepter un conservateur en

dehors de la chambre actuelle, pourvu

qu'il fût honorable, que si parole fût

une garantie pour ses amis et que sa posi-

tion sociale fut telle qu'il pût inspirer de

la confiance aux horam.;8 d'affaires.

Il ajouta (;U'il crcyait avoir ces qualités

dans l'honoitible Urdï-ÏL'iio Masson
;
qu il

avait di\)à meutiouné ^ ^u nom à Fréchetto

l'automne d'-rnier otqws' lui, Chapl'niu,iry

avait pas aloi^ vu d'obstacle ; qu'il, M.
Mercier, était encore prêt h essayer à s'en-

tendre avec M. Masson et à avoir avec lui

des entrevues relatives à la formation d'un

gouvernement.

M. Chupleau reconnut que ce nom avait

déjà été mentionné, tit l'éloge do M. Mas-

son en termes trèi-flattcurs, mais ajouta

qu'il no pensait pas que M. Masson accep-

terait une offre semblable.

Après quelques nouvelles remarques

sans ioiportance, M. Chapleau demanda à

M. Mercier s'il consentait à le rencontrer

de nouveau. Ce dernier lui répondit que

oui, pourvu que ce fût «^ur les ba^c qu'il

venait de poser. Il hésita un moment, ten-

dit la main à M. Moroior et lui dit :
<' Se-

ras-tu disponible vendredi î " M . Mercier

lui dit que oui. Il ajouta alors : je te ferai

savoir l'heure et le liou,ot ils so sépareront.

Le 8amcdi,MM. (J. Prolet et L.O.Da-
''

vinrent au bureau de M. Mercier, lu.

Drolet lui demanda d'aller dîner choz lui

le Inr ! main midi et lui dit (|')'il avait in-

vité M Cliapleau, et <juo ce dernier avait

manifi'té le désir de le ronoontror. M.
Mercier dit 4 M. Drolet : (Miaplcau t'a-t-ii

dit qu'il étail prêt à rn3 rencontrer sir le^

biflCi- (^i . j(' lui u' ilidilj'iél;^< ? M. Drr)let

ayant répondu que la chose u'avuit p&s

été dite, mais t\nc C'iapleau avait simple-

ment manilesté le désir de le voir, il ré-

pondit que, malgré le plaisir qu'il aurait

d'aller diner avec Chapleau chez Drolet,

dans les circonstances, il annait mieux re-

fuser, que cette rencontre était inutile à

Chaploau et a lui. Le dimanche, 31,

MouHsoau demanda à M. Mercier une en-
trevue qui eut lieu chez M. de Beaufort.

L'hon. minii'tre lui exprima son regrot do

voir échouer les projets d'entente et son

désir sincère de les voir réussir dans l'in-

térêt de la Province, lui deman la de re-

considérer sa déterminai ion pour sauver le

pays et lui fpffrit d'aller fi (Québec avec lui

et M. Chapleau pour d'-^cuter la question

avec MM. Ljingilier et: Trvine. M. Mer-
cier lui répondit que la chose était inutile

et que si M. Chapleau voulait rester pre-
mier-mi nistre, il était décidé à ne plus

faire de démarehcss.

Après une e mvorsation amicale de quel-

ques minutes sur d'autres sujets, ils ko

séparèrent.

Dans cette narration, M. Mercier
n'est guère plus véridique que dans
son mémorandum. Il prétend :

I. Que c'est à la demande de M.
Chapleau qu'il s'est rendu au restau-

rant Victor.
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Qu'il a demandé à ce monsieur

<3c b'eifacer comme premier- ministre.

3. Que M. Gustave Drolet l'invita

^à all^r dîner avec M. Chapleau qui

^«Sdit ;manifesté le désir de le rencon-

Nous allons continuer la publica-

;î»;«i des explications données par M
•Oansereau, lesquelles contredisent les

.-/ji'î^tions de M. Mercier.

"M. Mercier parle d'une entrevue qu'il

yvé'enâ avoir eue, le 30 mars 1881, avec

.M. Cbapleau au restaurant de M. Victor.

J)'^ me rappelle que nous étions à table

v^ttand M. Mercier fit prévenir M. Chapleau
•<-](iii 'S 'Foulait le voir dans une salle voisir.e.

M. Msrcier fait grand bruit du fait qu'il

ivarait, à cette entrevue, refusé d'entrer

-iàsmB le cabinet de M. Chapleau ; il n'y a

;«}X)artant pas de quoi. M. xSlercier a'a ja-

vusis eu de conversation de la sorte avec le

iiremier-ministre de la province de Québec.

îiapu faire savoir à M. Chapleau, pre-

lai&at un verre de vin dans un restauiant et

im parlant en ami,— que si on lui offrait

-^^ïMS.poïtefeuiile, il ne i'accepter''it pas
;

);^5aàH} jamais M. Chapleau ne lui a f&it telle

artrecomuie premier auinirtre. Cette ren-

vcootro était si peu une affaire sérieuse qu'a

jîresîe départ de M. Mercier, nous avons

•.ooatiQué notre lunch sans même nous ir.-

tfoDmor cornaient Ja conversation s'était

terminée, et jusqu'à la veille des élections

.>3;éQé]s?,ke, qui ont eu litu le 2 décembre

fie k uième anrée, et depuis, nous avons

*3otit.iDUé, surtout MM. David, Drolet et

«ajoi, à parler coalition, sans croire térieu-

irfltes^fleS'.dispohinons de M. Mercier.

A. Dansereau.

M.vG» A. Drolet, mis en cause par

''ia narration de M. Mercier, vient car-

r^è'mertf". le démentir dans la lettre

Montréal, 10 septembre, 1883.

M. le Eédacteur de Vlteiuhrd,
Vous avez publié, dans VEtendard du

7 courant, une narration circonstanciée de
conférences tenues entre les hororables

MM. Chapleau et Mercier, en 1881, afin

de coaliser les partis politiques de la pro-
vince de Québec. Vous me faites interve-

nir, comme ayant été chargé de ménager
une entrevue qui n'aurait pas eu lieu, par

suite du refus de M. Mercier de n'y ren-
dre.

Vous m'invitez à déclarer si votre récit

est exact ou non. Je me rends à votre in-

vitation et vous informe, quant à ce qui

me concerne, que votre narration n'est pas

tout-à-fait conforme à la vérité.

Voici les faits : Je me rendis à Québec,
samedi le 26 mars 1881, pour assis' cr à

une assemblée du Crédit Foncier frau'^o-

canadien, présidée par l'honorable M. Ch.i-

pleau. Après cette assemblée, je dînai, le

même soir, avec ce monsieur et un de mes
amis, parent de M. Mercier, à l'hôtel St-
Louis. Nous causâmes de coalition, de

fusion et d'affaires générales, jusqu'au

moment où, tous trois, nous prîmes le

train express de nuit pour revenir à Mont-
réal, où nous arrivâmes le dimanche matin,

27 mars. M. Chapleau nous avait invité

a faire le trajet dans le char officiel, où
nous continuâmes notre entretien une par-
tie de la nuit.

Le parent de M. MercÎR ,qui est un des

hommes les plus intelligents que je con-
naisse, favorisait autant que moi le projet

de coalition, alors à l'étude, et tous deux
rous fîmes des instances auprès de M.
Chapleau pour l'amener à des conditions

que nous croyions honorables et accepta-

bles aux deux côtés de la chambre. La
situation politique était alors très-tendue,

et persuadés que les partis tels que cons-

titués ne pouvaient, ni l'un ni l'autre, gou-
verner avec avantage pour la province, à
l'intérieur, et continuer la politique d'ex-
tension de nos relations, à l'extérieur, nous
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pressions M. Chapleau d'en venir à une
entente cordiale avec M. Mercier.

Je doîs à la vérité de déclarer que nous
trouvâmes, ce soir-là, M. Chapleau très

peu disposé à faire des concessions, et nous
lui dîoies, qu'il serait renversé, lui et soa

gouvernement, sans profit pour la province,

dans les circonstances. Je mo rappelle par-

faitement la réponse typique de M. Cha-
pleau, qui, à chacune de nis prédictions,

répondait invariablement : V Kh ! bien je

touaberai comme un Komain, la face à l'en-

aemi."

Le parent de M. Mercier et moi nous
n'avions pas mission do traiter avec M.
Chapleau, mais nous n'assissions qu'offi-

cieusement et par patriotisme. C'est

alors que nous résolu nos do faire rencon-
trer ces messieurs, le lendemain, diman-
che. Nous propoûm^s la chose à M. Cha^
pleau et je l'invitai à htncher chez moi. î

1 h. p. m. pour y rencontrer M. Mercier,

que son parent se faisait fort d'amener.

M. Chapleau répondit qu'en arrivant à

Montréal, il consulterait ses amis, et que
s'il pouvait accepter, il m'enverrait un
messager du " AVindsor, " à dix h^'ures,

m'informant de son acceptation. Je de-

vais alors faire avertir M. Mercier et t-on

parent qui était ch'^z lui.

J'atendis toute l'avant midi ; M. Cha-
pleau, soit qu'il l'eût oublié, soit qu'il n^.

voulût pas, enfin, pour do 3 raisons à lui

connues, ne m'espédia pas le missas^er at

tendu er, conséquem nient, je fas privé du
plaisir do faire avertir M. Mercier et son

parent.

Je lunchai seul, ainsi que ces messieurs,

chacun de leur côté.

Voilà toute l'histoire de mon dîaar

manqué. Lorsque plus tard, beaucoup
plus tard, j'aliai faire visite à M. Mercier,

en compai^uie do M. L. O. Divid, nous
avons pu en parle, mais je n'étais pas

chargé de le iUire rciicoiiirer chez m;>i

aeec M. Chapleau, "t je n'ai pfis pn.coîn*T39

vous le dites, lui,fai:c d'invitation pc*ai- Vi:-^

lendemain et je ne l'ai pari fait.

Agréez, M. le Directeur, rassuranee Ù^
mes sentiments distingués,

G. A. r>ROLF,*:«ri..

M. MERCIER TROMPE SES"
AMIS

Dans l'été de i83r, le lo Juillet.

M. Mercier alla à St Hyacinthe «o-
dre visite à ses électeurs.

Nous avons vu précédeirrrrieTit:

toutes les démarches du député de St.

Hyacinthe pour arriver à une entsme
avec M. Chîpleau. M. BeaugraîKl^,

dans la Patrie, nous a raconté l'enire-

vue qui a lieu chez M. Rosaire TH-
baudeau ; MM. Dansereau, de Beri^u-

fort, Drolet sont venus tour à t^sœ

nous fiire part des pérégrinatioîïs tie

Tvl. Mercier, et V Union elle-méiïîe'

avai déclaré accueillir favorablertaeîïl:

la coalition.

Il ne peut venir à l'esprit de ffi^ui'

que ce soit que M. Mercier r.'aurait

point accepté un portefeuille de e»—
riistre sous un chef conservateur,

Cependant.il sait exercer tant der

prestige sur ses a;ni ; de la ville de Ss.

Hyacinthe qu'il n'hérita point à les-

tromper encore une fois sur ses inten-

tions réelles et ses secrets désirs, î.1

réussit à merv..iiile au moyen de.

phrases ronflintes et d'à ne déclara-

tion de principes qu'il aurait été i'xtl*

à jeter au panier, sî les conservateiins-

eussent voulu Taccueillir dans leafôt.

rangs.

Voici en quels termes \ Union

13 jaillet 1881 rendit coupte du <

cour; de M. Mercier.
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" Il profita de ces explications pour pro-

tester contre l'affirmation que sa motion
était une tentative de rapprochement du
parti conservateur. Il ne lui CHt pas perurs
de dire ce qui a eu lieu, mais il peut dire

que s'il eût voulu se rapprocher, c'était

bien faciJe, car on a cherché à raccourcir

le chemin, mais il tient trop à sa réputa-
tion et à bon honneur pour jamais consen-
tir à entrer dans un ministère composé
d'hommes comme il y en a dans le cabinet

actuel. 11 croit que le parti libéral peut,

seul, sauver le pays, que ses principes sont
les vrais principes et il est trop fier de
marcher dans ees rangs pour consentir à
une alliance rien moins qu'honorable, avec
des hommes d'une conduite qu'il n'aime
pas à imiter. Les électeurs de St-Hya
cinthe lui ont confié un drapeau, il le ren-
dra îfu moins sans souillure, s'il ne peut
ui donner plus d'éclat.

"

Dans cet article on remarquera

cette phrase de M. Mercier, qu'il te-

nait trop à sa réputation et à son hon-

neur pour jamais consentir à entrer

dans un ministère composé d'hommes
comme il y en avait dans le cabinet

d'alors. N'était-ce pas de sa part un
mensonge à ses électeurs } N'était-ce

pas vouloir, de propos délibéré, les

jeter dans une fausse sécurité }

Si le chef actuel du parti libéral

eût été seul à parler, ses déclarations

pourraient être prises comme vraies,

mais nous ;.vons la preuve que, le lo

juillet 1881, il trompait le public de

St Hyacinthe, comme il avait voulu

tromper le parti libf'ral tout entier

dans le mémorandum qu'il avait

publié.

, L'ami intînie de M. Mercier, son

confident, celui qui avait ressuscite le

journal la 7;77;w/é',parce que M. Mer-

cier ne pouvait se défendre dans la

Patrie qui le combattait, M. L. O.
David enfin, dans le même mois de
juillet 1881, écrivait :

l^ous affirmons qu'il a été question se

riensémcnt de coalition et que des entrevues

et des pourparlers ont eu lieu. Voici les

points sur lesquels il y a ou accord.

On admettait des deux côtés qu'aucun
des deux partis n'était capable, «eul, de
faire les réformes nécessaires pour tirer la

province de Québec des embarras où elle

se trouve.

On reconnaissait qu'il fallait abolir le

Conseil législatif sinon subitement au
moins graduellement, simplifier considéra-

blement les rouages de l'administration

afin de réduire les dépenses, prendre les

moyens d'éviter la taxe directe en obte-

nant de l'aide du gouvernement fédéral,en

créant de nouvelles p'^"*'\.3 de revenus et

en vendant au besoin le chemin de fer du
Nord.

On disait que l'union de nos principaux

hommes publics aurait certainement pour
effet d'activer le mouvement qui se fait

en Franco en notre faveur, d'imposer con-

fiancG aux capitalistes do notre ancieane

mère patrie et que, dans le cas où après

avoir tout tenté, il faudrait avoir recours

à la taxe directe, les deux partis réunis,

seuls, pourraient la faire accepter par no-
tre population. Les libéraux devaient être

représentés par trois de leurs chefs dans le

nouveau cabinet.

Un seul obstacle a tout empêclié, tout

brisé.

Les libéraux voulaient que M. Chapleau
s'effaçât comme premier-ministre, en fa-

veur d'un conservateur plus acceptable.

M. Chapicnu aurait peut être consenti à
cette condition si on avait pu mettre la

main sur ce conservateur, si surtout ses

amis ne s'étaient fortement opposés à cet

effacement.

A la fin d'août 1881, M. L. O.
David écrivait encore :

et

d'ul

taii
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D'abord, nous nous imaginions avoir

kontribué à lancer M. Chapleau dans la

Jvoie de la coalition, et à lui faire fo Ire des

Uïémarches dangereuses ; nous l'avions troU'

^vé ircS'lihéral et mieux disposé que tout

\autre conservatenr à nous /aire des conces-

sions sérieuses. Il nous semblait peu gé
néreux après lui avoir tout arraché, de lui

dire :
" c'est bien, nous sommes prêts,

mais à la condition que vous vous en

alliez.
"

Nous savons que les raisons d'honneur

et de délicatcsbfc sont puériles aux youx
d'un grand nombre, mais oUes ont une cer-

taine valeur à nos yeux.

Cependant, comme on nous disait que
des révélations terribles seraient faites

contre M. Chapleau, et qu'il était peut-

être possible de l'engager à s'effacer, nous
ne voulûmes rien faire pour engager nos

amis d'obtenir cette importante concession.

-Seulement ntm» leur disions privément
que M. Cltapleau était seul capable de faire
Il coalition^ et qu'on ne trouverait j^>as un
autre conservateur aussi près de nous queM
Chapleau, aussi disposé à nous faire d s

".oncessions, qu'après avoir essayé de l'en-

gager à s'effiC'^T, on devait l'accepter

comme premi'^r-ministre, piuiôt que de

faire noanquer la coalition et de laisser

partir la seule planche de salut qui restait

à la province et au parti libéral.

M. Mercier et quclqueduns de ses amis
en décidèrent autrement, et la coalition

naturellement manqua.

M. L. O. David qui ne pouvait

que parfaitement connaître les inten-

tions de M. Mercier, publia dans la

Tribune du 8 octobre 1881 un article

dans lequel il conjcra M. Chapleau
de faire des propositions de coalition

à M. Mercier et à ses amis. On était

à la veille des élections g^énérales et

le député de St- Hyacinthe qui, en

juillet, protestait de son attachement

aux principes libéraux aurait fait

taire, en novembre, les scrupules de
sa conscience, et n'aurait point cru

compromettre sa réputation 1 1 ternir

son honneur en s'alliant à M.Chapleau
lui-même, poiir le plus grand bien de

la province.

Ecoutons la Tribune :

'* Notre conclusion t\st que tous ceux qui

sont en faveur d'une coalition doivent néces-

sairement accepter M. Chapleau comme
premier-ministre. Tous leurs eff )rts doivent

tendre à l'entourer d'hommes forts et pos-

sédant la confiance publique.

" Si donc M. Chapleau veut sincèrement

attacher son nom à l'oeavre patriotique de

la réconciliation des parti?, qu'il fasse aux
libéraux des propositions honorables et offre

de travailler à l'exécution d'un programme
pratique et natirna!,"

M. Chapleau n'accepta point l'ofifre

de la Tribune, et ceci s'accorde avec

le discours qu'il prononça à St-Lau-

rentle 6 septembre 1883, dans lequel

il dit :

*' TTne fois pour toutes, et pour mettre

fin à tous ces propos malveillants, je vous

déclare que je n'ai jamais voulu de coali-

tion. La coalition est un compromis en-

tre deux partis politiquets, par lequel les

programices respectifs de ces partis sont

modifiés pour n'eu faire qu'un seul, accep-

table à tout le monde. Ou en a vu un ex-

em^^le, dans ce pny-^, lors du programme
do la confédération. J'ai prêché l'union,

la conciliation ; la coalition, jamais ! A
ceux qui voulaient que je m'efface, M. Jo-

ly consentant à s'effacer, pour reconstituer

un nouveau parti, j'ai toujours répondu
que j'avais entrepris de diriger la province

avec mon programme et que je n'entendais

aucunement laisser ma tâohe aux autres.

J'ai demandé à tous les hommes de bonne

volonté de se joindre -X moi pour inaugurer

un règne d'union parmi nous."
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Quand, en différentes circonstances

à St Hyacinthe particuliièrement, M.
Mercier parlait des hommes de bonne
volonté, il ne faisait donc que refléter

la pensée de l'Hon. Chapleau auquel
il aurait été heureux de s'allier.

VI

LES ELECTIONS DE 1881

Une dernière tentative avait été

faite par M. L. O. David pour enga-

ger M. Chapleau à s'unir à M. Mer-
cier.— Cette tentative ayant échoué,

le député de St- Hyacinthe songea à

se retirer c'e la vie publique et à ne
plus briguer les suffrages des élec-

teurs. Il décrirait la coalition, et les

libéraux de la Patrie n'en vou-aient

pas. Il pouvait, en s'éloîgnant du
bruit de la politique et en restant

simple observateur des événements,
se ménager plus sûrement, à un jour

donné, une entrée dans le ministère

conservateur.

En octobre, M. Mercier avoua du
reste à un reporter du Sta) , la cause

véritable de sa retraite. Celle-ci

était motivée sur le fait que ses amis
lui avaient tourné le dos, lorsqu'il

avait songé à faire la coalition,
" Est-il vrai, M. Mercier, lui de-

manda le À7ar, que vous abandooneiicz la

position éminente que vous tenez dans les

raniçs libéraux, à cause de la conduite de

VIS popres anain ?

" li y a du vrai dans cette supposition.

" Ils ont fait volte-face contre vous lors-

que vous avez songé à former une coali-

tion, n'est-il {as vrai ?
^

" Oui, plut«ieurs d'entre eux.
" C'est pour cela que vous vons retirez ?

** C'eàt une des causes de mu retraite.

A quoi bon travailler patriotiquement pour
son puys lorsque votre propre parti rond
vos efforts iautiles. Voilà maintenant bien

des années que je travaille ainsi, naaia vai-

nemeat"

Du reste ça n'a jamais fait doute
pour personne ; il y avait guerre en-

tre MM. Laflamme, Thibaudeau et

Beaugrand d'un côté et MM. David
et Mercier de l'autre. C'était l'an-

cienne école contre la jeune ; c'était

ce que nous pourrions appeler les lo-

giciens, les hommes à principes du
parti libéral, préférant les froides ré-

gions de l'opposition, contre ceux
qui avaient besoin de la chaleur du
pouvoir.

Aux nombreuses preuves déjà ci-

tées, il y a la lettre du Sénateur Thi-
baudeau, publiée dans la Patrie du
23 août 1S81. La voici :

Monsieur h Hédactdtr,
'' Je vois par le dernier numéro de la

Trî/iuiie que M. L. 0. David nae met per-

Eonnt'liement en cause au sujet des projets

de coalilion et me fait prendre part aux
pourparlers et aux négociaiions q' i ont eu
lieu auxjins de sacjir s'il rty (loait p/s
moyen de s entendre.

" M. David se trompe du tout au tout.

J ai bien en effet assisté à certains pour-

parlers relativement à la coalition, mais
cét'iit commue rrjjréseutant la masse du par-
ti libéral qui est opposée à la coalition, et

ûOQ comme le dit M. David, poi>r voir s'il

ny avait pas moyen de s^entendre.

"Je suis aujourd'hui, et j'ai toujours

été, comme le sait fort bien M. David, op-

posé à tout projet de coalition.

J. R. Thibaudeau.
Montréal, 23 août 1881."

Et cette partie d'une autre lettre du
même, en date du 3 septembre i8 8j^

3/
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M. le Rédacteur,
" Je doi8 déclarer encore une fois que

I
j'ai pris part à certains pourparlers dans le

seul but de prot^<i;ei' les intérêts du parti,

mais que les comptes-rendus de la Trihune

et de M. David sont fantaisistes et con-

trouvés. Si M. David eu doute, je lui réi-

térerai l'invitation de vt-nir à mon bureau
vérifier par lui-même, sur documents
écrits, l'eatière exactitude de mon asse»*-

tion. Ces documents établiront que j'ai

toujourH combattu la coalition projetée

non seulement en mon propre nom, mais

encore dans l'intérêt bien entendu du parti."

[8!j2;DéJ J. K. TlIIRAUDEAU.

M. Thibaudeau était soutenu par

la Patrie qui frappait sur le dos de
M. L. O. David pour atteindre M.
Mercier. M. Beaugrand écrivait :

" L'hon. Huutinirtou nous a déclaré

que jamais il n'a coonctti à faire une coa-

lition. Il a dit simplement : Si tous les

bleus veulent se faire rouges,*je n'ai pas

d'objiction. C'est la -ouïe coalition que
je désire. Si ^I. Divid veut une lettre, il

en aura une.
" Quant à l' Fion. M. Laurier, il s'est

prononcé êner^^iquemeot contre la coali-

tion plusieurs foi?. "

On comprend qu'en face de cette

opposition M. Mercier ait pu songer
à quitter l'arène politique et se dire :

" à quoi bon travailler patriotique-

ment pour son pays, lorsque votrt

propre parti rend vos efforts inutiles."

Ces disputes entre libéraux avaient

Heu depuis un an, les élections géné-
rales arrivaient, et M. Mercier refu-

sait de se porter candidat. Il bou-
dait en en faisant part au Star, et en
compromettant par ses déclarations

le succès des libéraux dans la pro-

chaine campagne électorale. La lutte

pour ceux-ci était devenue extrême-
ment difficile.

Que se passa-t-il dans le temps ?

M. Mercier ne le dira pas, mais un
jour on apprit qu'il avait changé d'o-

pinion et qu'il acceptait la candida-

ture à St- Hyacinthe. Il fallut qu'il

motivât son acceptation ; cependant,

devant ses électeurs, il ne fut nulle-

ment question de son entrevue avec
le reporter du Star, et il se garda
bien de leur donner la raison pour
laquelle il n'avait pas voulu d'abord

se prés- nter. M. Mercier est habile,

s'il n'est pas toujours prudent ; il sait

qu'avec de grands mots on peut quel-

quefois faire oublier des faiblesses et

des contradictions, et il leur parla de
démoralisation, de gaspillage et de
vautours. D'après rt^/^/c?;/ du 1 6 no-

vembre 1881, il leur dit que sa réso-

lution avait été de prendre sa re-

traite à cause de sa santé et de l'ave-

nir de sa famille, mais comme on lui

avait représenté que cette retiaite

était mal interprétée, qu'on l'accusait

de lâcheté et que, dans les eirco7istan-

ces, sa décision équivalait à une tra-

hison, il avait cru de son devoir de
revenir sur sa résolution.

Dans son discours on lit un pas-

sage qui parait être une réponse à
M. Chapleau. Celui-ci dans son dis-

cours-programme de Ste-Thérèse, le

3 novembre, avait dit :
•' Ce sera

toujours un bonheur pour moi d'ac-

cepter le concours des hommes de
bonne volonté, car, je le répète et

qu'on me comprenne bien, je veux
des hommes de bonne volonté.

"

Cette parole n'échappa point à M.
Mercier qui désirait l'union des hom-
mes de bonne volonté. Dix jours

après, dans son discours de St-Hya-
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cinthe, il glissa, en termes couverts

mais distincts, une réponse à M.Cha-
pleau, et l' Union analysa comme suit

la pensée de M. Mercier,
*' Il [M. Mercier] est le mîme homme

qu'il était, il a les mêmes idées. On doit

Vaccepter avec tous ses défauts. Il ne veut

plus faire de luttes achuruées oii la haine

semble étro le seul mobile ; il voudrait que
tous les hommes de cœur et les véritables

patriotes s'unissent. Ils devraient se tendre

la main et aviser à sauver la province d'une

ruine menaçante

Pour ne pas effaroucher ses parti-

sans, il ajouta :

" v^u'il croyait que nos gouvernants

(c'est à- dire ceux avec qui il voulait s'allier)

encourageaient et pratiquaient même l'im-

moralité politique. Il fallait mettre

obstacle à ce t-y.^téme, car, dit-il, la démo-
ralisation passera des chefs aux subordon-

nés
; elle deviendra générale, et, pour y

échapper, les Iwnuètes gens devrontpasser

sous d'autres cieux. Il faut sauver la pro-
vince des griffes des vanteurs. I! termina

en faisant un nouvel appel aux honnêtes

gens qu'il invita à combattre l'immoralité

politique et à s'unir contre la canaille."

Ce langage sévère a lieu de sur-

prendre dans la bouche d'un person-

nage]qui,depuisdix-huit mois,voulait la

coalition en dépit de ses amis et ma-
nœuvrait de manière à s'unir aux chefs

conservateurs. Mi^is, dans la bouche
de M. Mercier, ces épithètes malson-

nantes et déplacées ne tirent guère à

conséquence. Elles ne ravalent que
lui-même en faisant apparaître ses

contradictions. Il n'était pas homme
à dédaigner ceux qu'il accusait

d'encourager l'immoralité politique, et

s'il n'avait pu s'unir jusqu'alors à mon-
sieur Chapleau, il devait plus tard

tenter de s'unir avec M. Mousseau.

Il n'était pas de calibre à passer sons

cfmitres deux pour échapper au con-

tact des conservateurs.

LA

VII

COALITION AVEC
M. MOUSSEAU

Nous sommes en 1882. Si M,
Mercier n'a pu, en 188 1, s'unir à M.
Chapleau, alors premier ministre à

Québec, c'est à cause des obstacles

que suscitèrent sur sa route lesprinci»

paux libéraux de Montréal.

Mais l'acceptation par M. Cha-
pleau d'un portefeuille de ministre à

Ottawa réveillèrent les désirs du dé-

puté de St- Hyacinthe. Durant la

session de 1882 à Québec, il avait été

d'une modération étonnante. Ap-
prouvant la vente du chemin de fer

du Nord, il se sépara des députés li-

béraux et vota une fois sur cette

question avec M. Chapleau. Il ne vou-

lut point répéter ce qu'il avait dit à

ses électeurs de St-Hyacinthe : que

nos gouvernants encourageaient et

pratiquaient l'immoralité. Il ne don-

na jamais à entendre que, pour éviter

le contact de M. Senécaî, il s'en irait

sous d'autres cieux. Au contraire,

le gouvernement conservateur n'eut

qu'à se féliciter des borts procédés de

M. Mercier qui approuva même l'aug-

mentation du salaire des ministres

dans l'espérance probablement d'en

profiter plus tard. Il n'y avait plus

de vautours pour lui, il n'y avait que

d
d

cl

d
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Un jour même qu'il s'agissait, en

chambre, de fixer à $2,000 le salaire

de l'Orateur du Conseil Législatif

qui était alors l'Honorable M. de La
Bruère, son adversaire à St-Hyacin-

the, il approuva la mesure et alla jus-

qu'à dire :

" Je regrette de différer d'opinion avec

mes amis de l'oppo-iition [les libéraux).

J'ai beaucoup de reHpect pour l'avis de

l'Honorable chef de l'opposition (M.Joly)

et je suis peiné de partager une opinion

qui n'est pas la sienne. Mais je ne suis

pas venu ici pour représenter les vue» des

autres, mais les miennes, et cela sans égard

pour les vieilles liaisons départi.
"

On ne pouvait être plus aimable

vis-à-vis le gouvernement
En juillet 1882, M. Mousseau ayant

été appelé au départ de M. Chapleau,

à devenir premier ministre à Qué-
bec,—M. Mercier ne voulut point

laisser passer une aussi bonne occa-

sion d'être agréable à celui avec le-

quel il avait déjà eu des pourparlers

au sujet de la coalition. Il se dit à

lui-même que l'ayant laissé éhre à

Bagot par acclamation, en 1880,

malgré les libéraux qui n'avaient

point oubHé la destitution du Lieut.-

Gouverneur Letellier, il pouvait bien

de nouveau faire acte de générosité

en favorisant son élection à la légis-

lature de Québec. Cette démarche
ne pouvait que fort bien disposer M.
Mousseau à son égard et faciliter son

entrée dans le cabinet conservateur.

Le député de St Hyacinthe accor-

da donc ses sympathies au nouveau

premier ministre de préférence à M.
Descaries et mit sur le chemin ses

émissaires, MM. G. E. Phaneuf, Auré-
lien Cauchon et autres pour engager

les électeurs à voter pour M. Mous-
seau.

M. Aurélîen Cauchon qui 4taît un

libéral convaincu avait eu des scru-

pules d'abord à travailler pour le chef

conservateur ; mais M. Mercier les fit

disparaître. Il lui représenta que ce

serait une honte pour les électeurs de
Jacques-Cartier d'élire un petit pro-

grajnmiste de Vordre du Grand VU
caire Trudel, et il ajouta :

" Comme vous êtes porteur de lettres de

ce genre auprès des électeurs, je vais vous

signer un certificat qui vous donnera beau-

coup de iorce auprès de nos amis. Ce
certificat vous sera d'une grande utilité,

car les électeurs verront bien que nous ne

voulons pas de Descarries.

En effet M. Mercier signa le cer-

tificat suivant :

Mercier, Beausoleil et Martincau,

Avocats.

No 55 rue St Jacques

Montréal, 21 août 1882.

Je connais bien M. Aurélien Cauchon
et je sais qu'il est citoyen aussi honnête

qu'il est libéral dévoué. J'ai la plus grande

confiance en lui et je suis convaincu (^u'il

la mérite.

[Signé] Honoré Mercier

Pendant l'élection, le député de St
Hyacinthe se mit à l'œuvre et ouvrit

des négociations pour devenir minis-

tre dans le gouvernement de Québec.
Intérieurement il pensait que M.
Mousseau, par reconnaissance sans

doute, l'accueillerait à bras ouverts,

puisque,dans le court espace de deux
ans, il avait reçu, en deux occasions

mémorables, à Bagot et à Jacques-
Cartier, son aide efficace.
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Il fit jouer les ficelles, afin de ne
pas être ennuyé par l'attitude hostile

de la Patrie et les répugnances de
M. Thibaudeau. C'est la Concorde

des Trois-Rivicres qui offrit à M.
Mousseau la personne de M. Mercier

pour l'aider à gouverner la barque
ministérielle.

" Pour sauver la province, disait la Cou
corde lo 25 août, il faut dos 110100108 de

cœur et des hommes capables de se mettre
au dessus des préjuj^ésde parti et de cote-

rie pour 00 penser et ne travailler qu'au
salut du pay-\ Il faut l'uuion des partis

par leurs chefs.
*' (^uand le premier ministre de la pro-

vince se sera entouré d'hofumes aussi dis-

tingués que MM. Mercier et Laogelier,

quand alors il aura accoaipli une
grande œuvre ^ lo succùv no lui fora pas

défaut, car il aura pour lui le grand parti

des honnêtes "cns

Chose qui contra ait inormément
avec son discours de novembre pré-
cédent à St- Hyacinthe, le député de
St- Hyacinthe se mit en communica-
tion avec M, L. A. Senécal, le chef de
la caverne des quarante voleurs, sui-
vant l'expression de l'Hon. M. Lau-
rier, l'homme contre lequel il avait
plaidé à Montréal le fameux procès
de M. Gagnon, député de Kamou-
raska,et sa vertu n'en fut pas effrayée,

au contraire.

Ecoutons M. C. A. Dansereau.

C'est le 28 juillet 1882, un vendredi,
que M. Chapleau reçut a Québec, de sir

John A. Macdonald, l'offre d'un porte-
feuille à Ottawa. Qiie'ques intimes con-
nurent la chose à Montréal, et dans une
rencontre toute fortuite chez Victor ce jour
même, MM. Souécal et Mercier parlèrent

encore coalition. Deux heures plus tard,

M. Senécal avait une sérieuse attaque de

maladie et il dut garder la chambre pon-
dant plusieurs jours. Quelque temps après

je rencontrai M. Mercier, qui m'exprima

sa surprise de voir que M. Senécal ne don-

nait aucune suite à cette conversation.

J'ignorais cette entrevue et ma curiosité

en fut d'autant plus piquée que M. Mercier

avait dit aux électeurs de Saint-

Hyacinthe, l'année précédente, qu'il ne
s'allierait jamais à des hommes comme M.
Senécal.

J'étais CDCore à me demander quel coup

d^ veut venait de passer quand M. Sené-
cal, qui avait pris du mieux, me demanda
do continuer cette entrevue. Je me ren-

dis chez M. Paul Decazes, beau-fi'ère de

M. Mercier, à Québec, le lundi H aoilt, et

j'eus une longue conversation avec M.
Mercier ; le mercredi IG août, j'eus deux
autres entrevues avec M. Mercier à la mê-
me place. J'étais satisfait de nos délibé-

rations et l'entente me parut suffi^samment

établie pour que je me crusse justifiable de

référer la chose à MM. Chaplenu ec Mous-

seau. Je télégraphiai à M. Senécal pour

savoir où je reucuutreiais ces messieurs
;

il me répondit :

" Montréal, 18 août 1882.
" C. A. Dansereau,

" Cacouna.

" Impossible po'ir ce soir ;
les deux en-

" gagés dans leurs comtés. Je descends
" ce soir et j aurai le jour fixé par eux
avant mon départ.

" L. A. Sénégal."
Ne pouvant aller à Montréal, je mis

alors par écrit le résumé de no^ délibéra-

tions et je l'envoyai à MM. Chapleau et

Mousseau, qai l'ont encore. Tout resta

là jusqu'au 28 aoiit, quand je reçus la dé-
pêche suivante :

" Montréal, 28 august 1882.
" C. A. Dansereau,

" Cacouna.
" Wheu and wbere shall l see you.

" Honoré Meucier.'"

((
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Sur n»a réponse que je montais à Qué-
bec, je reçus immédiatement le second té-

légramme suivant :

'' Montréal, 28 \ugu8t 1882.
" Will be at Deoazos to morrow mor-

i( nmg.

1882.

^ou.

ClER.

" Honoré Mercier,"

Eu arrivant à Québec, j'appris de M.
Senécal que M. Mousseau ne voulait pas

de coalition. J'en fus vivement peiné,car je

trouvais la base des arrangements satisfai-

sants. Je me reprochai alors d'être entré

aussi vivement dans la question et de pa-

raître avoir pris des moyens déloyaux

pour endormir les libéraux pendant les

élections de MM. Mousseau et Chapleau,

et même les déterminer à travailler pour
M. Mousseau. C'est sous le coup de cette

responsabilité queje me suis cru tenu à faire

plus que dans d'autres circonstances pour

protéger M. Mercier contre toute attaque

provenant de cet incident. Je regrette

qu'il ait été lo premier à rompre le silence

sur ce point et à me forcer à songer que je

me dois maintenant à mes amis et à moi-

même. J'ai toujours admiré la magnani-
mité de M. Mousseau qui, harcelé cons-

tamment par M. Mercier, soit en Cham-
bre, soit sur les hustiugs, n'a jamais voulu

écraser son adversaire avec cette révélation

qu'il avait refusé de le prendre dans son

cabinet.

Le'champ politique est un jeu d'échecs
;

se bons joueurs jouent pièce contre pièce;

j'avais pourtant fait prévenir M. Meroier

par des amis communs qu'il ne signerait

rien à faire du capital politique avec la

prétention qu'il avait refusé d'accepter un
portefeuille dans lo cabinet Chapleau,

parce que M. Mousseau était on état de

dire en revanche que lui, M. Mercier, s'é-

tait déclaré prêt à entrer dans ie cabinet

Mousseau et que c'est le premier-ministre

qui l'a refusé.

Je puis ajouter, puisque M. Mercier

fait passer mes amis pour avoir sacrifié le

Conseil Législatif, qu'en août 1882, lA.

Mercier acceptait le Conseil Législatif en

le remodelant simplement.

C'est à regret queje dois laisser transpi-

rer le résultat de conversations privées
;

mais parmi le choix à faire, on ne m'a pas

laissé celui du silence.

Arthur Dansereau.
Montréal, 15 septembre 1883.

Ce témoignage de M. Dansereau
est écrtT(pant pour M. Mercier ; il fait

clair2ment voir que celui-ci recher-

chait la coalition des chefs conserva-

teurs et que si cette coalition, en août

1882, n'a pas eu lieu, c'est parce que
M. Mousseau tia pas voulu du député

de St-HyacintJic.

Et dire que M. Mercier qui avait

demandé avec tant d'instance l'abo-

lition du Conseil législatif, était prêt

à l'accepter, et que l'Hon. Frs Lan-
gelier devait même être appelé à fai-

re partie de la Chambre haute et oc-

cuper le poste de ministre des Terres,

de la Couronne.

L'Hon> Langelier conseiller légis-

latif 1

En effet, voici le personnel du
nouveau cabinet que M. Mercier était

prêt à accepter :

M. Mousseau—Premier ministre.

M. Wurtele—Trésorier.

M. Blanchet—Ministre des Tra-

vaux publics ou secrétaire.

M. Lynch— Ministre de l'Instruc-

tion publique ou des travaux publics.

M. Mercier—Procureur-Général.

M. Langelîer—Ministre des terres

de la Couronne.

Tout ce que M. Mercier voulait c'é-

tait seulement d'améliorer le Conseil

ou n'importe quoi. La coupe du pou-

voir était si près de ses lèvres qu'il ne
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faisait plus de l'abolition du Conseil

un article essentiel de son program-

me ; il consentait qu'il subsistât.

Nous mettons sous les yeux du pu-

blic la base des arrangements inter-

venus entre M. Mercier et M. Danse-
reau pour effectuer la coalition avec

M. Mousseau. Nous ne devons ni à

l'un ni à l'autre de ces messieurs ni

aux Honorables MM. Chaplcau et

Mouaseau ce document qui voî»' zu

joiird'hui le jour pour la première fois.

Les libtîraux pourront le méditer

et la Patrie en tirer les enseignements

qu'elle voudra.

-00-

RESUMP] DE NOS ENTRETIENS

f MMercier—Procureur Gdnéral.

—Lundi lo 14 août avec Mercier.

—Mercredi matio, le 16, avec Mercier.

—Mercredi soir, 10, avec Mercier et

Langelier.

Mercier et L ingelier sont prêta' à entrer

sur le programme suivant :

lo. Retranchements et éconoraies
;

2o. Bctttr fcrms à obtenir d'Ottawa
;

3o. Mise à l'dtudc d'un p'an pour amé-
liorer le Conseil.

4'\ Sont prêts à rectifier toutes irrégu-

larités daos l'arbitrage et donner à McGiCe-
vy le bénéfice du doute ; consentent à ré-

férer la chose aux tribunaux.

5o. Mercier veut être procureur gé-

néral.

6o. Langelier est prêt à aller au Con-
seil.

7o. Acceptent le personnel suivant :

' Mousseau—Premier et chemins de fer

ou travaux publics.

Wurtele— Trésorier.

"j Blanchet—Trav. publics ouSecrétarîat

I
Lynch, Instruction publique ou Tra-

[ vaux publics.

angolicr—Terres Couronne,

Questions.—Vaut- il mieux avoir un
septième miniitrc sans portefeuille ?

Langelier croit que ça fera crier.

Mieux vaut oréer légalement ce septième

portcf.;uillo.

Si Langelier reste seul au Conseil no*
amis conservateurs lo Nuivront-ils ?

Pour, Contre

Beaudry Archumbault
Starties ou remplaçant do B jucherville

Couture Bryson

Forrier Dioune ?

(îérin Gingras ?

lioarn Lavioletfe

De LaBruôre Ross.—7.

Lacoste

Proulx

Prudhomme
Rémillard

Roy
Savage ou représentant

V\^ebb

Wood
Punet ou représentant

Dostaler.— 17.

Mercier et Langelier insistent pour une
prompte décision, afin d'empêcher contes-

tation dans Terr"bonûe et Jacques-Cartier.

Seroit vendredi soir à 9^ \ïva. \ Mont-
réal pour avoir une entente définitive avec

Mousseau, Chapleau et Senécal.

Mercier croit qu'il aura l'élément Thi-
baudeau et la Patrie contre lui, maïs ept

prêt à leur faire taee; il (st sur d'entrainer

ses araiuen Chambre. Joly s'abstiendra
;

Irvine aidera.

Si l'on veut faire résigner le père Pa-
net, il faut augmenter le salaire do Panet

Larue, son petit fils, à la douane. Il avait

consenti sous McKenzie, mais McKenziea
refusé l'augmentation.

Nommer Sturnea sénateur ^ la place de

Trudel.
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-00-

PROJEÏ DE PROGRAMME

lo.

—

RétabUssimrnt dca Finances,

lo. Par économie dans la lé<çi-:lation.

2o. *' " '' le Horvioe public.

3')- Better tcrms d'Ottawa.

2o.

—

Encouragement

lo. Aux chemins de fer

Par sage distribution des terres

Par efforts auprès du gouvernement fd-

déral.

2o. Aux fabriques de sucre par sub
aides.

3o. Aux beurreries et fromageries par

profesneurs.

3o.

—

Réorganisation chanihres des arts et

d'agriculture.

4o.

—

Création d'un bureau d'cxanicn pour
le service civil et j)0ur admettre à l'é-

tude de toutes les professions,

5o.

—

Création d'un Treasuri/ hoard,

<) 0.

—

Codiûca tion,

7o.

—

Mines,

-00

—

AMELIORATIONS DANS
FINANCES

LES

Le Treasury b )ard devra ré-

organiser tous les départements

Réduction probable $100,000
Par exemple : 1 seul proto-

notaire à Montréal etc

Par exemple diminuer prix

des contrats pour maison de ré-

formes et aliénés de 25,000
Abolition du greffier en loi

;

remplacé par les employés du
Procureur Général.

Abolitiondu greffier en c>'ian-

oellerie, remplacé par le greffier

du Conseil.

Abolition du mensager eu

chef, remplujé par le Sergent

d'armes,

Renvoi de la plupart de»

messagers qui devraicGt être

remplacéù p.'ir dos oufants.

Un seul bureau de compta-

bilité et do papeterie pour tous

les départements et la chambre.

Supprimer le bibliothécaire

et ses employés, lot; employés

de riubtruoiiou publique pou-

vant les remplacer.

L'iuij'rimeur do la Reine et

le greffier des impreHsions no

devraient être qu'un

Abandonner Spencer Wood,
diminution par aunéo

Intttaller le Lieut.-gouver-

neur dans raueieune maison du
gouvernement.

Vendre les terrains des Jé-

suites à Québec ^100,000
[Pour éviter difficultés reli-

gicu&ea laisser le produit com-
me fonds spécial).

Vendre le terrain do l'école

Normale Montréal 150,000
Vendre Spencer- Wood au

gouvernementfédéral ou obtenir

en échange d'auires terrains,

soit 30.000

Revenu annuel

Total annuel

$280,000

lOjOOC»

14,00(1

$149,0000

A. Discuter :

L'un des projets pour le Conseil

—

Conseil législatif:

à
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Fusion du Conseil avec l'as^cmbldc

Los ConHoillers auront droit do discus-

sion Nans vote.

Le Conseil aura son comité des billspri-

v<^s, ot si l'on appelle de ses anjcndcmcnt^

en chambre les Conseillers auront droit de

vote sur ces amendements.

Le nombre sera maintenu à 24 ; mais le

gouvernement n'en nommera (juc 12 à vie,

ears divisions territoriales.

Les 12 autres seront nomnit^s comme
suit pour 5 ans :

2 par le barreau.

1 par les notaires.

2 par la chambre d'agriculture.

1 par la presse.

1 par les médecins.

2 par la chambre des arts.

2 par les universités et coîlègcs.

1 par les compagnies de chemins de fer

et navigation. "'r U

Ce projet permettrait de supprimer tou-

tes les dépenses du Conseil, excepté l'in-

demnité.

On accepterait également, si le plan ci-

dessus est refusé, l'existence d'une cham-

bre haute séparée, avec quelques modifica-

tions (l'abolition des divisions territoriales

par exemple) ou n'importe quoi.

Montant ci-dessus $149.000

Better terms possibles d'Ottawa '" ««^îS

par année 150,000

lléductions dépenses du Conseil. 2J,000

par année..- $3i9,0n^

Pourquoi ne pas augmenter les

licences d'auberges de $ 5(

$360,000
(sous prétexte d'entrer dans le

mouvcm'int de la tempérance,

on décourageant les bavettes

de bas étage.)

Perfectionner organisation de Police du
Revenu dans toute la province. -.—

r

C'est pour avoir refusé d'accepter

M. Mercier comme ministre, que ce-

lui-ci contesta l'élection de M. Mou«:-

seau à Jacques-Cartier, élection qu'il

avait favorisée.

Ceci ressort du document cité plus

haut.

VIII

LES JOURNAUX LIHRRAUX
ET LA COALITION.

f^UElecteur qui aujourd'hui ne cesse

de dénoncer les ministères de MM.
Chapleau et Mou.sseau comme enta-

chés de corruption, conseilla lui aussi

la coalition. Malgré le refus essuyé

par M. M r ier, il laissa voir ses in-

tentions en termes fort transparentF,

Le I septembre 1882, il disait :

" Dégager le bon forain do l'ivraie
;

choisir un pou partout, dans chaque parti,

mais avec soin ; mettre d'un côte les sin-

cères, les héros, et de l'autre les faux dé-

vots, les aventuriers ; former, on un mot,

un électismo politique qui devi.^nne la

règle de nos actions futures, qui nous ré-

gisse à l'avenir, est ce bien là l'idéal vers

lequel l'on semble tendre présentement ?

Pour notre part nous n'y verrions pas grand

mal.
" Un dernier mot. Nous ne savona po-

p ''"emi30t rien relativement à cette ru-

d'entrée, dans le ministère, de deux
,os hommes lei plus influents dont les

joms ont couru dans toutes les bouches

depuis tantôt aeux semaines. V. ne nous

appartient pas actuellement de discuter

leur conduite : nous croyons seulement

qu'une bonne partie de notre presse s'est

montrée fort injuste à leur égard. Advo
nant une fusion dos partis, on peut contes-

ter l'opportunité pratique des vœux de cas

deux hommes, on ne peut méconnaître la

grandeur de leurs principes. En réalité cô

soat deux tiers esprits et deux braves

cœurs."
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De son côté, M. Mercier entretenait

de fortes espérances. La Concorde^

inspirée par lui, écrivait le 13 sep-

tembre 1882 :

" Seul, sans lo concoure de l'opposition,

M. Mousfieau cpt-il capable d'arriver à ce

résultat ? Nous no le croyons p^s. Il cPt

vrai que la majorité, la presque totalité de

la députation au parlement do Québec est

oonservatrioe ;
mais il y a dans 00 groupe

couservatour des diverf^enoes d'opinion,de8

sentiments d'hostilité qu'il est imposHtblo

de faire disparaître. S'il faut on ju|»cr

par la presse, le premier-ministre est loin

d'avoir la confiance de la majorité de la

ohambre
*' Kh bien, au lieu de se rabattre sur les

<;xpédient9 et les concessions pour conjurer

)e danger qui lo menace, au lieu de s'ex-

poser à se voir imposer une politique qui

ne fera qu'empirer la situation de la pro-

vince, pourquoi M. Mousseau ne parerait-

il pas le coup, pour lui et pour le pays, en

s'alliaat aux hommes dont le programme
administratif est le seul possible par le

temps qui court ? Puisqu'il faut recourir

à des mesures de rio:ueur pour sauver la

situation, il nous semble qu'il serait satçc

de la part du premier ministre d'en rendre

iea deux partis également responsables."

Plus loin, afin d'accentuer son dé-

sir de coalition, la Concorde s'adresse

avec une voixattendrissantte aux con-

servateurs dans les termes suivants :

" Puis, de quelle grâce la presse con.ser-

vatrice refuserait-elle aujourd'hui une coa-

lition ? Ne nous l'a-t-elie pas offerte à

plusieurs reprises ?

" La presse libérale n'a pas, que nous

sachions, protosté contro ces propositions,

d'où il faut bien conclure que do part et

d'autres on acceptait la coalition. De oe

que l'on trouvait bon, de ce que l'on accep-

tait alors, pourquoi ne l'accepterions-nous

pas tous aujourd'hui ? Pour noire part,

nous l'acceptons, cctto coalition dont on

parle tant depuis quelques semnineo et

qu'on «cra bien obligé do faire avant quol-

quoA mois."

UEÎfcteur reproduisît cet article c'e

la Concorde avec la remarque sui-

vante :

" Nous publions ailleurs un article de la

Concorde sur la coalition, qui résume par-

faitement, croyons-nous, la pensée de tous

les partisans de la coalition."

La Patrie ne chantait pas sur le

même air. M. Beaugrand écrivait :

" Nous n'avons pas beso'n de répéur ici

que la Fntrie, depuis sa fondation, a tou-

j 'irs été carrément et syatématiiuemcrifc

l'adversaire de ce projet de fusion, ou com-
me on l'appelle plus communément, de coa-

lition.

"Nous avons toujours cru que lo pro-
p^rammedu parti libéral éta't aujourd'hui

ce qu'il a toujours été, lorsque nous avions

pourchefn les Papineau et les Dorion.Nous
n'avons pas une idée, pas un mot, pas une
virgule à retrancher au programme d'au-

trefois, en tant que les principes sont en

jeu. Les questions de détail se discutent

en temps et lieu, mais dès que l'avenir et

le programme général du parti libéral sont

en cause, o'sst autre chose
" Si nous n'avons rien dit des derniers

canards qui ont circulé au sujet de cette

sempiternelle histoire de coalition, c'est

parce que nous n'y avions attaché absolu-

ment aucune importance,et qu'aujourd'hui

comme hier, comme demain, comme tou-

jours, nous n'accopLeron^ jamais do parta-

ger le pouvoir avec les hommes du Pacifi-

que, des Tanneries, de l'affaire Letollier

et des tripotages qui se font quotidienne-

ment à Québec et à Ottawa ,.

" Noue connaissons d'ailleurs trop bien

la mauvaise foi de nos adversaires, pour
croire pour un seul moment, qu'il soit pos-

sible d'entretenir -wec eux une conférence

honorable, même sur le sujet le plus fut'le
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ou sur la question la plus insignifiante

" Passez votre chemin, messieurs les

conservateurs, votre route n'est pas la

nôtre."

M. Mercier n'était pas aussi diffi-

cile, car il aurait volontiers partagé

le pouvoir avec les hommes du Paci-

fique, des Tanneries, de l'affaire Le-

tellier, si M. Moussean eût voulu de
lui.

En octobre suivant, M. Mercier

n'avait pas encore perdu espoir de
convaincre M. Mousseau de la 7iécessi~

té de le prendre dans son cabinet. On
le voit aller dans le comté de Laval

parler en faveur de M. Bastien, en
' compagnie de M. David. Celui-ci

dans la Tribune disait :

" Il [M. David] parla de la nécessité

d'unir sous un même drapeau, dans le mê-

me gouvernement, les meilleurs hommes
des deux partis, afin d'avoir la force de

faire et d'obtenir ce qui est nécessaire à la

province. Les capitalistes étrangers, le

gouvernement fédéral et le peuple aux-
quels nous sommes obligés de nous adresser

pour avoir de l'argent seraient mieux dis-

posés à nous écouier s'ils nous voyaient

ucis pour faire avant tout le bien de la

province de Québec. L'hon. M. Mercier

exposa, dans un discours éloquent, les

mêmes idées."

A cet article la Pairie fit la riposte

suivante. On remarquera qu'elle traite

T^iM. David et Mercier de lâches et

même de traîtres.

" Les libéraux sont prêts à faire leur de-

voir dans l'opposition et, dussent-ils y de-

meurer cinquante ans, ils ne déserteront

pas leur poste. Quelques lâches iront peut-

être grossir les rangs ministériels, mais

ils n'y seront choyés qu'en autant qu'ils

seront utiles. Lo règne des traîtres n'est

^^jamais bien long."^

En septembre 1 88 1, il y eut dans
le comté de Mégantic une assemblée
politique à laquelle on attribue à l'hon.

Laurier les paroles suivantes. :

" Ce serait déshonorer le nom de
" gouvernement que d'appeler ainsi

" ceux qui nous gouvernent ; le nom
"qu'ils méritent c'est celuide la rapine
" et du pillage organisés."

L'hon. F. Langelier était présent à

cette réunion. Comment faire con-

traster ces paroles de son ami avec ce

quel'^' -leur disait l'année suivante

en faveur d'une coalition avec les

mêmes hommes que dénonçait M.
Laurier }

Trois mois et demi après le refus

de M. Mousseau d'accepter les libé-

raux, \Electeur poussé par ce même
M. Langelier et sans doute par M.
Mercier, s'exprimait ainsi :

" La grande masse de nos amis sont

dégoûtés des luttes incessantes et stériles

de ces dernières années, et tous ceux
qui, comme MM. Mercier et Langelier,ontj

depuis tant d'années, supporté le poids du
jour, qui ont fait la lutte pour le parti li-

béral, qui ont pris part à toutes ses ba-

tailles, qui ont travaillé aux élections d'un

bout de la province à l'autre ; tous ceux-là

sont ou favorahles à une alliance, ou tout à

fait dégoûtés de la politique
"

" De ces idées de coalition," disait le

Courrier de St Hyacinthe du 19 décembre
1882,''il ressort dans tous les cas un ensei-

gnement pour le peuple ; c'est que les

conservateurs après tout ne sont pas aussi

méchants que la Patiie par exemple pour-

rait le prétendre, puicque les chefs libé-

raux seraient disposés à marcher avec eux,

s'ils étaient invités à le faire. Il n'est pas

naturel en effet de s'allier avec des bri-

gands ou des voleurs de grands chemins
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et il faut que MM. Langelior et Mercier

reconnaissent certaines qualités à leurs

adversaires pour consentir à partager avec

eux le pouvoir.
*• Mais au milieu de tous ces bruits de

ooalition, dans tous les articles que la

Concorde, la Tribune ou VElectenr ont

publiés, il y a une chose qui nous intrigue.

Ces journaux parlent tautôt de M. Lange-

lier, tantôt de M. Mercier, maid jamais de

M. Joly. Pourtant le député de Loibi-

nièro est reconnu pour être le chef du
parti libéral, et s'il y avait coalition, M.
Joly devrait en être avant tout autre.

" Comme ou n'y fait aucunement allu-

sion, ne serait-il qu'ostensiblement et non
réellement le chef de son parti ? Ou bien

M. Joly serait-il opposé à la coalition ?

Ou encore, dans l'éventualité d'une coali-

tion, le jettera t on pardessus bord,comme
on a fait de M. McKenzie à Ottawa ?

"La chose nous étonne singulièrement,

et il y a de la part des journaux libéraux

un grand manque de délicatesse envers

leur chef, et même de l'ingratitude. Déjà

nous en avons fait la remarque, et nos
adversaires ont fait la sourde oreille.

"Quoiqu'il en soit, cette persiatance à

ignorer M. Joly et ne mentionner que MM.
Langelioret Mercier qui uc devraient ve-

nir qu'en socoud, est digne de remarque et

indique une scission dans le camp libéral.

"Que va dire le journal de M.Beaugraud
des sympathies de VElecteur envers les

coalitionistes ?Va-t-il se taire ou parler ?
"

IX

TACTIQUE DE M. MERCIER
ET

INCIDENT DESJARDINS

Dans les pages précédentes, les

lecteurs ont assisté aux négociations

relatives à la coalition et ont été té-

moins de la scission opérée entre M
Mercier d'un côté et les principaux

libéraux de l'autre. Ces négociations,

commencées en i88o, à la suite du
discours du 8 décembre 1879 à Saint

Hyacinthe, s'étaient continuées jus-

q^uen août i882,cpoque du refus de M,
Mousseau d'accepter les arrangements
intervenus entre MM. Dansereau.Se-

nécal, Mercier et Langelier chez M.
de Cazes à Québec.

Nonobstant le refus de M. Mous-
seau, M. Mercier avait encore entre-

tenu des espérances de s'allier aux
conservateurs, puisqu'en décembre
1882, comme nous venons de le voir

dans le chapitre précédent, XElecteur

renouvelait ses tentatives de coali-

tion,en publiant des articles dans les-

quels il allait jusqu'à dire que MM.
Mercier et Langelier étaient fatiguéa

de travailler inutilement pour leur

parti et qu'il fallait séparer le bon
grain de l'ivraie.

C'est M. Mercier qui disait, en
1883, à son ami politique feu Auré-
lien Cauchon :

" Quand on appartient à un parti de
comme le nôtre, il faut bien faire

quelque chose, car, mon cher Cauchon, je

no veux pas faire de la politique en ama-
teur ; c'est de la politique ^ayantey nioiy

qu'il me faut.
"

Donc le bon grain, c'était la poli-

tique payavte ; rivraie,c'était la politi-

que de principes.

Le bon grain encore, c'était les frè-

res Langelier, MM. Mercier, Pacaud,
Turcotte ; l'ivraie, c'était MM. La«
flamme, Thibaudeau, Beaugrand, Rc
bidoux.
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C'est à la suite de ces appels pres-

sants de VElecteur, que la Patrie,

dans les premiers jours de 1883, pu-

blia cette série d'articles destinés à

écraser le député de St-Hyacinthe et

à le montrer à tous les libéraux com-
me un homme sans principes et sans

honneur politique. Pour empêcher
on complet éreintement il ne fallut

rien moins que l'intervention géné-

reuse de M. Joly,qui supplia M.Beau-
grand de ne pas exposer davantage

au grand jour de la publicité les sou-

bresauts et les faib' :;ses du représen-

tant de St-Hyacinthe.

if Celui-ci était irrémédiablement

compromis aux yeux d'un grand

nombre, ce qui explique les cris de
réprobation qui partirent de certains

groupes libéraux, quand il fut, quel-

ques semaines plus tard,choisi comme
chef à la place de M. Joly. Tout le

monde comprit qu'on l'avait élu ainsi

pour lui enlever toute chance d'union

avec les conservateurs et détruire

chez lui toute idée de trahir le parti

libéral, --n flattant son ambition et sa-

tisfaisant son amour-propre.

Devenu chef, M. Mercier sentit

que, toute lueur de coalition étant dé-

sormais évanouie, il fallait changer

de tactique, donner une autre direc-

tion à ses idées et se racheter aux
yeux des libéraux par une ardeur

nouvelle à défendre le drapeau du
parti. Il ne guetta que l'occasion de
démentir les tentatives de coalition

dont]toute la presse s'était occupée

d'en rejeter la aute sur les chefs con-

servateurs. Il lui fallait se disculper

aux dépers des autres.

^. Au cours d'un débat sur une mo-

tion de non-confiance, dans la session

de 1883, M. Mercier ayant employé
un langage très-sévère contre M.Cha-
pleau, le distingué représentant de
Montmorency, M.Desjardins, lui fit

reproche d'attaquer aussi vertement
un homme qui n'était plus député de
l'Assemblée législative et qu'une ma-
ladie très-grave retenait loin de son

pays. Voici ses paroles :

•'S' il faut en croire cprtains faits racontés

dans \à presse, l'honorable chef de l'oppo-

sition aurait ddsiré une alliance avec l'ho-

norable M. Chapleau et les amis politiques

de oe dernier. Il aurait voulu, souhaité,

ambitionné de concourir avec eux au gou-

vernement de la province. Je n'ai pas à

me prononcer sur le rapprochement politi-

que que la rumeur Huppo33, la Chambre
n'ayant pas à s'occuper de cette affaire,

mais je puis bien dire que je conçois ce

désir, ce souhait de la part de l'honorable

député de St-Hyacinthe, qui est, je m«
plais à le reconnaître, doué d'un talent

oratoire considérable. Oa peut compren-
dre qu'il ait ambitionné de travailler pour
le pays de concert avec l'honorable M.Cha-
pleau, si éloquent et si brillant Comment
se fait-il qu'il aoit passé de ces sentiments

généreux à ceux, si regrettables dans les

circonstances, que nous lui voyons mani-
fester contre l'honorable M. Chapleau, re-

tenu loin de son pays par une maladie qui

cause les plus grandes craintes ?"

M. Mercier ne souffla mot, sur le

moment, et ce n'est qu'après quelques

jours de silence qu'il reprocha à M.
Desjardins de l'avoir accusé d'avoir

voulu faire une coalition en sacrifiant

son parti. Dans les paroles citées,

M. Desjardins s'était servi des ex-

pressions :
" S'il faut en croire cer-

" tains faits racontés par \2i presse'*,

car peu de temps auparavant la Patrie

. Ukf«



s la session

: employé
tre M.Cha-
lentant de
ins, lui fît

vertement
député de
qu'une ma-
)in de son

iaits racontés

ef de l'oppo-

se aveo l'ho-

QÎs politiques

ilu, souhaité,

i eux au gou-

le n'ai pas à

lemeat politi-

la Chambre
cette affaire,

je conçoii ce

.e l'honorable

li est, je m«
> d'un talent

mt corapren-

•availler pour

rable M.Cha-
Comment

!es sentiments

,\j\Qi dans les

iroyoQS mani-
Chapleau, re-

e maladie qui

as?"

mot, sur le

rès quelques

prochaà M.
:cusé d'avoir

en sacrifiant

iroles citées,

ïrvi des ex-

in croire cer-

la presse",

ant la Patrie

63

avait lancé de très fortes accusations

contre M. Mercier qu î par conséquent

ne pouvait se méprendre sur la portée

des paroles du député de Montmo-
rency ; mais le chef de l'opposition

s'accrocha à cet incident parlemen-

taire, en soi de peu d'importance,

pour tâcher de rétablir sa position

aux yeux des libéraux, et de leur

faire croire tout le contraire de la

vérité.

Dans la séance du 2 mars, M. Mer-
cier, en parlant finances, dit :

" On a bien voulu rappeler un fait qui

s'est produit il y a quelques mois. Il pa-

raîtrait que je rêvais de coalition. L'ho-

norable député do Montmorency a dit que
j'avais recherché l'allianco de M. Chapleau.

" M. le président, j'affirae solennelle-

ment et sur mon honneur que jo u'&\jamais
ni directement ni indirectement recherché

l'alliance de l'honorable M. Chapleau, c'est

tout ce que j'ai le droit de dire sur cette

question de coalition, si je disais plus, je

cesserais d'être un gentilhomme. Et mes
adversaires dans cotte chambre et dans le

pays savent parfaitement quelle est la

portée de la réticence que jo fais dan?^ ce

moment-ci. Je me défends d'une imputa-
tion injurieuse faite par le député do Mont-

morency mais je n'ai pas le droit d'atta-

quer un absent."

En entendant ces paroles, M. Des-
jârdins se leva et dit :

"M.le président, je me lève pour une ex-

plication personnelle, parce que je vois que

ma pensée n'a certainement pas été com-
prise. Jo prie l'hon^^rablc chef do l'oppo-

sition de ra'excuscr si J3 riat«?rromps.

"Quand j'ai dit qu'il avait recherché l'al-

liance de l'honorab'c M. Chapleau, je

m'appuyais sur des informations rendues

publiques, Jo uc faiiais cette allusion

que pour dire que je comprenais—bien en-

tendu, sans vouloir exprimer aucune opi-

nion sur cette question de coalition qui

n'est pas devant la Chambre ni devant le

public—qu'un homme de son intelligence

et de son talent oratoire pouvait fort bien

désirer concourir au gouvernement du
pays, avec un homme aussi brillant et aus-

si éloquent que Thonorable M. Chapleau,

Je ne voulais qu'exprimer le regret de vo.r

l'honorable chef de l'opposition se laisser

entraîner à faire contre l'honorable M.Cha-
pleau des insinuations de nature à détruire

l'estime mutuelle que se doivent les hom-
mes publics, quelle que soit l'ardeur de la

lutte qu'ils se livrent sur les questions po-

litiques. Du moment que l'honorable chef

de l'opposition nie les démarches auxquel-

les j'ai fait allusion en m'appuyant sur les

informations récemment rendues publi-

ques, je n'hésite pas à le croire et j'accepte

sa déclaration qui ne peut qu'être exacte

et conforme à la vérité.

En faisant l'affirmation solennelle

que nous avons citée, M. Mercier

comptait évidemment sur la discré-

tion de ses adversaires, et, enhardi

par le silence de M. Mousseau qui se

croyait tenu au secret, il voulut plus

tard dans la grande assemblée tenue

en septembre à St Laurent, s'autori-

ser de cette explication donnée en
parlement par M. Desjatdins pour
affermir davantage sa position et lais-

ser croire à ses auditeurs qu'il n'avait

point recherché la coalition.

En chambre, il avait affirmé solen-

nellement n'avoir jamais recherché

l'alliance de M. Chapleau ; à St Lau-
rent il alla plus loin, en disant que M.
Mousseau lui avait offert la coalition

Voici ks paroles de M. Mercier :

"Il (M.ChaploauJ a eu l'audace do vous
d\re que si dans co momctt je ne ;3uid pas
\e collègue de M. Mousbcau, c'est parce
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que celnî-ci n'a pas voula me prendre dans

son ministère.

"Je donne ici à M. Cliapleau le démenti

le plus formel. Si j'avais voulu entrer

dans le ministère Cliapleau j'aurais pu le

faire
; mais jamais, ni de près ni de loin,

directement ou indirectement, je n'ai solli-

cité un portefeuille de ministre. Des pro-

positions inspiréep, je le croyais alors, par

des motifs honorablep, m'ont été faites par

des conservateurs. Qu'on nie, et M. L.

O. David, qui a été l'intermédiaire, va

immédiatemeot confirmer mes dires. Je
vais même publier la correspondance qui a

été échangée dans le temps.

"C'est M. Mou88eau,par l'intermédiaire

de son parent, M. Beaufort, qui m'a offert

une coalition II est ici, à côté de moi,

qu'il me contredise, si je mens."

M. Mousseau répondit au député

de StHyacinthe. Obéissant à un sen-

timent de délicatesse poussée peut-

être trop loin en face de l'effronterie

de M. Mercier, il ne voulut point

donner de détails,mais il affirma dans
les passages suivants de son discours

qu'il n'avait pas voulu admettre son

adversaire dans son cabinet.

Voici ce que nous lisons en trois

endroits différents de son discours :

"Voici un extrait des comptes publics de

1881 82 comparés avec le budget de 1883
84 : je vais être un peu long, mais n'ou-
bliez pas qu'il s'agit do vos véritables in -

térêts et que c'est le premier-ministre qui

vous parle, et surtout le premier ministre

le plus insulté que jamais ne l'a été un
crocheteur, par des gens qu'il n'a pas vou-
lu prendre dans mon cabinet

"Il n'a pas osé nier que la e;uerre qu'il

m'a fuite provenait exclusivement de ce

que jo n'ai pas voulu l'admettre dans mon
gouvernement.

"Il a oublié qu'il a eu recours aux moy-
ens les plus méprisables. Il m'a envoyé

de ses hommes, des scélérats, des impos-
teurs ou des hypocrites, peut être,des par-

jures, pour m'aider dans mon élection, et

quand il a vu que je ne voulais pas de lui,

il s'est servi de ces mômes hommes pour
me carotter sinon pour me voler sous forme
d'une contestation de mon élection

"Mais M. Mercier,voulant arriver à son

histoire de la fin, a fait un coup d'audace.

Voyant qu'il ne pouvait me déqualifier, il

a dit :
" Je vais poser pour la générosité,

et je dirai que j'ai sauvé M. Mousseau. "

Ah ! Messieurs, ceux qui connais2ient le

fond de ce cœur un peu sale et un peu
noir ne croiront pas à ces paroles ; ils ne
croiront pas un çQOt de cette prétendue

générosité, mais ils croiront à deux choses

parfaitement distinctes. C'est que lorsque

M. Mercier a vu que je no voulais pas de

lui dans mon gouvernement, il s'est dit :

je vais tâcher de lo perdre ; et que lorsqu'il

a vu qu'il ne pouvait pas me décapiter,

comme le juge le lui a fait comprendre, il

s'est dit : je vais tâcher de carotter $5,000.

Voilà toute l'histoire. Mais, il est allé

plus Ioin,et cédant à un moment d'or^'ueil,

il s'est dit : Mais cela ne fait rien
;

je le

tiens toujours, et si vous avez le malheur
de le réél're, je le déqualifierai cette fois.

"Eh bien ! Mes9ieur8,ces menaces ne me
font pas peu", Je serai élu, et il n'osera

pas contester mon élection. Mais qu'il

l'ose ou non, cela m'importe peu."

Ces affirmations de M. Mousseau
sont corroborées par le témoignage
de M. Dansereau, par les paroles de
M. Chapleau que nous avons déià

reproduites, et, comme dernière et

entière confirmation, par la déposi-

tion sous serment de M. L O. David,

le confident de M. Merci r, déposi-

tion dont celui-ci ne saurait atténuer

l'effet par des déclarations contraires.
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Devant la commission d'enquête

chargée de s'enquérir des accusations

portées contre M. Mercier au sujet de
la somme de $5,000, nous lisons dans
le rapport les questions suivantes

posées à M. David et ses réponses :

Question— Y" avait-il longtemps qu'il

était question de coalition ?

Réponse—Oui bien longtemps, il y avait

deux ans que cela traînait. M. Mercier

ne refusait pas ces offres là dans le temps

où il en était question véritablement, et

s'il y avait eu un moyen d'opérer la coali-

tion,il aurait été content d'y mettre la main.
(Enquête p. 203).

Avant que M. Mousseai ait fait une
eession, jure encore M. David, je suis

porté à croire que M. Mercier et plusieurs

de ses amis auraient consenti à faire nne
coalition entre M. Mousseau et M. Mercier

eomme chefs des deux partis qui se coali-

seraient. (Eûquêtep. 210).
Question—Si je vous comprends, M.

Mercier ne voulait pluB de la coalition au
moment du départ de l'Hon. Mousseau du
gouvernement de Québec, et, au début,

s'était lui M. Mousseau qui n'en avait pas

voulu ?

Réponse—Oui. (^Enquête p. 211).

A moins de prétendre que M. L.

O. David se soit parjure et que M.
Dansereau ait écrit des mensonges,

M. Mercier ne peut donc dire avec

vérité que c'est M. Mousseau qui lui

a offert la coalition.

Du reste le projet de coalition que

nous avons public en est une autre

preuve irréfutable.

A St-Laurent, toujours au sujet

de l'incident de M. Desjardins, M.
Mercier dit de plus :

Dans la session de 1883, M. Desjardins,

député de Montmorency, m'ayant accusé

d'avoir cherché à entrer dans le cabinet

Chapleau, j'ai immédiatement menacé de

dévoiler toute l'affaire. Aussitôt M. Dan-
sereau m'a prié de ne rien dire en offrant

par un écrit que je tiens à la main et que
je vais lire, si on nie, une rétractation de

la part de M. Desjardins. H m'a donné
par écrit cette rétractation en me deman-
dant si j'étais satisfait. Dars la soirée,M.

Desjardins s'est rétracté devant ia Cham-
bre, et j'ai suivi sur le papier écrit par M.
Dansereau, atia de me convaincre que l'on

remplissait la promesse.

[M. Desjardins, qui est sur i'estrade s'a-

vance et veut dire quelques mots, mais il

est interrompu].

L'hon. M. Mercier—Messieurs, voici

ces <*irits qui prouvent ce que je viens de

dii > Ils s^rt de la main de M. Danse-
rea il est lacile d'en vérifier l'exacti--

tr '3. D'abord la petite note :

" Ceci fera-t-il ? Je serai dans ia cham-
bre de ['Orateur ?"

^
" C. A.-D."

Maintenant la rétractation :

" Je prie l'honorable chef de l'opposi-

sition de 'm'excuser si je l'interromps.

Quand j'ai mentionné qu'il avait recher-

ché l'alliance de l'hoQorable M. Chapleau,

je m'appuyais sur des informations que je

croyais correctes, et je ne mentionnais ce

fait en passant que pour lui demander de

ne pas rendre impossible, à un moment
donné, l'union de deux intelligences com-

me colle de l'honorable chef de l'opposi-

tion et celle de l'ancisn chef du gouverne-

ment, dans l'intérêt du pays. Je ne con-
nais naturellement rien par moi-même de
ce qui a pu se passer entre MM. Mercier

et Chapleau, et du moment que l'honora-

ble chef de l'opposition nie les démarches

auxquelles j'ai fait allusion, je n hésite pas

à le croire et j'accepte entièrement et sans

arrière pensée na déclaration, qui ne peut

être qu'exacte et conforme à la vérité."

M. Mousseau a 7U cette rétractation

avant qu'elle fut lue en chambre et il l'a

approuvée in toto. C'est même lui qui
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m'a demacdé de ne pas faire de révéiaiioD

pour ne pas le conoproœettxe, me promet-
tant de forcer M. DefjardiDS à faire cette

humiliaiite rétractation.

Cette fois encore.la vérité ne sortit

pas de la bouche de M. Mercier et,

chose honteuse au-delà de toute ex-

pression, il lut à l'assemblée des pa-
roles que M. Desjardins n'avait pas

dites en chambre, et sciemment il

trompa ceux qui l'écoutaient.

Le député de St Hyacinthe put

croire sur le moment que c'était un
bon tour joué à l'auditoire et à M.
Desjardins, mais un homme qui se

respecte ne doit jamais descendre

jusque-là.

Voici comment M. Dansereau parle

dans sa lettre de l'incident de M. Des-
jardins :

J'en viens mainteDunt à un autre inci-

dent relaté également par M. Mercier, qui

a jugé à propos de lire un billet que je lui

adressais pendant la dernière seseion de

Québec. On se demandera ce que j'avais

à faire avec les explications de M. Desjar-

dins à propos d'uu de ses difecoura. C'est

une longue histoire que je me croyais te-

nue de tenir Bcerèle, jarce que, comme les

entrevues du 21 février 1880 et du 30 mars

1881, les conversations des 14 et 16 août

1882 étaient de simples conversations entre

individus, ne tirant, selon moi à aucune
conséquence si ou ne leur donnait pas euiio.

Quand M. Dosjardins reprocha ou plutôt

parut reprocher, à la dernière session, à

M. Mercier d'avoir recherché la coalition.

M. Mercier crut qu'il faisait allusion à

une tentative toute récente datant du mois

d'août précédent.C'était le droit de M.Des-
jardius de se servir des informations qu'il

aurait pu obtenir à ce sujet. Danb la

crainte que l'on pût faire remonter la cir-

culation de ces bruits à une indiecrétion

de ma part, j'exagérai le sentiment de la

lojauté jusqu'à tâcher de faire supprimer
de la discussion toute allusion à ces évé-

nements, qui étaient de simples faits de la

vie privée. Mais il fut expliqué ensuite à

M. Mercier lui-même qu'il était sous une
fausse impression quant aux intentions de

M. Desjardins, qui ne connaissait rien de

ces entrevues et qui ne faisait allusion

qu'aux révélations de la Patrie. C'est

donc sans nécessité que M. Mercier m'a
mis en cause et me force maintenant à ex-
pliquer mon intervention.

Après l'assemblée de St Laurent
dont nous avons parlé, M. Desjardins

écrivît une lettre pour protester con-

tre la mauvaise foi de M. Mercier et

rétablir la vérité.

Nos lecteurs trouveront dans la

correspondance que nous publions

l'explication de cet incident, corres-

pondance qui renferme aussi une lettre I

de M. Dansereau corroborant les faits

a légués par M. Desjardins, et une
lettre del'Hon. M. Mousseau écrivant

qu'il n'a jamais dit à M. Mercier ce

qu'il a avancé à St Laurent ; d'où il

ressort en définitive que le mensonge
est l'arme favorite du chef du parti

libéral.

Montréal, 14 septembre 1883.

M. le Rédacteur de la Minerve,

Mon cher Monsieur^

A mon retour à Québec, après une ab-
sence de quelques jours, j'ai vu que l'hono-

rable M. Mercier, dans le co/npte-rendu

de son difïcours, comme à l'assemblée de
Saint-Laurent, le six du courant, s'est ser-

vi de ce que j'aurais dit en Chambre pour

66 disculper aux _yeux de ses amis au sujet

de la cculition. Le moins que M. Mercier

aurait dû faire, puisqu'il voulait s'appuyer

sur un incident parlementaire qui n'a cer-

tes pas la signification que, pour sa dé
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fense, il lui donne, eûtétë de citer fidèle-

ment mes paroles et de ne pas sciemment
m'en attribuer que je n'ai jamais dites.

M. Mercier savait et sait que la version

qu'il a donnée de mes paroles,à Saint-Lau-

rent était et est fausse.

Voici en quelques mots et dans toute sa

vérité l'incident parlementaire en ques-
tion.

M. Mercier ne doit pas, ne peut pas
avoir oublié que le principal organe du
parti libéral dans la province, La Fatrie,&

publié le 2 janvier dejnier et les jours sui-
vants plusieurs articles intitulés :

*' L'hon.
M. Mercier et la coalition, " le blâmant
vertement de la part que ce journal l'accu-

sait d'avoir prises à certaines négc .nations

à propos do coalition. Ces articles étaient

du domaine public : je les avais lus. A la

fin de février, plusieurs semaines après la

publication de cesarticles deLaFatrie,Te&-
tés sans rc-pont-e de la part de M, Mercier,
j 'adressais la parole à la Chambre et je

reprochais au chef de l'opposition d'intro-

duire, sans raison et sans preuves, dans les

débats parlementaires, des insinuations in-

jurieuses contre le caractère de ses adver-
saires^ notamment contre l'honorable M.
Chapleau. Parlant de ce dernier, je fis

la remarque qu'après tout il était bien
étrange de voir l'honorable M. Mercier s'a-

charner à vouloir le détruire, puisque, s'il

fallait en croire ce qui avait dernièrement
été dit dans la presse, lui, M. Mercier,

avait, quelque temps auparavant, recher-
ché l'alliance de M. Chapleau et désiré

unir leurs intelli^jonces pour le gouverne-
ment du pays et que l'on pouvait conce-
voir un tel désir de sa part.

Comme tout homme qui se sent vulné-
rable, M. Mercier, qui ne dit pas ua mot,
qui resta silencieux, lorsque je fis cette al-

lusion aux articles de La Patrie, prenait

feu plusieurs jours plus tard et me repro-
chait de l'avoir accusé,—et cela, je com-
pris, à l'instigation du gouvernement

—

d'avoir voulu faire une coalition en sacri-

fiant son parti. Je n'avais rien dit de sem-

blable, pour la bonne raison que personnel-

lement je ne connaîesais absolument rien

des entrevues et des pourparlers racontés

par La Patrie, l'organe de M. Mercier, et

que je n'avais jamais eu un mot de conver-

sation à ce sujet ni avec le premier-ministre^

ni avec aucun de ses collègues.

En réalité, le différend n'était pas entre

M. Mercier et moi, mais bien entre La
Patrie et M. Mercier. Ce dernier voulait-

il, après plusieurs jours de réflexion et de
silence, profiter de l'occasion pour donner

le démenti à son organe, en feignant do me
répoudre ? Qui avait raison,de La Patrie

ou de M. Mercier ? Je no le savais pas, et

l'enceinte parlementaire n'était certaine-

ment pas l'endroit où la question devait se

vider. D'ailleurs, je n'avais rien à y voir.

Comme M. Mercier, sciemaient ou in-

volontairement, se méprenait sur le sens

vrai de mes paroles, il était de mon devoir

de les expliquer. C'ent ce que j'ai fait. Je
vois que dans le,compte-rendu de son dis-

cours, M. Mercier ee sert du mot " rétrac-

tation. " C'est faux. Je n'ai rien rétrac-

té et je n'avais rien à rétracter. M. Mer-

cier sait très- b'en que tout membre de la

Chambre a le droit de donner des explica -

tions personnelles lorsqu'il constate qu'une

partie de son discours n'a pas été bien

comprise et u'esfe pus correctement inter-

prétée. C'est ce qui arrive très-souvent

en Chambre. Je me suis servi de ce droite

Je me suis levé pour une explication per-

sonnelle, et en ce faisant, j'agissais loyale-

ment envers M. Mercier, qui m'en devrait,

on l'admettra, plutôt des remerciements

que des injures.

Aujourd'hui, M. Mercier se sert d'une

explication pcrsoniîolle que j'-wais le droit

de donner à la Chambre sur des paroles

que j'avais prononcées et qui étaient, de-

vant cette même Chambre, sciomaaent ou
involontairement, mal interprétées par le

chef de l'opposition, pour se disculper aux
yeux de ses amis. Si encore il avait fidè-
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lement cité " l'explication " que j'ai don-
née, jo me contenterais de penser qu'il est

bien peu géoéreux do me faire intervenir

dans des démêlés où je ne suis absolument
pour rien. Mais ce contre quoi je proteste,

«'est de m'avoir prêté à l'assemblée du six

à Saint-Laurent, et dans son nouvel organe
le Temps, des paroles que je n'ai janoais

dites, et qu'il sait que je n'ai jamais pro-

noncées. Aussi, lorsqu'il a lu, à Saint-

Laurent, les lignes publiées dans le numé-
ro du Temps de lundi, le dix septembre
courant, je l'ai interrompu simplement
pour lui faire remarquer que ce n'était pas

cela que j'avais dit en Chambre, croyant

—dernière illusion—qu'il serait au moins
assez juste pour lire à l'assemblée la ver-

flion vraie de mes paroles. C'est ce qu'il

ne fit pas, continuant à lire des lignes

qu'il savait très-bien ne pas avoir été l'ex-

pression de ma pensée.

Heureusement qu'avant de me lever en

Chambre pour donner, suivant le bon usa-
ge parlementaire, " l'explication periaon-

nelle " en question, j'ai prévu que M.Mer-
cier me paierait peut être un jour un acte

de loyauté par un acte de pertidie,et j'ai eu
le soin de mettre par écrit l'expression ex-

acte de ma pensée. J'ai conservé ces li»

gnes écrites de ma main. Le public pour-

ra juger de la véracité de M. Mercier en

comparant les paroles qu'il m'a prêtées à

celles que j'ai prononcées.

Voyons d'abord la version qu'il a lue à

Saint-Laurent et qu'il a publiée dans le

Temps :

" Je prie l".v>norable chef de l'opposi-

tion de m'exouser si je l'interromps. Quand
j'ai mentionné qu'il avait recherché l'allian-

ce de l'honorable M. Chapleau, je m'ap-
puyais sur des informations que je croyais

correctes, et je ne mentionnais co fait en
passant que pour lui demander do ne pas

rendre impossible, à un moment donné,

l'union de deux intelligences commb celle

de l'honorable chef de l'opposition et celle

de l'ancien chef du gouvernement, dans

l'intérêt du pays. Je ne connais naturelle-

ment rien par moi-même de oe qui a pu se

passer entre MM. Mercier et Chapleau, et

du moment que l'honorable chef de l'oppo-

sition nie les dëmarohes auxquelles j'ai fait

allusion, je n'hésite pas à le croire et j'ac-

cepte certainement et sans arrière pensée

sa déclaration, qui no peut être qu'exacte

et conforme à la vérité."

Quelle est la signification de ces lignes ?

Elles impliquent une expression d'opinion

de ma part en faveur de la coalition, et me
font demander à M. Mercier de n( pas la

rendre impossible avec l'honorable M. Cha-

pleau. Je n'ai jamais pensé cela, je n'ai

jamais dit cela, je n'ai jamais voulu dire

cela M. Mercier le sait.

L'Electeur de Québec, l'un des organes

de M. Mercier, ayant publié un compte-

rendu inexact de l'explication persouocUe

que j'avais donnée, je remis à M. Mercier

lui-même une copie fidèle de mes paroles,

et il a dû. Je suppose, l'adresser ou la faire

adresser à la direction àdVEhcteur, puis-

qu'elle est publiée dans le numéro de ce

journal du 6 mars 1883, préciédéo de quel-

ques lignes. Voici exactement l'explica-

tion personnelle que j'ai dounée, précédée

de la remarque de VElecteur. J'extrais le

tout du numéro de YElecteur du 6 mars
dernier :

" Les remarques du député de Monti>io-

rency au sujet de la coalition n'ont pas été

exactement rapportées ; les voici telles

qu'elles ont été prononcées :

" Je prie l'honorable chef de l'opposition

de m'excuser si je l'interromps. Quand
j'ai dit qu'il avait recherché l'alliance de

l'honorable M. Chapleau, je m'appuyais

sur des informations rendue.s publiques. Je
ne faisais cette allusion que pour dire que

je comprenais,—bien entendu sans vouloir

exprimer aucune opinion sur cotte ques-

tion d'i coalition, qui n'est pas devant la

Chambre ni devant le public—qu'un hom-

me de son intelligence et de son talent ora-

toire pouvait fort bien désirer concourir

.iiriM^AâuSj^iâitîiiîi &iùii
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aa gouvernement du pays avec un homme
aussi brillant et aussi éloquent que l'hono-

rable M. Ohupleau. Je ne voulais qu'ex-

primer le ro(?ret do voir l'honorable chef

de l'opposition se laisser entraîner à faire

contre l'honorable M. Chapleau dea insi-

nuations do nature à détruire l'estime mu-
tuelle quo pe doivent Jes hommes publics,

quelle que soit l'ardeur de la lutte qu'ils

se livrent sur les questions politiques. Du
moment aue l'honorable chef de l'opposi-

tion nie les démarches auxquelles j'ai fait

allusion en m'appuyant sur des infoima-

tions récemment rendues publiques, je

n'hésite pas à le croire et j'accepte sa dé-

claration qui ne peut qu'être exacte et

conforme à la vérité.
"

Premièrement

—

Les informations ren-

dues publiques dont j'ai parlé, c'étaient

des informations données par La Patrie.

C'était un différend à régler entre M.Mer-
cier et La Patrie.

Secoodement—J'ai dit formellement :

bien intendu sans vouloir exprimer aucune

opinion sur cette question de coalition^ qui

n'est pas devant la Chambre ni devant le

public.

Le parlement avait ses travaux à faire

et on admettra qu'il aurait été ridicule et

très répréhensiblc de perdre le temps de la

Chambre pour une vaine discussion sur de

prétendus projets de coalition. Il est

dons faux que j'aie exprimé une opinion eu

faveur de la coalition.

Troisièmement—Après l'abstention de

M. Mercier de ses devoirs parlementaires

pendant la plus grande partie de la ses-

sion de 1882, et les articles de La Patrie,

auxquels j'avais fait allusion, j'étais bien

justifiable de dire que M. Mercier jyouvaii

fort bien avoir désiré concourir au gouver-

nement du pays avec un homme aussi bril-

lant et aussi éloquent que l'honorable M.
Chapleau.

Quaud Son Excellence le gouverneur-

général a appelé M. Chapleau à former

partie de yon cabinet et que tous les mem-

bres du ministère fédéral ont été heureux
de l'avoir pour collègue, il est assez évi-

dent que—la question politique mise de

côté et en ne considérant quo les porson*

nés—il ne serait pas au dessous de la di-

gnité de M. Mercier do siéger avec lui dans

un gouvernement.

Je suis certain d'avoir exprimé un très

bon sentiment, qui recevra l'approbation

unanime du public, quand j'ai dit que je

regrettais de voir ïhonorable chef de ïop-
position se laisser entraîner à faire contre

l'honorable M. Chapleau des insinvatiom
de nature à détruire l'estime mutuelle que

se doivent les hommes publics, quelle que

soit l'ardeur de la lutte qu'ils selivrent sur

les questions politiques. Jo me refuae à
croire que la politique doive être une guer-

re de corsaires, et le bon sens public est

avec moi.

M. Mercier a nié en Chambre sur sa pa-

role de gentilhomme les démarches aux-

quellesJ'avaisfait allusion en m'appuyant
sur des informations alors récemment ren-

dues publiques par La Patrie. Encore

une fois c'était un point à régler entre

eux.

Aujourd'hui, après ce qui a été publié

dans la presse ces jours derniers à propos

de ces projets de coalition, le public a bien

le droit de se demander comme moi com-
ment M. Mercier a pu déclarer solennelle-

ment en Chambre, sur sa parole de gentil-

homme, qu'il n'avait été absolument pour

rien dans ces pourparlers, ces entrevues,

ces démarches en vue d'une coalition !

Quant à ce que M. Mercier dit au sujet

de l'écrit que M. Dansoreaului aurait re-

mis et qui est publié dans le compte-rendu

de son discours, je déclare que M. Danse-

reau m'ayant montré cet écrit ou sa copie

en m'informant que M. Mercier avait com-

pris que j'avais porté contre lui, et cela à
l'instigation du gouvernement, l'aocusation

d'avoir voulu sacrifier son parti pour faire

une coalition, j'ai péremploiremont refusé

d'accepter ces lignes comme l'expeession de
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ma pensée, et j'ai dit que M. iMorcier s'é-

tait mépriB du tout au tout snr le sens do
mes paroles, et que e'il relevait la chose en
Chambre, je me ferais un plaisir d'expli-

quer ce qu'il n'avait pas saisi. La lettre

suivante corrobore mon assertion :

Montréal, 14 sept. 1883.

L. G. Disjardins, ^cr, M. P. P.

Montréal.

Cher monsieur,

Vous attirez mon attention sur un pas-

sage du discours do l'honorable M. Mercier
où je suis mis en cause . relativement à ce
qu'il appelle un projet de rétractation que
vous deviez faire sur la coalition. M. Mer-
cier a évidemment oublié les faits. C'est

lui-même qui avait rédigé une déclaratior!

qu'il voulait faire lire par l'honorable M.
J/ousseau en Chambre. Le premier-mi-
nistre me la passa pour des raisons que je

ferai connailre dans quelques jours. Ce
projet me parut inaccortable et je t^uggérai

que «'il y avait lieu à des explications, el-

les devaient venir de celui qui avait ou-

vert la question, c'est àdire de vous-

même. Après divers pourparlers, je rédi-

geai un autre projet, celui même Que M.
j/ercier publie dans son discours et qu'il

vous attribue. Je vous en donnai une co

pie et j'expédiai l'autre à M. il/ercier avec
les mots :

" Ceci fcra-t-il ". Je n'eus pas
de réponse de M, il/ercier, mais vous me
déclarâtes que vous ne pouviez pas l'ac-

cepter, et que si M. ilfcrcier relevait vos

paroles en Chambre, vous lui expliqueriez

votre pensée qu'évidemment il n'avait pas

comprise. Je vous demandai alors de vou-

loir bien me donner une idée de ce que
vous vouliez dire et voub fûtes assez bon

de vous rendre à mon désir. Je pris sur

moi de montrer ce projet d'explications à

M. il/ercior au moment où il laissait la

chambre de l'Orateur pour se rendre à son

siège. Il le lut et se déclara satisfait. Je
ne puis que répéter que la première dé-

marche pour obtenir cette explication a
été faite par M. iferoior lui-même, qui

voulait forcer le premier-ministre à parler.

J'ai l'honneur d'être,

Votre humble serviteur,

Arthur Dansereau.

La correspondance que j'ai échangée au-

jourd'hui même avec l'honorable premier-

ministre règle la question, au sujet de ce

qui été pubhé dans le Temps à l'adresse

de M. il/ousscau à propos de cet incident,

A/ontréal, 14 septembre 1883.

L'honorable J. A. ^VoubirtEAU,

Premicr-rministre et procureur-général

il/ontréul.

Movl cher Jlfonsieur,

Je lis le paragraphe suivant dans le

compte-rendu du discours de l'honorable

M. j/ercier à l'assemblée de Saint-Laurent,

le six du courant, publié dans le numéro

du temps de lundi dernier :

'• M. Mouase.au a vu cette rétractation

ava7it qu^ elle fût lue en Chambre et il Va
approuvée in toto. V^est même lui qui m^a
demandé de ne pas faire de révélation

pour 7icpas le compromettre, me pronitt-

tant deforcerM. Desjardins à faire cette

humiliante rétractation."

J'affirme positivement que vous ne m'a-

vez jamais dit un mot à ce sujet.

Je dois vous demander s'il est vrai que

vous avez dit à l'honorable M. J/crcier ce

qu'il a déclaré à Saint-Laurent et ce qui

est écrit à mon adresse dans les lignes qui

précèdent et qui sont publiées dans le

Temps de lundi, le dix du courant.

Bien à vous,

L. G. Desjardins.

J'ai reçu la répou'^e suivante de l'hono-

rable M. J/ousscau :

ilfontréal, 14 septembre 1883.

L. G. Desjardins, Ecr, M. P. P.,

Jfontiéal.

l/on cher monsieur,

Je reçois votre lettre datée de ce jour

même. Je m'empresse de vous répondre
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quo je n'ai jamais dit à M. Aferoior oe qu'il

a arancé à St Laurent et ce qu'il a publié

dans le paragraphe que vous avez extrait

du compto-readu de son discours. C'est

Vous savez, etun nouveau mensonge.

vous avez raison de l'affirmer, que je ne

vous ai Jamais parlé de cette affaire.

Avec considération,

Votre bien dévoué serviteur,

J. A. jlfoussEAU.

Je n'ai qu'un mot à ajouter. Que M.
Mercier règle ses démêlés au sujet de la

coalition comme il le pourra, cela le regar-

de. Je n'ai rien à faire à ces débats.

Je vous prie, M. le Rédacteur, d'accep-

ter mes remerciements pour la publication

de cette lettre.

J'ai l'honneur d'être,

Votre bien dévoué,

L. G. Desjardins.

M. MERCIER COALITIONLSTE
SOUS LE GOUVERNEMENT

JOLY

Nos lecteurs ont vu les tentatives

faites par M. Mercier pour se

rapprocher de M. Chapleau en

iSSo et i88i ; ils ont remarqué que,

dès le mois de décembre 1879, ^^ ^^-

puté de St Hyacinthe faisait connaî-

tre publiquement qu'il désirait l'union

des hommes forts des deux partis,

c'est-a-dire des chefs. C'était faire

connaître à M. Chapleau qu'il ne dé-

daignerait pas d'entrer dans son gou-
vernement, s'il voulait le lui offrir.

Il n'y avait que trois mois que le

gouvernement Joly était tombé, mais

M. Mercier qui avait été quatre mois
ministre avait pris goût à la chose, et

les froides régions de l'opposition ne

lui convenaient pas ; il désirait le

pouvoir et le salaire de ministre. Avec
les libéraux, la perspective de monter
les degrés lui paraissait bien éloignée.

Les conservateurs avaient remporté,

en septembre 1878, un triomphe

complet à Ottawa, et le peuple tenait

tellement à la protection qu'il était

évident que Sir John McDonald oc-

cuperait pendant plusieurs années le

poste de premier-ministre.

A Québec,M. Chapleau ne pouvait

faire autrement que d'avoir du succès

aux prochaines élections, et que de-

viendrait pendant ce temps M. Mer-
cier ? Voilà pourquoi sans doute M.
Mercier voulait s'accrocher 2M parti

triompJiant.

Mais chose qui étonnera bon nom-
bre de libéraux, c'est que M. Mercier

voulait la coalition bien avant dé-

cembre 1879 ; il la voulait (/«^//^ //

était ministre sous M, Joly.

On sait avec quelle ardeur il défen-

dait le gouvernement dont il faisait

partie ; on sait avec quelle rigueur il

dénonça le Conseil législatif, sur les

hustings, avant la chute de son chef
;

on sait avec quelle énergie il vilipenda

les chefs conservateurs. Eh bien ! M.
Mercier est si peu sincère dans ses

convictions, ses principes sont si élas-

tiques, il est tellement hâbleur et croit

si peu ce qu'il dit, que pendant qu'il

tonnait le plus contre ses adversaires,

il avait envie de s'unir à eux et*de

gouverner en leur compagnie la pro-
vince de Québec.
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Qu'on n'aille pas dire que nos
paroles n'ont aucun fondement, que
ce sont des accusations vagues et des-

tinées à tromper le public, non. Ce
que nous disons est la vérité, et nous
allons à l'instant le prouver par M,
Mercier lui mcme.

I>es libéraux ont beaucoup critique

MM. Racicot, Flynn, Paquet, parce

qu'ils avaient voté non confiance dans
le gouvernement Joly. En agissant

ainsi,ces messieurs ont rendu service à

leur province ; mais, en supposant

qu'on pourrait suspecter leurs motifs,

ils étaient simples députés, et par

conséquent ils ont été beaucoup moins
blâmables que M. Mercier, qui, étant

ministre^ songeait à faire la coalition

avec les chefs conservateurs.

Ecoutons le récit de la Concorde en

date du 27 décembre 1S82. Les ita-

liques sont de nous.

" C'est aussitôt après son arrivée à Que-

hec, que M. Mercier devint coalitioniste.

Ce n'est pas, comme l'a dit le /V-o^rès Je

Vallei/field, immédiatement après la chute
de M. Joly, qu'il fut question fi'une allian-

ce liveo les hommes de bonne volonté du
parti conservateur. M. Mercier disait,

(lès le printemps f7e 1879, qu'il ne fallait

pas oublier qu'une dizaine de comtés nous
aband nnoraient. Il devenait prudeijt

pour le» libéraux de s'attacher des députés

de l'opposition dont le nom n'était pas

compromis. On mentionnait MM. Lynch,
Taillon et Loranger. Feu M. Letellier,

après comme avant, confirma souvent l'opi-

nion de M. Mercier." " FaitCiS une coali-

tion," disait-il, parce que M. Chapleau en
fera une et vous perdrez le pouvoir, et la

Province perdra les services d'un bon gou-

vernement."
" Cet avis no fut pas entendu ; et M.

Letellier que la coalition aurait sauvé fut

décapité. Au nem dos principes qu'il ne

no s'agissait pas do saoritlor, on robta sourd

aux conseils do la 8age:so. Tous nos lec-

teurs savent 00 qui en résulta ? M. Joly

fut indignement renversé, détruisant dans

sa chute lés rêves de bonheur que tant de

bons patriotes avaient faitH pour la pro-

vince.

" Les événcmcutH donnaient raison au

sentiment personnel de M. Mercier. Cola

no l'empôcha pus de continuer sa carrière

de travail et de dévouement
'• Dès le mois de février 1881 il y était

fixé [il Montréal] et avait réorganisé nos

forces par la rénurroction de l'absociation

de réforme.
" Pendant ce temps-là, M. Chapleau,

alarmé de nos préparatifs do t^ucrre, ou

peut être poussé par des motifs que nous

ne connaissons pas, décidait avec ses in-

times de nous proposer une coalition. La
Patrie, dont nous nous occuperons plus

loin, traite généralement d'imbéciles ceux

qui croient qu'il a été sériouscmont ques-

tion de coalition. Il cet bieu certain que

Vours de la Patrie u'aasistora jamais à des

réunions où des chefs de parti se feront des

propositions de coalition ; mais ce qui est

encore plus sûr, c'est que des oifres de cette

nuturo out éié fait :s et diacutéen eu plu-

sieurs circonstanccH.

Le 21 février 1880. il y eut dans une
résidence de la rue St-Louis, à Montréal,

une entrevue entre MM.Thibodeau, Mer-
cier et Mousseau, touchant la coalition. Il

y fut décidé que les conservateurs feraient

eux-mêmes les propositions. Les premiè-

res conditions éouméréos, M. le Sénateur

déclara approuver la continuation dos né-

gociations. Le 17 mars 1880, nouvelle

réunion chez un libéial de la rue St.Cons-

tant à la suite de laquelle MM. Thibau-

deau et Mercier se rendirent chez M.
Mousseau pour continuer les négociations.

" Dans l'automne de 1880 une douzaine

de libéraux se rendirent à la Longue-

Pointe. Trois seulement se prononccn
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contre la coalition avec l'abolition du Con-
8oil Lé^i^latif comme base ; mais ils finis-

sent pur dire :
" nous voudrons «o que le

parti voudra. " Kt l'on décide de couti-

auor les négooiations.
" Le 30 mars 1881, au lendemain du

bîniquot Blakc, M. Chapleau offrait '\ M.
Mercier trois portefeuilles dans son cabinet

avec la promeaso do n'effacer plu» tard

pour aller a Ottawa. M. Mercier rcluna

parce qu'il croyait le parti libéral oppobé à
un cabinet dont le député de Terrebonnc
serait icsté le chef.

" Tout oolu était connu des auti coali-

tionibtes. Les propositions avaient été dé-

battues avec leur consentement tacite ou
en leur présence. De quel droit reproche-

raient-ils à M. Mercier d'avair pria part À
des négociations qu'eux-mêmes connais-

saient et qu'ils avaient approuvéea ? Cer-
tes, si quelque trahison a été faite ce n'est

pas M. Meicior qui en est coupable. C'est

A»H07. dire que nous ne laisserons uas M.
H.Beaugrand se servir de la Patrie "pour
injurier notre ami,

"

On dira : ce récit de la Concorde
n'est pas de M. Mercier ; <du moins
rien ne le démontre. Oui, M. Mer-
cier est responsable de cet écrit, et

c'est la Patrie qui nous l'apprend

dans son numéro du 2 janvier 1883.
M. Beaugrand ayant été attaqué

par la Concorde, nécessairement il de-
vait répondie et voici ce qu'il raconte:

" La Concorde évidemment s'en prenait

à M. Beaugrand personnellement pour at-

teindre plus haut et pour tâcher de fiappor

tous ceux qui, de près ou de loin, se sont

opposés à cette fameuse Coalition que quel-

ques personnages importants avaient inven*

tée dans le cabinet
" M. Beaugrand se rendit auprès de M

1

Mercier,lai demanda de bien vouloir lire la

Concorde^
\
et de lui dire ensuite ^ ^n opi-

niou sur l'artic'e intitulé : Llion. M, Mer-

cier et la Coalition
'• Lo lendemain, M. Mercier répondit

qu'il avait lu l'article do la Concorde du
27 et qu'il l'approuvait depuis le premier
Jun(^u\m dentier mot.

'• Nous avons appris depuis que M.
Mercier lui-même avait corrigé le manus-
crit do l'article en question, et qu'il no
aurait consé(|uemn:ent yavoir d'erreur sur
la portée de lu réponKC."

La Pa/^/t? du 3 janvier 1883, di-
sait :

" Kn dernier lieu, nos lecteurs
verront comment on y traite M. Beau-
grand, parce que ce dernier, on commun
avec tous les libéraux importants de Mont-
réal, à l'exception de M. Mercier, s'est dé-
claré, dans la Patrit:, opposé à toute Idée
de fuhion ou de coalition avec !a clique
Chapleau, Scnéoal, Mousscau, Dansereau,
Starnes & Cie ,'

Et, le lendemain 4 janvier 1883, ^a
Patrie ajoutait :

" Il [M. Mercier] travailla ardumcnt,
en arrivant parmi nous, à réorganiser l'as-

sociation de réforme et c'est peut-être do
là, que datent les premiers dissentiments
qui nous divisent aujourd'hui. M. Mer-
cier fit probablement pour le mieux, mais
il n'en est pas moins vrai que la nouvelle
organisation no fonctionna pas [bien dès le

début, et qu'elle avait cessé d'exister après
trois mois d'une vie orageuse

" C'est alors que germa cette fameuse
idée de coalition qui a produit de si funes-
tes résultats jusqu'à présent, et que nous
combattrons désormais dans toutes ses
phases, après vous être borné jusqu'au-
jourd'hui, à la ridiculiser et à en nier l'ex-

istence sérieuse.

" Dès les premiers projets de coalition,

M. Mercier dut s'apercer or que ses plane
n'étaient pas populaires et qu'il ne trouve-
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Tait pas faoilemeDtjà Montréal, des libéraux

importaDts qui seraient prêts à donner l'ac-

eolade de la fraternité, à Senécal à Cha-
plee.a, à Moussean ( à leurs compères....

" M. Mercier, disions-nous, dut s'aper-

cevoir que ses plans n'étaient pas popu-
laires—OQ pourrait se servir d'un adjectif

plus accentué—et malgré cela, il n'en con-

tinua pas moins à avoir des relations avec

quelques chefs conservateurs qui jouaient

aux finsfins pour obtenir des élections par

acclamation là où les libéraux auraient pu
faire la lutte.

" Voilà où nous nous trouvons en com-

plet désaccord avec ftl. Mercier et voilà

conséquemment où nous avons refusé de

le suivre."

La Patrie dujs janvier 1883 disait

encore :

" L'honorable M. Mercier nous arriva

un beau jour à Montréal aveo cette propo-

sition :

"Chapleau est fatigué de gouverner avec

une faible majorité au parlement, et il nous

offre trois portefeuilles dans son ministère

avec lapromesse formelle, d'abolir le Conseil

législatif"
" Les personnes à qui fureat confiées

ces propositions commencèrp.nt par deman-
der ca qu'en pensait l'Hon. M. Joly, mais
il paraîtrait que c'était là wi détail dont

ne s'occuperaient guère les coalitionnistes et

qu'il fallait d'abord décider,pe que l'on eu

pensait ici.

" L'iion. M. Thibauieau, sur la deman -

de spéciale de M. Mercier eut une entre-

vue à ce sujet avec M. Mousseau, chez M.
Jean de B>iaufort, agent de police, 14 rue

St Louis. C'était le liea de réunion choi-

si par MM. Mousseau et Mercier. On
comprendra facilement les motifs de M.
Mousseau dans toute cette affaire, quand
nous rappellerons le fait qu'il était à la

veille d'être fait ministre, et qu'il désirait

avant tout une élection par acclamation

dana Bagofc. 1£. Mercier demeurait alors

à St Hyacinthe dans le voisinage du champ
de bataille et commandait les forces libé-

rales qui pouvaient faire la guerre à M.
Mou,-seau. Tl s'agissait "donc pour M.
Mousseau d'endormir les libéraux leur fai-

sant croire que M. C lapleau consentirait à

partager le pouvoir avec eux. L'hon. M,
Thibaudeau pénétra de suite les desseins

de M. Mousseau et s'opposa à toute idée

de coalition.

" Si on exige des preuves de ce que
nous disons à ce sujet, nous publierons les

lettres que l'Hon. M. Thibaudeau adressa

alors à M. Mercier pour lui faire part de

ses impressions sur le rôle que jouait M.
Mousseau dans cette affaire.

" Plus tard, un groupe de jeunes libé-

raux de Montréal offrit ses services à M

.

Mercier pour combattre M. Mousseau dans

Bagot. M. Mercier répondit courtoisement

qu'il verrait à la cho^e, mais ce fat la fin

de l'histoire et M. Mousseau fut élu sans

opposition.

" Yoilà pour le premier effort. Le 17
mars 1880, comme le dit la Concorde, il y
eut réunion chez M. L. O. Dvvid, rue St-

Constant, mais riei de sérieux ne fut dé-

cidé, comme on va le voir par l'extrait sui-

vant d'un article que publiait la Patrie, le

6 septembre 1881, en réponse aux préten-

tions de M. David dans la Tribune :

" M. David affirmait que l'hon. M. Thi-

baudeau, l'hon. M. Hnntington, l'hon. M,

Laurier étaient en faveur d'une coalition
;

qu'une réunion aurait eu lieu dans la soi-

rée dujo'ir des funérailles de M. Holton
;

que M. Thibaudeau aurait été chargé de

rencontrer les chefs conservateurs coali-

tionnistes.

" On a lu les lettres de l'hon. M. Thi-

baudeau qui contredit carrément les pré-
tentions de M. David.

" L'hon. M. Huntington nous a déclaré

que jamais il n'a consenti à faire une coali-

tion. Il a dit simplement :
'' Si tous les

bleu a veulent se faire rouges, je n'ai pas

,
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Q n'ai pas

'd'objection. C'est la seule coalition que
je désire. " Si M. David veut une lettre

il en aura une.
" Quant à l'hon. M. Laurier il s'est

prononcé énergiquement contre la coalition

plusieurs fois et spécialement dans la ré-

anion dont nous parlons plus haut.
" Maintenant ug mot de la réunion.
" Ou pourrait croire que cette réunion

avait un caractère officiel.

" Pas le moins du monde. M. David
le sait si bien qu'il n'ose pas dire qu'elle a

eu lieu à sa résidence, sur sa propre de-
mande. Voyant à Montréal plusieurs li-

béraux venus ici pour assister aux funé-

railles de M. Holton et non pas pour par-
ler de coalitioQ, M. David invita les libé-

raux à passer la noirée à sa résidence. Là
M. David enfourcha son dada et les bons.

M. Thibaudeau ot Laurier combattirent

ses opinions.

" M. David n'oo voulait pas démordre.

Pour la première fois de sa vie il sem-

blait avoir des couvictions tenaces. Il

disait :

" Allons donc voir les conservateurs qui

nous font des avanccB. Nous obtieudron-s

tout ce que nous voudrons. " Des illu-

sions ! toujours des illusions 1

" M. Thibaudeau répondit comme M.
Huntington :

" Enfin je n'ai pas d'objection à aller

rencontrer nos adversaires h'Hs veulent

nous livrer leur parti, mais je no les croiri

yas aussi " gauches et aussi naïfs. Nous
n'arriverons à rien de pratique.

"

" Qui a eu raison ? M. Thibaudeau ou

M. David ?
"

" Voilà ce que M. David a ap-
pelé une r.union et des négociations : un
simple rassemblement chez lui, à sa de-
meure, de gens qui n'étaient pas venus à

Montréal pour parler de la politique.

" On voit bien àqaoi ont abouti toutes

les histoires de coalition à cette époque.
" Voici d'ailleurs une lettre de M. le

sénateur Thibaudeau publiée dans la Pu"
trie, le 23 août 1881 et dont il était ques-
tion plus haut.

" Monsieur le Rédacteur,

Je vois par le dornier numéro de la Tri'

hune que M. L. O. David me met person-

nellement en cause au sujet des projets de
coalition et me fait prendre part aux pour-

parlers et aux négociations qui ont eu lieu

aux finsi de savoir s'il n'y avait pas moyen
de s entendre.

M. David se trompe du tout au tout.

J'ai bien en effet assioté à certains pour-

parlers relativement à la coalition, mais
c'était comme repiésentant la masse du
parti libéral qui est oppos-é à la coalition,

et non, comme le dit M. David, ponr voir

s'il n'y avait pas moyen de stîïtendre.

Je suis aujourd'hui, et j'ai toujours été,

comme le bait fort bien M. D^vid, opposé
à tout projet de coalition.

" J. K Thibaudeau.

" Montréal, 23 août 1881.

" Le 3 septembre suivant, THon. M.
Thibaudeau écrivait à La Patrie :

M le Rédacteur,
" Je dois déclarer encore une fois

que j'ai pris part à certain»» pourparlers

ûans ie seul but de protéger les intérêts du
parti, mais que les comptes rendus de la

Tribune et de M. David ^ont iautaisistea

et controuvéa, Si M. David en doute, je

réitérerai l'invitation de venir à mon bu-
reau vérifier par lui-même, sur documents
écrits, l'eoiiere exaccitud'^ de mon asser-

tion. Gtis aocumenîs établiront que j'ai

toujours coîubattu la coalition projetée

non seulement en mou propre nom, mais
encore dans l'intéièt bieu entenda du
parti,"

(Signé) J. II. Thibaudeau

"Est-ce assez clair ? Est ce assez posi-

? Voit-on là dedans une approbatioQ
de la coalition par les libéraux ? Arrivons
en maintenant à la réunion qui eut lieu
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dans l'automne 1880, chez M. le Sénateur

Thibaudeau, à sa résidence de Mille fleurs

à la Longue Pointe.
" Nous étions une quinzaine d'amis réu-

nis chez M. Thibaudeau par hasard, et

sans autre but qu'O de faire une visite toute

d'amitié à l'hôte de céans et la conversa-

tion tomba évidemment sur la coalition.

" L'hon. M. Mercier allf'it jusqu'à dire

que M. Chapkau consentirait à s'effacer

pour faire place à un libéral comme pre-

mier-ministre et que l'on nous accordait

de plus la majorité dans le ministère et

l'abolition du Conseil législatif.

*' C'était le monde renversé. Tous les

bleiis se faisaient rouges et l'âge d'or nous

arrivait comme un cadeau du jour de l'an

à un mioche, par l'entremise de Sauta

Claus, on passant par la cheminée.
" Nous ignorons si quelques-uns de

ceux qui se trouvaient là prirent la chose

au sérieux. Mais ce que nous savons,c'est

que l'affaire nous parut avoir les propor-

tions d'une bonne blague et que nous n'y

avons jamais pensé depuis.

" Voilà donc toute l'histoire première de

cette i'iimeui^e coalition qui est revenue sur

le tapis flcpuia peu et que li Concorde

licus b'âme de ne pas traiter sérieusement.

"Si M. Chapleau, lo 30 mai 1881 a vou

lu vendre son parti à M. Mercier, que les

conservateurs lui en demandent compte.

Nous n'avons qu'à parler pour nos

.amis

"A lundi!
"

Les choses en étaient rendues au

îpoint que M. Joly, touiours chevale-

lesque, voulut épargner des humilia-

tions à M. Mercier qui.dans les pour-

parlers de coalition, avait pourtant

-complètement ignoré son chef et ne l'a

vait pas consulté. Le député deLotbi-

nière écrivit à la Patrie une lettre

pour prier ce journal de ne pas aller

plus loin au sujet de M. Mercier et

,fk la coalition.

Qu'on lise cette lettre qui se termi-

ne par un conseil à M, Mercier :

Québec, 4 janvier 1883.

A. II. Beaugrand, Ecr-,

Directeur-propriétaire de la Patrie^

Mon cher monsieur,

Je viens vous prier de ne pas aller plus

loin dans la discussion commencée au sujet

de l'honorable M. Mercier et de la coali-

tion.
J

Je n'ai pas le droit de vous dicter aucu-

ne ligne de conduite ; c'est une^^rière que

je vous adresse.

Ne suivons pas le déplorable exemple du
parti conservateur, qui ne parait pas com-

prendre que les coups qu'il porte à ses

chefs retombent sur lui-même.

Quel triomphe ce serait pour nos adver-

saires ! Quel baume pour leurs blessures 1

Quel coup pour la province qui aurait alors

le droit de nous envelopper tous, libéraux

et conservateurs, dans la même condam-
nation. '"

Je suis opposé à la coalition, mnis je ne

suis pas prêt à condamne ceux de mes
amis qui la considèrent comme le «eul et

doruicv remède, llésigné à attendre le

jour où le peuple ouvrira les yeux et saura

reconoaîire ses véritables amis, je ne blttae

pas ceux qui n'ont p'^s la même confiance

Uaus l'avenir.

Mai» ce jour, quand viendrat il ? Le
V ;rrai-je jamais ? J'en doute quelque lois,

mais d'autres le verront. Je n'accuse pas

ceux de mes amis qui sont fatigués de leur

impuissaîice à empêcher le mal et à faire le

bien. C'est une bien triste position pour

dcH hommes de cœur. S'ils peuvent trou-

ver un chemin pour en sortir, qu'ils le sui-

vent. Mais que ce chemin soit le chemin

droit, et qu'ils restent toujours dignes de
leur passé

J'ai l'honneur d'être votre obéissant ser-

viteur.

H. G. JOLY.
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M. Beaugrand adopta l'avis de son

chef, et le public se trouva privé d'in-

formations précieuses sur le rôle lou-

che du député de St Hyacinthe.

Nous sommes porté à croire que de

ce moment M. Joly prit secrètement

la détermination d'abandonner la di-

rection du parti libéral. En effet,

dans le même mois, janvier 1883, le

député de Lotbinièrc se retira pour

faire place à M. Mercier qui devînt

dès lors chef du parti, en dépit de

bien des libéraux qui n'avaient et

n'ont aucune confiance en lui.

C'est peu de temps avant la session

de 1883 que quelques libéraux pré-

sentèrent à M. Mercier une capote de

fourrure, car les petits présents entre-

tiennent l'amitié. La Pairie crut de-

voir mentionner le fait, non pour

faire admirer la peau de l'animal,mais

pour dire que cette capote n'avait pas

été donnée, pour préserver la coali-

tion contre les grands froids de l'hi-

ver. En effet, le 5 janvier 1883, elle

publiait la lettre suivante :

A M. le ïédaeteur de la Putrip,

Comme plusieurs journaux, la Gazette

de Montr(^al entr'autres. ont voulu donner

une signiûeation politique au fait que nous

avons coQU'ibu(5 d'une certaine somme
pour présenter un paletot de fourrure à

i'hon. M. Mercier, nous d»5sirons qu'il soit

bien compris que dans la discussion qui a

lieu, actuelloment, au sujet de la coalition,

nous sommes parmi ceux qui approuvons

la position prise par la Patrie à ce sujet.

J. R. TlllUAUDEAU,
lol'is touiivillh,

Katmond Prefontaine.

Ainsi se terminèrent les tentatives

de coalition et les libéraux jetèrent

sur les faiblesses de M. Mercier la

capote do l'oubli.

XI

coTsrcLUSioisr

Maintenant que notre travail est

terminé, nos lecteurs peuvent embras-

ser d'un coup d'œil la suite des évcne

ments relatifs à la coalition. Ils peu-

vent suivre pas à pas le chef libéral,

de 1879 à 1883, observer ses mouve-
ments, sa tactique vis-à-vis les libé-

raux, ses déclarations contradictoires

et ses lettres, en un mot sa conduite

pour arriver au terme de ses espéran-

ces.

Il ressort des documents que nous

avons publiés et des écrits de jour-

naux que nous avons cités un ensei-

gnement salutaire pour les chefs des

partis politique-^. C'est qu'une coa-

lition ne peut s'opérer que dans des

cii'constar.ces tout à- fait exceptionnel-

les, comme celles qui existaient au

moment de l'entente entre les Hono-
r.ibles John MacDonald, George Car-

tier et George Brown, pour accom-

plir l'œuvre de la confédération; mais

de 1879 à 1883, il n'y avait pas cau55e

suffisante pour les Honorables Mes-

sieurs Chapleau et Mousseau de for-

mer une union avec l'Hon. M. Mer-

cier

Il est vrai qu'alors les embarras fi-

nanciers de la province étaient inquié-

tants; néanmoins ce qui s'est passé

depuis, a prouvé que le parti conser-

vateur pouvait suffire à la tâche, sans

l'aide de ses adversaires, puisqu'à

l'heure actuelle nous avons un surplus

de recettes sur les dépenses ordinaires

et que l'équilibre est rétabli.

Les libéraux sont en droit de re-
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procher à M. Mercier sa conduite

relative à la coalition, car il l'a désiré,

il l'a recherché au point d'être sus-

pecté de trahison, et le peuple trou-

vera étonnant de le voir aujourd'hui

lancer des accusatious de malhonnê-
teté et de corruption contre ceux mê-
me avec qui il était disposé de s'allier.

Il y a dans cette conduite du chef du
parti libéral un manque de sincérité,

une absence de convictions qui n'éga-

lent que son effronterie.

Qu'on médite ces mémoires des-

quels ressort la preuve:

1. Que M. Mercier, en décembre

1879, trois mois seulement après la

la chute du Cabinet Joiy, a, le pre-

mier, publiquement exprimé l'idée

d'une coalition de tous les hu-mmes
forts et honnêtes des deux partis et

fait connaître que quelques amis, du-

rant la session de Î879, lui avaient

conseillé de s'allier aux conservateurs

et d'entrer, sans conditions^ dans le

nou\ eau cabinet.sauf à considérer plus

tard la question de l'abolition du con-

seil législatif, fp. l.)

2. Que par une tactique fort peu

honorable, M. Mercier nia dans une
lettre à \ Union avoir exprimé les

idées que libéraux et conservateurs

de St Hyaciuthe lui avaient entendu

émettre. Ce qui n'empêcha pas que,

six semaines plus tard, il était en cor-

respondance avec on ami politique

M. de Beaufort, pour se ménager des

entrevues avec les chefs conservateurs,

(p. 9 et 10)

3. Qu'en effet, dans le cours de

l'hiver et du printemps de 1880, il se

rencontra chez M. de Beaufort avec

l'Hon. M. Mousseau, alors député à

Ottawa, comme il l'admet dans son?

mémorandum.
4. Que les allégations de ce mémo-

randum sont contredites dans les

points essentiels, et il est en preuve

que l'entrevue du 21 février 1880 ne

fut point demandée par l'Hon. M.
Mousseau ni n'était à la connaissance

de l'Hon. M.Chapleau. (p. 13 et sui/.>

Que M. Mercier, dans deux lettres

écrites le même jour, le 27 février

1880, pria en grâce M. Rosaire Thi-

baudeau d'accepter la coalition, en

disant :

" N^allons doncpas faire les intransi-

géants, nous perdrions tout et la province

sera la victime de cette politique extrê-

me ? Je vous crois un ami intelli-

gent de votre pays et de votre parti, ne

ri-fns<z donc j^cis cette hdlc occasion de ser-

vir les deux. " [p. 21 et 22].

6. Que, d'après M. R. Thibaudeau,

la coalition que M. Mercier le suppli-

ait d'accepter consistait :

1. A maintenir M.(^hapleau au pou-

voir.

2. A réconcilier les libéraux avec

MM. Chauveau, Paquet et Flynn.

3. A laisser aux conservateurs la

position importante de premier-mi-

nistre de la province.

4. A abolir le Conseil Législatif.

Et M. Thibaudeau qui refusait

cette coalition, ajoutait : Pour moi,
** l'abolition du Conseil ne prime pas

tous les autres intérêts

" Je crois que ce serait tolie de ris-

quer l'existence de notre parti sur

une économie de $30,000, tout en ac-

ceptant Senécal qui coûtera double

de cette somme à la province par an-

née [p. 23 et 24].
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On le voit, M. Mercier était prêt à

tendre la main à M. Senécal.

7. Que la PairiCy organe des libé-

raux de Montréal, redoutant l'achat

de M. Mercier par M. Senécal, lança

un article à l'emporte-pièce, de ma-
nière à empêcher la coalition,, en s'é-

criant :
" chaque homme a son prix",

et en disant que l'entrée d'un libéral

'f dans le cabinet Senécal ne s'ap-

pellera jamais une coalition, mais une
trah-son. "

[p. 25].

On remarquera la similitude d'idées

entie M. Thibaudeau et M. Beau-
grand qui repoussaient tous deux M.
Sene'caî, pendant que M. Mercier,

cherchant à se soustraire à leur vue,

et négociant dans l'ombre, n'atten-

dait que le moment de trahir le parti

libéral pour se jeter dans les bras des
conservateurs. En effet il avait refusé

la demande de M. Thibaudeau de
réunir ses arnis de Montréal et de
St Hyacinthe pour les consul-

ter, (p. 24J.

8. Que M. Mercier, pour contreba-
lancer l'influence de la Patrie sur les

libéraux et faire accepter sa manière
de voir, chercha, dans l'automne de
1880, à posséder dans la presse des
organes qui lui seraient favora-
bles, et on vit à Montréal la Tribune
apparaître comme le champion de la

coalition, et M. Desmarais, associé de
M. Mercier comme avocat, prendre à
St Hyacinthe la direction absolue de
\ Union, avec un programme dans
lequel on disait :

" Si la coalition est

"le seul moyen de sauver la province,
"nous l'acceptons,"

M. L. O. David, de son côté, pour
faire pièce à la Patrie^ écrivait : "Qui

dit coalition ne ditpastrahison."[p.3a

9. Que M. Mercier, dans le même
automne de 1880, voulut prouver aux
conservateurs ses bonnes dispositions

à leur égard.en facilita nt,malgré les li-

béraux, l'élection par acclamation,,

dans Bagot, de l'hon. M. Mousseau,
nommé ministre à Ottawa. j(p 32)

10. Que le 30 mars 1881, M. Mer-
cier, toujours anxieux d'effectuer une
coalition avec les conservateurs, eut

une entrevue cette fois avec M. Cha-
pleau, le député de St Hyacinthe
ayant usé de prudence jusqu'à ne
point se faire suivre par M. Thibau-^

deau. Voulait-il de nouveau la coa-

lition signalée par ce monsieur dans
sa lettre du i mars 1880 ? Dans la

narration que publia M. Mercier, on
est porté à croire que non ; malheu-
reusement pour lui ses affirmations

téméraires sont déirnties par M. A
Dansereau et M. Gustave Drolet. [p.36

11. Que dans l'été de cette même
année, [1881] M. Mercier se rendit à
St Hyacinthe et chercha à tromper
ses électeurs de la ville en allant jus-

qu'à afifirmer qu'il te^iait trop à son

honneur et «^ sa réputation pour
jamais consentir à entrer dans un mi-

nistère composé d'hommes comme il

y en avait alors dans le cabinet de
QuébecC'était une vantardise greffé

sur un mensonge, car, par la lettre

déjà citée de M. Thibaudeau, il est

prouvé que M. Mercier avait voulu,

l'année précédente, s'allier à M. Cha-
pleau, en acceptant M. Senécal par-

dessus le marché, (^p. 38)

12. Que dans l'automne suivant,

M. L. O. David, le confident de M.
Mercier, conjura l'Hon, M. Chapleau
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de faire des propositions de coalition

aux libéraux, en disant :

" Notre conclusion est que tous ceux

qui sont en faveur d'une coalition doivent

nécestaireuicnt accepter M. Chapleau

comme premier-ministre Si donc M.
Chapleau veut sincèrement attacber son

nom à l'œuvre patriotique de la réconcilia-

tion des parti«(, qu'il fasse aux libéraux des

propositions honorables..."

M. Chapleau n'accepta point l'offre

de la Tribîinc et la coalition n'eut pas

lieu. fp. 39;
13. Que M. Mercier ne voyant

point ses tentatives de coalition réus-

sir, résolut, à la veille des élections

générales de 1 881, de se retirer de
la vie publique. Il donna à la presse

comme un des motifs de sa retraite,

l'opposition que ses amis libéraux

avait faite à ses projets d'union avec

les conservateurs. A quoi bon, dit-

il, travailler pour son pays, lorsque

votre propre parti rend vos efforts

inutiles, (p. 40)

14. Que le député de St-Hyacin-

the étant revenu sur sa décision, bri-

gua de nouveau les suffrage?, en se

gardant toute fois de parler à ses

électeurs des raisons qu'il avait don-
nées au reporter du Star pour moti-

ver sa retraite. Il lui déclara, le 16

novembre, que sa famille réclamait

ses services, mais ce ne pouvait être

la cause première de son refus de se

présenter, puisque guère plus d'un an

après on le voyait entrer dans la po-

litique active comme chef du parti

libéral. Douze mois ne suffisent point

à un avocat de la capacité de M. Mer-
cier pour refaire sa fortune avec une
clientèle ordinaire.

1 5. Que, durant la session de 1882,

il ne fil aucune opposition au gou-

vernement Chapleau ; au contraire il

l'aida de son vote sur la question de

la vente du chemin de fer du nord et

approuva l'augmentation du salaire

des ministres.

16. Qu'après la session, en juillet

1882, rilon. M. Chapleau ayant ac-

cepté un portefeuille de ministre à

Ottawa, M. Mercier crut qu'il devait

prêter son aide au nouveau premier-

ministre, riion. M. Mousseau,en faci-

litant son élection dans le comté de

Jacques- Cartier, fp. 43>)

17. Que, pendant cette élection, M.
Mercier eut des entrevues avec M,

Senécal et ensuite avec M. Danse-

reau, dans le but de faire partie avec

son ami l'Hon. Langelier, du cabinet

Mousseau. C'est à Québec chez son

beau-frère, M. Paul de Cazes, que le

député de St Hyacinthe jeta les bases

de l'arrangement qui devait mettre le

comble à ses désirs. M. Rosaire Thi-

baudeau n'était plus avec lui et il pré-

parait son entrée dans le gouverne-

ment conservateur sans consulter son

chef M. Joly et les principaux libé-

raux de Montréal. C'est une sur-

prise sans doute qu'il voulait leur

causer, pas très agréable pour ceux

qu'il était sur le point de trahir, mais

très importante pour lui.

Le refus seul de M. Mousseau fît

manquer la coalition et avorter les

espérances de M.Mercier.[p. 44 et 45]
18. Que les arrangements prélimi-

naires intervenus entre MM. Mercier,

Dansereau et Langelier, avec la par-

ticipation de M. Senécal, constatent

que le député de St Hyacinthe n'é-
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tait guère difficile sur l'importance

des mesures à élucider. Il apparaît

aux yeux de tous, dans le résumé des

entretiens, plutôt comme un enfant

qui joue au bouchon que comme un
chef de parti, et le document publié

est la plus grande farce politique dont
on puisse être témoin.

La seule chose sérieuse est l'accep-

tation par M. Mercier et M. Lange-
lier de l'existence du Conseil législa-

tif et leurs bonnes dispositions vis-à-

vis M. McGreevy. (p. 46)

19. Qu'après le refus de M. Mous-
seau d'accepter MM. Mercier et Lan-
gelier dans son cabinet, ceux-ci en*

tretinrent pendant quatre mois en-

core l'idée de devenir ministres sous

un chef conservateur. En décembre
1882, \Electeur disait qu'il fallait

" dégager le bon grain de l'ivraie,

choisir un peu partout, dans chaque
parti. " Il fit même allusion à la ru-

meur de l'entrée de deux de ses amis
politiques dans le ministère, en les re-

présentant comme" deux fiers esprits

et deux braves cœurs. "
[p. 48]

20. Que la Patrie^ toujours oppo-
sée à la coalition, régenta vertement
XElecteurt la Concorde, M. David et

M, Mercier, en disant qu'elle n'accep-

terait jamais de partager le pouvoir

avec les hommes du Pacifique et des

Tanneries. " Le règne des traîtres

n'est jamais bien long, s'écriait M.
Beaugrand, en s'adressant à MM.
Mercier et David, (p. 50^

21. Que M. Mercier ayant réussi à

devenir le chef du parti libéral et

voyant toute chance de coalition éva-

nouie, changea de tactique et chercha

à faire oublier ses faiblesses et ses er-

reurs de jugement, en se dî:i;culpant

aux dépens des autres.

21. Qu'au cours d'un débat sur

une motion de non confiance, dans la

session de 1883, le chef de l'opposi-

tion profita d'un incident parlemen-

taire, en soi de peu d'importance,

pour refaire sa position aux yeux des

libéraux. Il déclara solennellement

et sur son honneur qu'il n'avait ja-

mais ni directement ni indirectement

recherché l'alliance de M. Chapleau,

comptant sans doute pour affirmer

une telle chose sur la discrétion et

l'honorabilité de ses adversaires, p. 5

3

21. Qu'enhardi parle silence de
M. Mousseau, il répéta plus tard la

même affirmation à l'assemblée de
St Laurent et alla plus loin en disant

que M. Mousseau lui avait offert la

coalition. Celui-ci, poussant la déli-

catesse trop à l'extrême en face de
l'eft'ronterie de M. Mercier, ne voulut

point donner de détails ; il se conten-

ta de déclarer qu'il n'avait pas voulu

accepter le député de St Hyacinthe
dans son cabinet.

En présence de ces deux affirma-

tions contraires, nous avons la lettre

de M. Dansereau qui contredit M.
Mercier, le projet de coalition que M.
Mousseau refusa d'accepter et le té-

moignage assermenté d'un libéral

bien connu, M. L. O. David, (^p. 55)

22. Que le chef du parti libéra'

dénatura à St Laurent l'explication

personnelle donnée en chambre par

M. Desjardins et lut à l'assemblée des

paroles que celui ci n'avait point pro-

noncées. M. Desjardins, dans une
lettre qu'il publia, protesta contre la

mauvaise foi d'un tel procédé et
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prouva, en définitive, que le menson-
ge est l'arme favorite de M. Mer-
cier, (p, $6)

23. Que M. Mercier s'est chargé

lui-même de contredire ses propres

affirmations et de fournir la preuve

que non-seulement il voulait la coa-

lition avec les chefs conservateurs dès

décembre 1879, mais qu'il la voulait

quand il était ministre sons M, Joly,

vSes principes sont si élastiques qu'il

recherchait l'union des conservateurs

quand il tonnait le plus contre leurs

chefs, et la Concorde, dans son article

du 27 décembre 1882, le déclare em-
phatiquement, (^p. 62)

24. Que la Patrie ayant demandé
à M. Mercier s'il approuvait cet arti-

cle de la Concordc,\\ lui répondit qu'il

l'approuvait depuis lepremierjusqu'au

dernier mot, et M. Beaugrand ajouta

qu'il avait appris que M. Mercier

avait lui-même corrigé le manuscrit

de l'article en question, (p. 63^)

25. Que les articles violents publiés

par la Patrie dans les premiers jours

de janvier 1883, sont une preuve du
profond sentiment de dégoût qui

5'était emparé des principaux libé-

raux de Montréal à l'égard de M
Mercier et de la répulsion qu'inspi-

raient ses faiblesses et ses tentatives

de trahison, fp. 63

j

26. Qu'il ne fallut rien moins que
l'intervention chevaleresque de l'Hon.

Joly auprès de M. Beaugrand pour

empêcher celui-ci de discréditer com-
plètement M. Mercier et de le faire re-

jeter du parti libéral comme un rebut.

Voilà le résumé succint des tenta-

tives de coalition.

Il ressort donc des lettres, des affir-

mations et des discours contradic-

toires du député de St Hyacinthe, de
la correspondance de MM. Thibau-
deau, Dansereau, Drolet et Desjar-

dins, des déclarations des Honorables
MM. Chapleau et Mousseau, des ar-

ticles de la Patrie, de V Union, de la

Concorde, de la Tribune et autres, de
la déposition sous serment de M. L.

O. David et de l'ensemble des négo-
ciations :

1. Que M. Mercier a réellement

désiré et recherché l'alliance de l'hon.

M. Chapleau.

2. Qae M. Mercier, en août 1882,

a sollicité dts conservateurs une coa-

lition que M. Mousseau a refusée.

3. Que M. Mercier a trompé la

chambre et le pays par ses déclara-

tions mensongères.

4. Que la conduite fourbe de M.
Mercier n'est propre qu'à le discré-

diter dans l'opinion publique.

5. Qu'il est impossible de se fier à

sa parole de chef politique.

6. Qu'il a tenté de trahir le parti

libéral comme autreibîs il a abandon-
né le parti conservateur.

7. Que n'ayant aucuns principes et

aucunes coavictions politiques, il ne
mérite er a icune m.anière le respect

et la confiance de la province de
Québec.

D'après les libéraux comme d'a-

près les conservateurs, M. Mercier

porte donc inscrits au front les trois

mots

Hypocrisie—Mensonge— Trahison^ ^

Errahr.n.—La page 15, cà partir de l'alinéa
" Vo_yons iiiaiiitonaiit etc", ot tnuto la page 16 so
trouvent répétées par inadvertance dans les paj^es
17 et 18.
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